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un énorme chantier
pour les Etats-Unis

Grâce à l'exploitation du gaz naturel

MOSCOU, (AFP-AP). — L'URSS a signé à Moscou un « protocole d'intentions » selon lequel elle
fournira annuellement aux sociétés américaines « Texas Eastern », « Tenneco », « Brown and Root »
20 milliards de mètres cubés de gaz naturel pendant 25 ans, apprend-on de source américaine.

La valeur de ces livraisons de gaz naturel est
imée entre 15 et 19 milliards de dollars.
Le gaz proviendra des gisements de
lurengoi, en Sibérie occidentale, précise-t-on

même source. Les investissements nécessaires
l'exploitation des gisements sont estimés à 3,7
lliards de dollars. Ils seront remboursés par

La construction de 20 à 25 méthaniers, dont le prix global est estimé à
entre 2,6 et 3,1 milliards de dollars sera nécessaire pour acheminer le gaz
des ports soviétiques aux Etats-Unis.

C'est le second protocole de ce genre conclu entre l'URSS et des sociétés
américaines pour l'exploitation des gisements de gaz naturel de la Sibérie.
Au début du mois de juin, les compagnies américaines « El Paso » et
«Occidental pétrole tim corporation » avaient signé un protocole pour l'achat
de dix milliards de dollars de gaz sibérien (gisements d'Yakoutie) sur une
période de 25 ans.

Ce projet prévoit la construction d'une usine de liquéfaction et d'une
flotte de 20 méthaniers, pour une valeur de deux milliards de dollars.

« AMITIÉ »
Selon M. Bcain. ancien ambassadeur américain en Union soviétique, les

relations entre les Etats-Unis et l'URSS sont peut-être parvenues à un degré
maximum.

Dans une interview à la revue « U.S. News and world report », M. Beam
déclare que les résultats de la récente visite de M. Brejnev aux Etats-Unis
pourraient nécessiter quelques explications en Union soviétique.

« On parle soudain, dit-il d'« amitié » avec les Etats-Unis. C'est la premiè-
re fois, au cours des dernières années, que ce mot est utilisé par les diri-
geants soviétiques en ce qui concerne les relations entre les Etats-Unis et les
Soviétiques. -

WEEK-END TRES
MEURTRIER EN

SUISSE: 15 MDRTS
BERNE (ATS). — La fin de la

semaine dans notre pays a été particuliè-
rement meurtrière. On a en effet dénom-
bré au moins 15 victimes tant sur les
routes, à la plage et en montagne.

Des huit accidents mortels de la circu-
lation, trois se sont produits dans le
canton de Zurich, où un automobiliste
el deux motocyclistes ont péri en Va-
lais, et dans le canton d'Argovie deux
cyclomotoristes ont été tués, tous deux
happés par des voitures. En Valais éga-
lement, une camionnette a dévalé un ra-
vin. L'un des occupants, éjecté, a été
tué. Une passante renversée par une voi-
ture à Berne est morte de ses blessures.
A Genève, un automobiliste a perdu la
vie au cours d'une collision. A Valla-
mand-Dessus, le passager neuchâtelois
d'une moto, T. Didier Clerc, 18 ans, a
succombé à ses blessures. Deux touristes
berlinois ont fait, comme nous l'avons
dit, une chute mortelle au Cervin, leurs
cadavres, ainsi que ceux d'un autre
alpiniste tué en Suisse centrale, ont été
ramenés en plaine par la Garde aérien-
ne suisse de sauvetage. Le lac de Bal-
degg et celui de Neuchâtel ont encore
été le théâtre de deux noyades, celle
d'un saisonnier turc et d'un enfant de 8
ans. Il faut enfin ajouter la mort d'un
autre enfant qui s'était dissimulé dans
un silo, en jouant, près d'Emmen (LU).

Kristen lutte contre la mort
dans un hôpital d'Outre-Manche

LONDRES, (AP). — Le « Daily Mirror » a offert 1000 livres de récompense à quiconque fournira des renseignements
qui permettront l'arrestation de l'auteur de l'enlèvement de Kristen ltullen, âgée de sept semaines.

Enlevée lundi dernier dans son
landau, que sa mère avait laissé un ins-
tant, la fillette a été retrouvée samedi,
comme nous l'avons annoncé, abandon-
née dans un bois, près de chez elle.

« Quiconque a pu faire ça, peut le re-
faire », a déclaré le commissaire princi-
pal Jones, chargé de l'enquête.

Kristen, qui était en outre traitée pour
des convulsions, a été découverte au
pied d'un arbre tout à fait par hasard
par deux jeunes pêcheurs.

«Le spectacle était affreux, a relaté
l'un d'eux. On aurait dit Frankenstein.

M. et Mme Bullen, les parents du bébé.
(Téléphoto AP)

Des escargots lui étaient passés dessus et
il y avait des mouches partout. »

«J'ai d'abord cru que c'était un bai-
gneur en plastique, a déclaré l'autre pê-
cheur. Son visage était tiré et creux. Les
yeux étaient fermés et cernes.

« Il y a des renards, des rats et des
hiboux dans ce bois. C'est un miracle
qu'il n'aient pas attaqué le bébé. »

A l'hôpital où a été transportée
l'enfant, on déclarait lundi qu'une légère
amélioration avait été enregistrée, mais
que son état demeurait « très grave ».

Schilling autrichien réévalué mais craintes
de pressions spéculatives sur le franc suisse

VIENNE (AP). — Trois jours
après le mark, le schilling a été
réévalué lundi de 4,8%. Cette déci-
sion était attendue par les experts
aussitôt après l'annonce de celle de
l'Allemagne fédérale, qui est la
principale partenaire commerciale
de l'Autriche.

La réévaluation a été annoncée à
l'issue d'un « sommet monétaire »
tenu sous la présidence du
chancelier Kreisky et avec la
participation des dirigeants de
l'opposition et du monde industriel
et bancaire.

Le parti populaire d'opposition a

critique la réévaluation, mais le
ministre des finances a qualifié de
compromis l'augmentation de 43 %
de la valeur du schilling.

Il a mis l'accent sur les efforts
du gouvernement en vue d'une
stabilisation, eu égard notamment
aux importations en provenance de
l'Allemagne occidentale et au
tourisme.

M. Sallinger, président de la
Chambre du commerce, a déclaré
que la réévaluation est une décision
erronée et que l'Autriche n'avait
pas besoin de suivre l'exemple de
l'Allemagne, dont la réévaluation a

été «une affaire purement inté-
rieure à la CEE ».

Les dirigeants de l'Association des
fermiers ont déclaré qu'il aurait
suffi d'une réévaluation de 3,3 % et
nue la hausse de 4,8 % nuira certai-
nement aux exportations agricoles.

Le dollar a enregistré lundi une
nouvelle baisse sur le marché des
changes de Zurich où il a coté à
l'ouverture 2,905-915 f.s., contre
2,92-95 vendredi en clôture.

Les banquiers suisses craignent
maintenant que les spéculateurs ne
se tournent vers le franc suisse
depuis que le mark a été réévalué.

(Lire la suite en dernière page)

Vers une p rochaine colère de l Etna ?
Septante millions de mètres

cubes : telle est la quantité de lave
rejetée par l'Etna au cours de sa
dernière éruption du printemps
1971. Tout le monde se souvien t de
l'impressionnante colère du fameux

Lors de la dernière éruption de l'Etna.
(Keystone)

volcan italien, qui s'était pro longée
pendant p lus de trois mois. Bien
que particulièrement spectaculaire,
cette éruption n'avait rien d'excep-
tionnel, puisque le cratère nord-est
de l'Etna n'a en fai t  jamais cessé

d'être actif depuis 1911 avec des
p ériodes de calme relatif entre les
éruptions.

Comment prévoir alors avec
précision quand aura lieu la pro-
chaine ? C'est la question à laquelle
tente de répondre John Guest , de
l'observatoire de l 'Université de
Londres. Pour ce faire , il mesure la
température des fumeroles émises
par le volcan, dont la température,
en e f fe t , s'élève semble-t-il peu
avant une éruption.

Or, préciséme nt, M. Guest a
constaté que la température des
fumeroles avait passé de 52 degrés
en mars 1972 à 135 degrés en sep-
tembre l Le savant britannique
n'hésite pas à en conclure que la
prochaine érup tion de l 'Etna pour-
rait être imminente. D 'autant plus
que c'est précisément la zone la
p lus active il y a deux ans qui
paraît être sur le point de se réveil-
ler !

De toute façon , les habitants de
la région connaissent bien leur
volcan et sont en permanence sur
leurs gardes. Car l'Etna présente au
moins l'avantage de ne pas être
aussi « sournois » que le volcan
Helga fe f f ,  par exemple, qui vient de
se manifester en Islande...

Vacances chez soi...
Les vacances : grande fièvre chaque année ; euphorie des préparatifs, des

jours et des semaines à l'avance. Mais combien de gens, autour de nous, ne sont
jamais partis en vacances ? Si on leur demande pourquoi ils ne s'en vont pas au
loin, pour changer d'air, ils répondent évasivement. Ils ont leur pudeur, leur
fierté... ou leur peine silencieuse et leur chagrin.

C'est que beaucoup de gens, beaucoup plus qu'on ne pense, n'ont pas les
moyens de s'offrir le dépaysement, la détente sous d'autres cieux, la fuite salu-
taire devant le train-train quotidien. Il serait intéressant de connaître leur
Identité ; de savoir combien, parmi ces parias de la société d'abondance, se trou-
vent de personnes du troisième âge, de retraités seuls, veufs ou veuves.

Combien sont-ils aussi, d'enfants et d'adolescents, qui ne partent pas en
vacances, parce que leurs parents ne peuvent se payer ce luxe ? La Suisse, fort
heureusement, offre presque partout des sites splendides à ses habitants, à pied
d'œuvre. « Inutile d'aller au loin, gaspiller son argent », entend-on dire, avec
raison souvent.

Mais quelle amère ironie quand même qu'en Suisse, perle touristique mondia-
le, tant de gens encore manquent du surplus indispensable pour faire un peu de
tourisme hors de chez eux I M. Roger Bonvin, conseiller fédéral, a mis le doigt
sur la plaie vendredi dernier, à l'occasion de l'assemblée générale de la Caisse
suisse de voyages, à Interlaken. Trop de familles dans oe pays ne disposent pas
des ressources nécessaires pour partir en vacances, a-t-il révélé.

Est-ce si surprenant ? Combien un père de famille, seul soutien de son petit
monde, doit-ll gagner par mois pour pouvoir se permettre cette fantaisie, des
vacances ailleurs ? Au prix où sont les hôtels, la pension, les chalets à louer, les
appartements, et tout le reste : faites un rapide calcul, pour une ou deux
semaines, si vous avez quatre, trois ou seulement deux enfants I

Des pays voisins, France et Allemagne fédérale notamment, ont mis en œuvre
depuis plusieurs années déjà des plans d'aide familiale pour les vacances annuel-
les. A Berne, le Conseil fédéral projette la création d'un groupe d'étude, a indiqué
M. Bonvin, pour « élaborer un concept de politique familiale » des loisirs. Mais
combien d'années les familles suisses, bloquées chez elles durant les vacances,
devront-elles attendre avant que ce louable projet leur ouvre la vole vers l'évasion
avec leurs petits ?

R. A.

Socialisme
protéiforme

LES IDÉES ET LES FAITS

Les assises du parti socialiste fran-
çais (P.S.) qui a remplacé l'ancienne
S.F.I.O. chère à Léon Blum, se sont te-
nues, l'autre dimanche, à Grenoble, et
elles ont été un succès pour M. Mitter-
rand qui, depuis deux ans seulement
qu'il est secrétaire général du mouve-
ment, a su s'imposer aux différentes
factions qui divisaient ce dernier. L'an
dernier, à Epernay, M. Guy Mollet obte-
nait encore 49 % des suffrages des
militants. Cette fois-ci, il n'a recueilli
qu'un nombre de voix dérisoire.

Pour autant, M. Mitterrand surmonte-
ra-t-il cette ambiguïté, dont parle le
« Figaro », et qui fait qu'il existe
encore des divergences doctrinales au
sein du parti, à même de compromettre
gravement l'action gouvernementale du
député de la Nièvre, si d'aventure il
parvient au pouvoir. De fait, M. Mitter-
rand s'est révélé plus habile tacticien
quand il s'agissait de rassembler des
hommes autour de sa personne qu'il ne
s'est montré apte à définir des posi-
tions positives dans le grand discours
qu'il a prononcé au chef-lieu de l'Isère.

On sait qu'un certain froid s'est pro-
duit depuis les élections entre alliés
socialistes et communistes. Ceux-ci
reprochent à ceux-là de vouloir détenir
dans là nouvelle union des gauches la
première place qu'ils occupaient
depuis la fin de la guerre. M. Mitter-
rand s'est efforcé de les apaiser en
affirmant qu'il demeurait inébranlable-
ment fidèle au programme commun.
Mais il n'a pas pu s'empêcher de
déclarer aux gens de Moscou qu'il
attendait qu'ils jouent le jeu de la
démocratie politique. Il pourra attendre
encore longtemps.

Les communistes font grief aussi au
secrétaire du P.S. de « flirter » avec les
gauchistes, maoïstes, anarchistes de
tout poil qui sont leurs bêtes noires.
Pour complaire à ses alliés, M. Mitter-
rand les a condamnés, mais du bout
des lèvres ; car il y a pour lui une
clientèle à récupérer, notamment au
P.S.U. Reste le problème de l'autoges-
tion. A l'instar de la C.F.D.T. qui en fait
son cheval de bataille (ce qui a vive-
ment irrité la C.G.T. bureaucratique et
le député communiste Billoux qui, au
nom du soviétisme orthodoxe, s'est
livré à une violente philippique contre
elle), le PS. aurait volontiers misé sur
elle. Mais ici encore, M. Miterrand a
dû émettre des réserves. Aussi bien
sait-il que l'expérience de Lip n aura
pas de lendemain, pas plus que n'en a
eu la tentative de Berliet à Lyon en
1945. Au surplus, le système autoges-
tionnaire a conduit au désastre la
Yougoslavie et l'Algérie.

Ne subsiste plus, pour la gauche,
que la plateforme des nationalisations
qui, pareillement partout, ont conduit à
l'appauvrissement économique. Ce se-
rait l'occasion pour la droite, si elle
était sage, de revenir à sa véritable
doctrine sociale, telle qu'elle fut définie
par ses anciens maîtres à penser, La
Tour du Pin, Albert de Mun, Le Play.
Ceux-ci, en préconisant des institutions
paritaires, ont beaucoup moins vieilli,
quoi qu'on dise, que Marx dont les
principes, dans l'application, ont fait de
l'homme un robot. Au surplus, le socia-
lisme contemporain est devenu
protéiforme, couvrant toutes les mar-
chandises. Il faudrait un nouveau
Ferrero pour en analyser toutes les
variétés. René BRAICHET

Il pleut toujours quelque part

Les inondations dans le New-Hampshire.
(Téléphoto AP)

NEW-YORK (Reuter). — Douze
personnes au moins ont péri dans des
inondations qui ont affecté le week-end
dernier le nord-est des Etats-Unis cau-
sant des millions de dollars de dégâts.

Six personnes ont trouvé la mort

dans l'Etat de Pennsylvanie, trois dans
le Massachussets et trois dans le Ver-
mont.

Le Vermont et le New-Hampshire
ont été déclarés zones sinistrées.
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LAKE-CITY (Minnesota), (AP). — M. Dennis Francis, 26 ans, compte entre-
prendre aujourd'hui la descente du Mississippi — 2950 km — de Minnéapolis à la
Nouvelle-Orléans sur skis nautiques. Il skiera six heures par jour et compte mettre
en tout une douzain e de jours.

Au long du Mississipi
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Les joutes sportives de l'Ecole secondaire régionale
Les joutes sportives de l'Ecole secondai-

re régionale se sont poursuivies hier. Voici
les meilleurs résultats :

BASKETBALL
Niveau 3 - garçons

Eliminatoires (les deux premiers de cha-
que groupe sont qualifiés).

Groupe 1: S3C Mail , 22-4 ; M3D Mail ,
24-10 ; C3D Terreaux , 2-36.

Groupe 2 : S3E Terreaux , 18-13 ; M3E
Terreaux , 19-16 ; S3D II Mail , 18-18.

Groupe 3 : C3B Mail , 60-19 ; S3D I
Mail, 45-12 ; M3G Terreaux, 10-43 ; P3C
Promenade , 16-53.

Groupe 4 : S3B Mail, 24-4 ; M3B Mail ,
14-10 ; D3B Promenade, 2-65

Groupe 5: S3A Mail, 55-6 ; S3G Ter-
reaux, 30-6 ; P3D Max Meuron , 2-65.

Groupe 6 : M3F Terreaux , 23-10 ; M3A
Mail , 19-12 ; P3F Promenade, 36-22 ; M3C
Mail , 6-40.

DEMI-FINALES (Les premiers de cha-
que groupe en finale vendredi dès 07 h 45).

Groupe 1 : S3C Mail . 24-11 ; S3E Ter-
reaux , 29-15 ; M3B Mail , 1-28.

Groupe 2 : C3B Mail , 33-3 ; S3G Ter-
reau , 15-22 ; M3F Terreaux , 7-30.

Groupe 3: S3DI Mail, 31-12 ; S3A Mail ,
25-16 ; M3A Mail , 10-38.

Groupe 4:  S3B Mail , 39-8 ; M3D Mail ,
22-21 ; M3E Terreaux, 6-38.

VOLLEYBALL
Garçons (IV)

Finale 1er - 2me place : M4C Mail -
S4A I Mail.

Finale 3me - 4me place : M4A Mail -
S4G Peseux.

TENNIS DE TABLE
Classement filles (4)

1. Monique Calame, C4B ; 2. Domini-
que Miaz, C4F ; 3. Marie-Hélène Peilhon,
M4E ; 4. Yvonne Niderost , P4C ; 5. Yvon-
ne Borysewska, M4B.

Garçons (4)
Classement : 1. Jean-Philippe Metille ,

S4E ; 2. Loris Buratto , M4 Rac. ; 3. Nor-
bert Chaillet, S4F ; 4. Martin Rousseau ,
C4E ; 5. Roland Haldimann, M4D.

JEUX D'ADRESSE
Filles (3)

Médaille d'or : Véronique Colomb 120
S3G.

Médaille d'argent : Patricia Barrell, 119
P3A.

Médaille de bronze : Christian Grandie-
nard 118 C3A.

Macarons : Claudine Jaquier , 117, P3A ;
Véréna Dietler, 116, M3B ; M.-José Sriibi,
114, S3G ; Giuliana Caravaggi , 112, C3C ;
Monique Biollez 110, P3F.

Garçons (3)
Médaille d'or t Edouard Stauffer, 151,

S3C.
Médaille d'argent : Robert Berra, 142,

P3D.
Médaille de bronze : Jean Martins 134,

T3.
Macarons : Patrick Sandoz, 133, P3C ;

Yves De Coulon, 129, S3C ; Marcel Burgy,
128, P3A ; Sylvain Lombardet, 128, M3F ;
Yves Perratone , 128, S3C.

ATHLÉTISME FILLES (4) individuel
1. Christiane Hafner, M4D, 1925 ; 2. Mo-

nique Juan , S4B, 1900 ; 3. Claudia Forrer,
C4E, 1590 ; 4. M.-Cl. Bertarionne' M4D,I
1499 ; 5. Denise Albisetti S4G, 1170.

Garçons (4) individuel
1. Marc Puthod , C4C, 2285 ; 2. Chris-

tian Viette S4D. 2120 ; 3. Patrick Conti
C4A, 1917 ; 4. Rio Leuba S4G, 1916 ; 5.
Gilbert Fallet S4F, 1784.

HANDBALL (2)
1. S2D insigne d'or ; 2. C2D insigne d'ar-

gent ; 3. M2D insigne de bronze ; 4. C2B ;
5. C2C ; 6. S2E.

BASKET Filles 3
Qualifiées pour les demi'finales : C3B,

C3E, S3E, S3F, M3E, M3H, P3B réparties
en deux groupes :

Groupe I : C3E, S3E, M3H.
Groupe II : C3B, S3F, M3E, P3B.
Résultats des demi-finales :
Groupe I:  C3E - S3E 2-10 ; M3H -

C3E 28-0 ; S3E - M3H 4-14.
Groupe II : P3B - C3B, 0-10 ; P3B -

M3E, 0-10 ; M3E - C3B, 28-2 ; S3F ¦
P3B, 28-2 ; M3E - S3F 12-3.

CLASSEMENT S3F - C3B
1. M3H, Peseux ; 2. S3E, Terreaux ; 3.

C3E, Terreaux.
1. M3E, Terreaux ; 2. S3F, Terreaux ;

3. C3B, Mail ; 4. P3B, Promenade.
Qualifiés pour la finale de vendredi :
1ère et 2me place : M3H Peseux et M3E

Terreaux. 3me et 4me place : S3E Terreaux
et S3F Terreaux.

BADMINGTON
(Garçons)

Médaille d'or : Pierre-Yves Sprunger, S2E.
Médaille d'argent : François Leimrich,

S2C.
Médaille de bronze : Laurent Jaquenod

M2H.
BADMINGTON

(Filles)
Médaille d'or : Marianne Buret , C2D.
Médaille d'argent : Sylvia Kupferschmied ,

M2F.
Médaille de bronze : Nicole Jeanneret ,

C2B.
COURSE D'ORIENTATION (filles)

1. C2C Mail, Anne-Catherine Matthey,
33'15 ; 2. S2B Mail , Geneviève Cardinet ,
43'40 ; 3. C2B Mail, Anne-Christine Coulet ,
48' ; 4. M2C Mail , Valérie Favre, 49'40 ;
5. C2B Mail , Marie-Claire Juan, 52'.

COURSE D'ORIENTATION (garçons)
1. S2A Mail , Philippe Fatton 33' ; 2.

S2H Peseux, Bernard Hiltpold , 37'50 ; 3.
S2H Peseux, Pascal Dick, 49'45 ; 4. S2D
Mail , Vincent Monnier , 52'05 ; 5. S2D Mail
Yves Boitera 60'.

FOOTBALL (2)
Finale 1 et 2 : Manchester - Sedan 1-0.
Finale 3 et 4 : Reims - Chelsea 0-8,
Classement : 1. Manchester S2A ; 2. Se-

dan M2E ; 3. Chelsea M2C ; 4. Reims C2C.
NATATION (3)

100 mètres brasse garçons : 1. Roger
Gubser S3B, 1*28"2 ; 2. Antoine Mayerat
C3A, l'34"2 ; 3. Eric Durand S3B, l'36"00.

100 mètres brasse filles : 1. Catherine
Rindisbacher C3C l'42"3 ; 2. Manuel a
Kauer C3C, l'48"8 ; 3. Esther Hofmann
C3A, l'55"0.

50 mètres crawl garçons : 1. Roger Gub-
ser S3B, 31"8 ; 2. Antoine Mayerat C3A,
32"7 ; 3. Eric Durand S3B, 33"7.

50 mètres crawl filles : 1. Catherine Rin-
disbacher C3C 37"5 ; 2. Jocelyne Douillot
C3D, 38"4 ; 3. Evelyne Breitenmoser M3D,
41"6.

50 mètres dos garçons : 1. Roger Gubser,
S3B, 36" ; 2. Antoine Mayerat C3A, 40" ;
3. Eric Durand S3B 44"8.

50 mètres dos filles : 1. Catherine Rin-
disbacher C3C, 41"6 ; 2. Jocelyne Douillot ,
C3D, 43"1 ; 3. Manuela Kauer C3C, 49"6.

Relais 4 x 50 mètres garçons : 1 S3B
2'39"8 ; 2. C3A 2'44"3 ; 3. P3A 3'28"7'.

Relais 4 x 50 mètres filles : 1. C3C
3*04"3 ; 2. M3F 3'32"2.

Une coquille s'est glissée dans le com-
muniqué du parti libéral que nous avons
publié hier. Il est bien clair que les deux
projets qui ont été présentés sont nouveaux ,
et pas nombreux comme nous l'avions écrit.

Les deux projets
sont nouveaux

Le premier concert de la saison d'été
aura lieu mercredi soir. Le soliste sera Jean
Bouvard , organiste à Lyon. Cet artiste ,
disciple de Louis Vierne, est un des maîtres
de l'orgue français. Il déploie une intense
activité dans sa ville natale de Lyon où il a
fondé l'Association des amis de l'orgue. Il
est l' aufeur de nombreuses pièces d'orgue et
de compositions chorales. Dernièrement, il
donnait un récital fort remarqué au grand
orgue de Notre-Dame de Paris. C'est une
aubaine pour notre public de pouvoir
entendra un musicxn de cette envergure.

Concerts de la Collégiale

Observations météorologiques
Observatoire de Neuchâtel : 2 juillet 1973

Température : Moyenne : 22,1 ; min. : 15,0
max . : 29,5. Baromètre : Moyenne : 724,4
Vent dominant : Direction nord - est ; for
ce faible. Etat du ciel : clair à légère
ment brumeux.

I Niveau du lac 2 juillet 1973 : 429,66
Température de l'eau : 2 juillet 1973 20 °.

Prévisions météorologiques. — A I excep-
tion de quelques nuages d'évolution diurne,
surtout au-dessus des montagnes, le temps
demeure beau et chaud sur l'ensemble du
pays. En plaine, la température sera com-
prise entre 15 et 20 degrés en fin de nuit ,
entre 25 et 30 l'après-midi. Les vents seront
faibles et variables, en plaine comme en
montagne.

Evolution pour mercredi et jeudi : Le
temps sera en partie ensoleillé avec une
nébulosité variable sur l'ensemble de la
uisse. Quelques orages sont probables l'a-
près-midi et le soir. La température ne chan-
gera uère.

1 
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(c) Deux sociétés de la région ont participé
dimanche à la 88me fête internationale de
sauvetage du Léman à Saint-Gingolph. Elles
ont toutes deux obtenu de remarquables
résultats dans les courses d'aviron. Les
rameurs de la Société de sauvetage et de
vigilance nautique de Neuchâtel ont obtenu
en 10 min. 33 sec. une deuxième place et
ceux de la Société de sauvetage du Bas-lac
de Saint-Biaise une troisième place en 10
min. 46 sec. dans la série des huit rameurs
volontaires. Ces deux équipes neuchâteloi ses
laissent derrière elles une dizaine de sections
de la Société internationale de sauvetage du
Léman.

Les sauveteurs
neuchâtelois

se distinguent
à Saint-Gingolph
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Monsieur et Madam e

Jean-Frédéric JAUNIN ont la grande
joie d'annoncer la naissance de

Fabrice
1er juillet 1973

Maternité Rue de la Fin 3
Pourtalès Cortaillod

LA VIE POLITIQUE

Réception des ordres : Jusqu 'à 22 heures I
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Madame et Monsieur Henri Henff-Ja-
col , à Colombier, leurs enfants et pe-
tits-enfants ;

Monsieur et Madame Claude Henff-
L'Epée et leurs enfants à Neuchâtel ;

Monsieur et Madame Charles Jacot-
Lambert, à Sauges,

ainsi que les familles parentes, alliées
et amies,

ont le chagrin de faire part du décès
de

Monsieur Pierre JACOT
leur cher frère, beau-frère, oncle, parrain
et cousin, enlevé à leur tendre affection
des suites d'un terrible accident dans sa
Slme année.

Chez-le-Bart, le 29 juin 1973.
Je lève mes yeux vers les mon-

tagnes...
D'où me viendra le secours ?
Le secours me vient de l'Eter-

nel. Ps 121 : 1-2.
Selon le désir du défunt, l'incinération

a eu lieu dans la plus stricte intimité le
2 juillet au crématoire de Neuchâtel.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Monsieur et Madame
Jean-Maurice CHAPPATTE et Claude
ont la joie d'annoncer la naissance de

Sophie
le 2 juillet 1973

Maternité Champréveyres 16
des Cadolles 2000 Neuchâtel

Monsieur et Madame
Pierre - André SCHOPFER - Grimm
ont la joie d'annoncer la naissance de

Patrick
2 juillet 1973

Maternité Boubins 6
Pourtalès Peseux

CÉDRIC a la très grande joi e d'an-
noncer la naissance de sa petite sœur

Valérie -
30 juin 1973

Monsieur et Madame
Armand GIGON-SÉBASTIA

Maternité Cité des Fors 1
Pourtalès 2074 Marin

Monsieur et Madame
Ernani MONTTNI ont la grande joie
d'annoncer la naissance de

Myriam
2 juillet 1973

Maternité Fbg Ph.-Suchard 31
de Pourtalès 2017 Boudry

Monsieur et Madame
Hervé HUGUENIN-TSCHANZ ont
le plaisir d'annoncer la naissance de
leur fils

Olivier
30 juin 1973

Salem-Spital Hofacker
3000 Berne 3055 Kofthofen

Théâtre Populaire
Romand
Ce soir, à 21 heures, PESEUX
Collège des Coteaux

Les FoBles affaires
d'IVAR KREUGER

HUG MUSIQUE S.A.
fermé pour transformations

CE SOIR, 20 heures

Salle des conférences
Concert de clôture du
Conservatoire
de Musique
avec le concours de l'orchestre de
Chambre de Neuchâtel.
Dir. Ettore Brero.
Entrée libre. Collecte en faveur du
« Fonds des Auditions ».

©

CENTRE SECONDAIRE

COLOMBIER

JOURNÉES D'ÉCOLE
Exposition de travaux d'élèves.
Visite les mardi, mercredi et jeudi 3,
4 et 5 juillet 1973, de 17 h à 20 h.
Possibilité de souper au collège et de
se désaltérer.

Le comité d'organisation

Vacances annuelles
Fermeture
du 7 au 29 juillet
Vins MEIER, la Coudre
Tél. (038) 33 25 15

I 

Tomates
D'ESPAGNE

"175Le kg
Vente spéciale de haricots et abricots !

auxGourmets
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-"" EW La direction, les professeurs

et les élèves du gymnase ont
& i 11) le grand chagrin d'annoncer
>^ JpF le décès de

Didier CLERC
élève de première année.

Pour les obsèques, prière de se réfé-
rer à l'avis de la famille.

BHB^HBHHHHB^HBBHHi

L'union cadette neuchâteloise a le
pénible devoir de faire part du décès de

Didier CLERC
instructeur-chef adjoint de la Troupe de
la Coudre.

Elle gardera de ce jeune chef un sou-
venir reconnaissant.

Le conseil de fondation, la direc-
tion, le personnel, les pensionnaires du
home l'Auvent ont le grand chagrin
faire part du décès de

Didier CLERC
fils de Monsieur André Clerc, président
du comité de fondation de notre institu-
tion.

Pour les obsèques, se référer à l'avis
de la famille.
~HK«n~BH~m—¦—

Monsieur et Madame Francis Cbeval-
ley, les Verrières ;

Mademoiselle Simone Chevalley, à
Genève, Vidollet 11 ;

Madame et Monsieur Willy Pianaro-
Chevalley et leurs enfants André, Chris-
tiane et Isabelle, à Noiraigue ;

Monsieur et Madame François Cheval-
ley et leur fils Thierry, à Lausanne ;

Le personnel et les malades de l'Etoile
du Matin, à Jongny,

ainsi que les familles parentes et alliées
ont le chagrin de faire part du décès

de

Madame Marie CHEVALLEY
née TSCHUMY

leur chère maman, belle-maman, grand-
maman, arrière-grand-maman, parente et
amie, enlevée à leur tendre affection le
2 juillet 1973, dans sa 91me année.

Dors en paix.
L'incinération aura lieu à Vevey, le

mercredi 4 courant.
Culte à 10 h 40 à la chapelle du cré-

matoire.
Honneurs à 11 heures.
Prière de penser à la Fondation de

Nant s/ Corsier, CCP 18-2387.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part

L'association suisse des invalides,
Section de Neuchâtel, a le regret de
faire part du décès de

Monsieur Marcel DROZ
Pour les obsèques, se référer à l'avis

de la famille.

Madame Jules Hammer ;
Monsieur et Madame Claude Ham-

mer, à Genève ;
Madame et Monsieur Albert Ife rgan

et leur fils Marc , à Montréal ;
Monsieur Daniel Hammer, à Verbier ;
Mademoiselle Gabrielle Hammer, à Ge-

nève ;
Madame Blanche Badoux à Genève ;
Monsieur et Madame Jean-Pierre Ba-

doux et leurs enfants à Genève ;
Monsieur et Madame Gilbert Sculier

et leurs enfants, à Genève,
ainsi que les familles, parentes, alliées

et amies,
ont le très grand chagrin de faire part

du décès de

Monsieur Jules Hammer
leur très cher époux, papa, beau-père,
grand-papa, beau-frère, oncle, parent et
ami, survenu dans sa 78me année, après
une longue maladie.

2003 Neuchâtel, le 2 juillet 1973.
(rue Pierre-de-Vingle 22)
L'incinération aura lieu mercredi 4

juillet.
Culte à la chapelle du crématoire à

15 heures.
Domicile mortuaire : pavillon du cime-

tière de Beauregard.
Prière de ne pas faire de visites.
La famille ne portera pas le deuil.
Cet avis tient lieu de lettre de faire-

part.

t
Madame Adolphe Schwarz-Bachmann

et son fils Jôrg à Lucerne,
ainsi que les familles parentes, alliées

et amies,
ont le grand chagrin de faire part du

décès de
Monsieur

Dr. Adolphe SCHWARZ
Directeur de la Banque cantonale

de Lucerne
leur très cher époux, père, parent et
ami , enlevé en quelques heures à leur
tendre affection , dans sa 56me année.

La messe de sépulture sera célébrée
à l'église Franziskaner de Lucerne, le
jeudi 5 juillet 1973 à 10 h 15, et sera
suivie de l'ensevelissement au cimetière
de Lucerne.

Que chacun de vous mette au
service des autres les dons qu'il
a reçus.

I Pierre 4 : 10.

Lucerne, le 1er juillet 1973.
(Bruchmattstrasse 4a).
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', INDUSTRIA, la Société

\YP 1 des Vieux-Industriens de
rï 1 Neuchâtel, a la grande

(çh f̂ ^m*) douleur de faire part du
^™* / \  décès de

\^ Monsieur

Dr. Adolphe SCHWARZ
v/o Negro, Ruban d'Honneur

Us garderont un souvenir inoubliable de
ce fidèle ami, membre dévoué et tou-
jours disponible pour chacun.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.

t
Monsieur Sully Jaquet et ses filles,

Fabienne et Véronique, à Auvernier ;
Monsieur et Madame Marc Ruedin-

Terraz, à Cressier ;
Monsieur et Madame Marius Jaquet,

à Colombier ;
Madame et Monsieur Michel Mosset-

Ruedin et leurs enfants, Yves, Nicole
et Fabrice, à Marin ;

Monsieur et Madame Raymond Jaquet
et leurs enfants Michel, Nicole et Si-
mona, à Arogno ;

Madame et Monsieur Robert Georgy-
Jaquet et leurs enfants Christine et Jean-
François, à Gand, Belgique ;

Monsieur Cédric Jaquet, à Colombier ;
Mademoiselle Charlotte Bûcher, à Pe-

seux,
ainsi que les familles parentes, alliées

et amies,
ont le profond chagrin de faire part

du décès de

i Madame

Sully JAQUET
née Lucienne RUEDIN

leur chère et bien-aimée épouse, maman,
fille, belle-fille, sœur, belle-sœur, tante,
marraine, cousine, parente et amie que
Dieu a reprise à Lui, dans sa 40me
année, munie des sacrements de l'Egli-
se, après une cruelle maladie supportée
avec courage.

2012 Auvernier, le 30 juin 1973.
(Rue de la Gare 25)

L'enterrement aura lieu mardi 3 juil-
let, au cimetière d'Auvernier.

L'office religieux sera célébré au tem-
ple d'Auvernier, à 13 h 30.

Le corps repose au pavillon du cime-
tière de Beauregard.

Prière de ne pas faire de visite

R.I.P.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

L'OEV, groupe neuchâtelois de l'Œuvre,
a le pénible devoir de faire part du décès
de

Madame Sully JAQUET
épouse de son dévoué membre.

La famillo de

Monsieur
Mario BERNARDI

profondément touchée des nombreuses
marques de sympathie et d'affection qui
lui ont été témoignées lors de son deuil ,
remercie toutes les personnes qui l'ont
entourée de leur présence, de leur
message ou de leur envoi de fleurs, et
leur exprime sa très sincère reconnais-
sance et sa profonde gratitude.

Neuchâtel , juin 1973.
__Bumm~— m^~mHmmmMmmm ^MuazMMM ^^^^^MB ^m
Profondément touchée des témoignages
de sympathie reçus, la famille de

Madame
Arnold FRIEDRICH

adresse ses remerciements à toutes les
personnes qui ont pris part à son grand
deuil.
Valangin, juillet 1973.

La famille de

Madame
Alice-F. SCHUPBACH

remercie de leur affection et de leur
amitié ceux qui l'ont si fidèlement en-
tourée et réconfortée.

Boudry, juin 1973.
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Le département politique fédéral a
nommé M. Rémy Godet , actuellement
premier collaborateur du chef de mission à
Bruxelles , en qualité de chargé d'affaires a.i.
de Suisse à Khartoum. Né à Berne en 1916,
et originaire de Neuchâtel , M. Godet est
licencié es sciences de l'Université. Entré en
1946 au service du département politique
fédéral , il a occupé depuis différents postes
diplomatiques.

Nomination diplomatique

(c) Les exercices de sauvetage de dimanche
matin consistaient en un entraînement des
sauveteurs locaux , un cours étant organisé
ces temps-ci à la plage. Quant à la
manifestation romande proprememnt dite ,
qui n'avait pu se faire le 24 juin elle a été
renvoyée en septembre.

Manifestation « romande »
de sauvetage renvoyée

en septembre

v Sa présence parmi nous manifestait la
bonté de Dieu. Que son départ fortifie
notre espérance de la revoir bientôt.

Monsieur Charles Vadi ;
Monsieur et Madame Antoine Calderari-Kiiffer et leur fils Claude, à Milan et à

Bienne ;
Mademoiselle Angelica Lussana, à Rancate ;
Monsieur et Madame René Vadi-Piantanida , leurs enfants et petits-enfants, à

Cernier ;
Madame et Monsieur Jean Bastide-Valdi, leurs enfants et petits-enfants, aux

Hauts-Geneveys,
ainsi que les familles Calderari , Lussana, Vadi , Goy, Balma, Lomazzi, Cico-

letti , Bessero, Comina, parentes et alliées, ont la profonde douleur de faire part du
décès de

Madame Charles VADI
NÉE THÉRÈSE CALDERARI

leur très chère et inoubliable épouse, sœur, belle-sœur, tante, marraine, cousine,
parente et amie, que Dieu a reprise subitement à Lui, lundi 2 juillet , dans sa
54me année.

Les Ponts-de-Martel, le 2 juill et 1973.
Repose en paix.

La messe sera célébrée mercredi 4 juillet à 8 heures à la salle de paroisse,

aux Ponts-de-Martel.

L'incinération aura lieu à 10 heures au crématoire de la Chaux-de-Fonds.

Domicile mortuaire : rue Major-Benoît 2, les Ponts-de-Martel.

Au lieu de fleurs , veuillez penser aux Perces-Neige, CCP : 20-8727.

Le présent avis tient lieu de lettre de faire part
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Un véritable événement dans la vie
romande que chacun attend avec impatien-
ce : ira-t-il à Moscou , en Antarctique , dans
le Pacifique ou aux Canaries ? Nous aimons
tous les voyages et c'est là une chance
unique qui nous est donnée d'en faire à
bon compte. Une seule condition pour
cela : prendre à un temps un billet de la
tranche « Vacances » de la Loterie romande.
Et si vous ne trouvez pas votre bonheur
parmi les 106 voyages (valeur totale 300.000
francs), vous vous rattraperez peut-être sur
les 300.000 francs mis en jeu en espèces,
soit un gros lot de 100.000 francs et 12.700
autres chances de gagner. Et cf*st à Pully
qu'aura lieu ce fabuleux tirage.

Les surprises de Pully



Les grands ducs s'installent an cœur de la réserve du Creux-du-Van
Inauguration officielle des volières de l'Etat, à la Ferme Robert

fl y a bien des années déjà que les
hiboux grands ducs ont déserté nos con-
trées. Leur retour dans le canton a donc
été, hier, l'occasion d'une manifestation
officielle, à la ferme Robert, au cœur
même de la réserve naturelle du Creux-
du-Van, Deux grandes volières de plus
de cinq mètres de haut ont, en effet, été
construites non loin du parc aux cerfs, à
deux pas de la ferme. Et trois grands
ducs majestueux y habitent maintenant.

On attend de ces animaux qu'ils se
reproduisent, ce qui, en captivité, pour
autant que les bêtes disposent d'un cer-
tain calme, est relativement fréquent
Cela permettrait, dans un avenir point
trop éloigné, de lâcher dans la région et

La présence des grands ducs
contribuera certainement à amé-
liorer l'équilibre biologique de la
contrée.

(Avipress-Baillod)

en toute liberté quelques jeunes grands
ducs dont la présence contribuerait cer-
tainement à parfaire l'équilibre biologi-
que de cette contrée.

M. Cédric Troutot, président de la
commission cantonale des réserves,
rappela, à cette occasion, que l'inaugura-
tion des nouvelles volières de la ferme
Robert fait suite à toute nne série
d'aménagements consécutifs à la créa-
tion, en cet endroit, en 1960, d'une
réserve naturelle, puis d'un parc d'accli-
matation. Mettre des animaux en cage
au centre d'une réserve n'est pas une
absurdité, précisatt-il. Outre que leur va-
leur éducative n'est pas négligeable, les
volières représentent pour l'espèce
choisie une possibilité de s'acclimater à
la région, et plus tard, une fois en liber-
té, de s'y fixer.

BIENTOT LES AIGLES ET
LES LYNX !

Après les grands ducs, la commission
cantonale des réserves espèrent introdui-
re encore, par la suite, d'autres oiseaux
de proie dont la réputation n'est plus à
faire : les aigles. C'est d'ailleurs dans
cette perspective que 18 marmottes ont

été lâchées dans cette même région du
Creux-du-Van, il y a quelques semaines.
Autre arrivée prochaine, ou du moins
annoncée, dans le canton t celle du lynx
dont on a dit, à tort, beaucoup de mal.
Grâce au lynx, devait affirmer encore
M. Troutot, notre gibier sera plus fort et
plus beau.

Pour sa part, M. Archibald-A. Quar-
tier, inspecteur de la pêche et de la chas-
se, se réjouissant de la collaboration
qu'apporteront pour la circonstance les
musées d'histoire naturelle dont c'est
précisément la tâche que de faire
connaître au grand public les animaux
de chez nous, présenta les trois pension-
naires de la volière qui font partie, souli-
gna-t-il, de notre faune indigène. L'un,
dont ou ignore le sexe, a été récemment
découvert non loin de la Chaux-de-
Fonds. Quant au couple, arrivé le matin
même par voiture de Zurich, il est gra-
cieusement offert au canton de Neuchâ-
tel par M. Leibundgut, professeur au
Polytc chnicum de Zurich et grand
spécialiste de cette espèce. Félicité et
remercié comme il se doit, le professeur
Leibungut qui avait lui-même apporté

les oiseaux à la ferme Robert, fut mal-
heureusement victime d'un malaise
durant la manifestation.

Auparavant, le conseiller d'Etat,
Carlos Grosjean, avait rappelé les efforts
incessants faits par le canton afin qu'il
puisse conserver sa faune et sa flore.
Plus que jamais, il convient d'être vigi-
lant. Si jusqu'ici nos richesses naturelles
n'ont jamais été sérieusement menacées
— aujourd'hui près du 80 % du territoi-
re est placé sous protection — elles
pourraient pourtant l'être demain, si l'on
n'y prend pas garde.

Nos réserves, rappela-t-il encore, sont
au nombre de quatre, dont la plus gran-
de, celle du Creux-du-Van précisément,
a. aujourd'hui plus de 15 km carrés. Ces
réserves ne sont ni des jardins zoologi-
ques, ni des entraves pour les chasseurs.
Ces derniers l'ont d'ailleurs fort bien
compris qui savent que c'est aux réser-
ves qu'on doit la conservation de beau-
coup d'espèces menacées.

S. Sch.

Un stimulant pour la création de groupes régionaux
L'activité du Centre culturel neuchâtelois en 1972

Sous le titre «Activités 1972 », le
Centre culturel neuchâtelois pub lie son
bilan pour l'année passée. Les chif fres
sont relégués en avant-dernière page.
Sans négliger pour autant leur
importance, le Centre culturel souligne
de cette manière élégante qu'ils ne sont
pas tout, et que son activité se mesure
mieux au nombre et au style des manifes-
tations qu'à l'état des finances. Disons
simplememnt à ce propos que la situation

est saine, que le déficit pou r l'année
1972 est légèrement supérieur à ce que
la issait prévoir le budget , en raison
de l' engagement de personel supp lé-
mentaire. Le bénéfice au budget de 1973
contribuera à stabiliser la situation.

Du côté de l'animation culturelle, les
choses sont franchement réjouissantes :
le Centre culturel neuchâtelois semble
avoir trouvé sa vitesse de croisière dans
tous les domaines que ses activités
abordent : théâtre, cinéma, conférences,
cabaret, concerts, expositions, manifesta-
tions « importées » ou produites par les
différents groupes de la maison. Un
réseau de contacts et une organisation
maintenant routinière font qu'en toutes
ces matières le Centre culturel est
parfaitement en mesure de fournir à la
ville une animation intéressante, de bon
ton, variée et à des prix supportables
pour n'Importe quelle bourse.

Ainsi, une base solide et assez tradi-
tionnelle est maintenant installée,
sur laquelle le Centre culturel va
pouvoir développer son génie propre , sa
personnalité. Ce qu'ils seront, il faut
attendre la rentrée de septembre pour en
savoir davantage, mais les diverses
activités « détachées » du Centre, l'aide
accordée à l 'Association pour le
développ ement de Cressier à l'occasion
de son spectacle annuel, la délégation de
Ch-J. Vaucher aux Mascarons de
Môtiers, peuvent être tenues déjà pour
des signes avant-coureurs de ce que sera
le fu tur  visage du Centre Culturel: un
stimulant pour l'effort et la création de
groupes régionaux, autant que pour
l'accueil de troupes ou d'artistes de
l'extérieur. Mais ce n'est qu'une esquisse,
et peut-être le rapport d'activité 1973
dêmentira-t-il ces augures...

C. G.

« Portes ouvertes » au nouveau Centre
scolaire de Vigner, à Saint - Biaise

De notre correspondant !
La cérémonie officielle marquant l'inau-

guration du centre scolaire de Vigner n'a
été qu'un jalon planté dans le jardin fleuri
des manifestations très réussies qui ont été
réalisées par la commission scolaire, le
corps enseignant et les sociétés locales pour
graver dans l'histoire de la commune
l'ouverture officietla du plus grand
bâtiment.

Dans la matinée et au début de l'après-
midi de samedi de très nombreuses per-
sonnes ont profité des « portes ouvertes »
pour visiter tous les recoins du bâtiment et
surtout admirer la vue panoramique qui se
dégage de la terrasse supérieure de la cons-
truction nouvelle. Sur les terrains, de sport
des Fourches, dans l'après-midi, tous les
écoliers ont aussi participé à des joutes

sportives très bien organisées. Le soir, les
écoliers et les membres du corps enseignant
emmenés par les musiciens de la société de
musique « L'Helvétia » ont défilé dans les
principales rues de la localité. Un grand
nombre d'élèves portaient des costumes qui
furent fort remarqués. Ce cortège aux
flambeaux fut très apprécié des parents qui
se pressèrent en nombre sur le parcours. On
n'avait jamais vu une foule si dense près du
parvis du temple.

En cette fin de semaine, toute la popu-
lation de Saint-Biaise a vécu des heures qui
risquent de ne pas être oubliées. Jamais les
contacts entre les parenits et 1 l'école n'ont
été si proches et si appréciés. Comme un
navire qu'on lance pour la première fois à
l'eau, le centre scolaire de Vigner a mis
bon cap sur l'avenir.

La j eunesse du Landeron danse
sous les vieux arbres du bourg

Des danses, des jeux, un climat d'allégresse : la jeunesse du
Landeron, comme partout ailleurs, fête l'arrivée des grandes vacances.

(Avipress Baillod)

C'est sous les beaux arbres du bourg
ombrageant la place enserrée entre deu>
portes, défendue par de larges maisons
cossues aux fenêtres à meneaux, que s'es!
déroulée samedi, au Landeron, la fête de
la leunesse.

La « Cécilienne » en tête, c'est d'un bon
pas queles enfants sont venus en cortège,
fleuris, depuis la piscine. Puis sur un
podium, chacune des classes présenta son
petit programme de divertissement, avant de
céder le pas au groupe folklorique local
dirigé par M. Zumkehr tandis que les
stands qui avaient été organisés par les
enfants, dans le bourg décoré par eux,
étaient pris d'assaut par une population
avide d'ombrage. De nombreux objets
avaient été confectionnés dans les classes
durant le mois qui précédait la fête de la
jeunesse et beaucoup, particulièrement
réussis, étaient de véritables œuvres d'art.

Ainsi, sous le soleil resplendissant et
grâce à l'ombre complice des ormeaux,
cette fête s'est déroulée sous les meilleurs
auspices. Elle se prolongea d'ailleurs fort

tard dans la nuit, pour le plus grand plaisir
des danseurs.

R.

Le Conseil général de Cornaux accepte plusieurs crédits
et relève à 5.000 fr. la limite des dépenses de l'exécutif

De notre correspondant :

Présidé par M. Bruno Wymann, le
Conseil général s'est réuni jeudi. Après
avoir ouvert la séance le président donna
lecture de la lettre de démission de M.
Roger Ryser, qui, pour des raisons de santé,
doit remettre son mandat de conseiller
général et de membre de plusieurs commis-
sions. Le président salua la présence de
deux nouveaux conseiller , MM. André
Greub et Maurice Ducommun.

A l'appel, on constata la présence de
vingt-deux membres , un étant excusé ; les
cinq membres du Conseil communal et
l'administrateur sont présents Après la lec-
ture du procès-verbal de la séance du 11
avril par le nouveau secrétaire M. Jean-
Daniel Clottu, M. Alfred Bourquin releva
qu'une omission fâcheuse a été commise
lors de l'adoption des comptes de 1972, à
savoir de remercier le Conseil communal,
l'administrateur et les employés commu-
naux, pour l'activité déployée en 1972, au
profit de la communauté.

L'ordre du jour comportait plusieurs no-
minations ; entre autres M. François Niklès,
est nommé comme délégué au Conseil
intercommunal de l'A.C.E.S. ; M. Maurice
Ducommun, comme membre à la commis-
sion des naturalisations et agrégations, et en
surcroit membre encore à la commission du
feu et à la commission de salubrité publi-
que.

Dans son rapport y relatif , le Conseil
communal estime que la révision du règle-
ment général devient nécessaire. En consé-
quence cinq propositions sont présentées
pour composer cette commission : MM.
Jacques Boillat et Rénold Muller, (soc) ;
Willy Meier, (rad) ; Guy Perret (intérêts
communaux) et Michel Clottu (lib). Ces
propositions furent adoptées à l'unanimité.

LEGS DE 100.000 FRANCS ACCEPTE
Le Conseil général lors de sa séance du

15 novembre, avait été informé oralement ,
que Mme Marguerite Flûhmann avait légué
par testament un montant de 100.000 fr. à
la commune de Cornaux. Or, tout legs fait
à une commune doit être soumis à l'accep-
tation du Conseil général. Selon clause
testamentaire , ce montant doit être destiné
d'une manière générale à l'entretien du
cimetière de Cornaux et plus spécialement à
l'entretien des tombes des familles
Flûhmann. A l'unanimité et avec reconnais-

sance, le Conseil gênerai vota I arrêté
acceptant ce legs.

PLACE DE JEU
Lors de la séance du 11 avril, Mme

Jacqueline Mury avait déposé une motion
demandant la réalisation d'une place de jeu
pour les enfants. Le président invita Mme
Mury à développer sa motion ; celle-ci
releva que les petits enfants, particulière-
ment ceux du vieux village, n'ont pas de
place où ils peuvent s'ébattre et jouer à
l'aise ; ils ne peuvent non plus être envoyés
sur la place de sport, la traversée de la
route cantonale étant trop dangereuse, en
conséquence elle demande que le Conseil
communal étudie la question. La motion
présentée est prise en considération par le
Conseil général à l'unanimité et renvoyée au
Conseil communal.

ACHAT D'UNE PARCELLE
En vue de la construction d'un collège, le

Conseil communal vise à arrondir la
propriété Aeberhardt à l'est du village, par
voie d'achat ou d'échanges de terrain. Dans
ce but, il a la possibilité d'acquérir le jardin
de M. Paul Moser , encastré dans le bien-
fonds communal sur une longueur de 35 m.
Cette parcelle serait cédée au prix de 34 fr.
le m2. Le Conseil général est invité à profi-
ter de l'occasion. L'arrêté concernant cet
achat est voté à l'unanimité.

AIDE A LA FANFARE
Toute société de musique est en butte à

des difficultés de trésorerie, et notre fanfare
l'« Union » qui débute dans la carrière, n'y
échappe pas. Elle est en pleine période de
croissance, vu un réjouissant recrutement
qui nécessite un complément d'Instrumenta-
tion. Lors de la dernière séance du Conseil
général , la suggestion avait été faite de lui
venir en aide. Le Conseil communal a eu
une entrevue avec une délégation de la
société , la structure financière de celle-ci lui
permettant juste de faire face à ses dépen-
ses courantes. Le Conseil communal
propose au Conseil général, de mettre à la
disposition de la fanfare, la somme de
30.000 fr., dont 20.000 fr. sous forme ds
don extraordinaire et 10.000 fr., sous forme
de prêt sans Intérêt, remboursable en 10
annuités de 1000 fr. au minimum. La
dépense proposée par le Conseil communal
est acceptée à l'unanimité.

En vertu de prescriptions légales concer-
nant l'aménagement du territoire, toutes les
communes devront être ne possession d'un
plan d'alignement destiné à réglementer la
construction dans le périmètre des zones
prévues à cet effet. Pour notre commune, le
coût de cette opération complète et délicate
est supputée à 12.000 francs. Le Conseil
général vota l'arrêté accordant ce crédit de
12.000 francs.

HONORAIRES ET VACATIONS DE
L'EXÉCUTIF

Les honoraires actuels du Conseil commu-
nal s'élèvent à 700 fr. par an et par mem-
bre, avec un supplément de 300 fr. pour le
président, alors que les vacations sont fixées
à 50 fr. par jour et 25 fr. par demi-jour. Le
Conseil communal s'étant retiré pour
permettre une libre discussion, M. Bernard
Schneider, rapporteur de la commission
financière, proposa les nouvelles normes
équitables envisagées, vue les charges de
Dlus en plus absorbantes, auxquelles sont
astreints actuellement les membres de
l'exécutif. Les propositions sont les
suivantes : 1000 fr. par an et par membre,
avec un supplément de 500 fr. pour le pré-
sident et les vacations 80 fr. par jour et 40
fr. par demi-jour. Ces propositions sont
acceptées à l'unanimité de même que les
compétences du Conseil communal en
matière de dépenses extra-budgétaires, fixés

actuellement à 2000 fr. sont portées à 5000
francs, vu l'augmentation Incessante du coût
de la vie. Dans certaines circonstances ur-
gentes et imprévues, cette mesure permettra
d'y faire face en toute liberté.

Après une interruption de séance, passée
sur la terrasse jouxtant la salle des délibéra-
tions, le Consel général se remit à la tâche,
car il s'agit d'adopter après l'avoir épluché,
le règlement contenu en quatre pages, fixant
les taxes de raccordement aux services
inûdusfriels et aux étouts. M. Alfred Zemp.
rapporteur de la commissin des services
industriels, qui a consacré de nombreuses
séances à la préparation du règlement ,
présenta son rapport en invitant le Conseil
général à l'adopter. Article par article, il y
en a vingt, le président M. Wymann , les
soumit à l'approbation des conseillers géné-
raux ; en définitive ils sont adoptes à
l'unanimité et entreront en vigueur avec
effet rétroactif au 1er janvier.

Ajoutons qu'après cette votation, M.
Hans Murset chef du dicastère des services
industriels a remercié la commission de
l'aide précieuse apportée pour l'élaboration
du règlement sus-mentionné.

En fin de séance, M. Willy Meier, délégué
communal au syndicat pour l'épuration des
eaux de la Châtelainie de Thielle, présenta
un rapport sur les travaux en cours, qui se
traduisent par un nombre respectable de
millions de francs.

P. M.

conducteur blessé
Dans In nuit de dimanche à lundi,

vers 0 h 15, M. Rolf Menke, âgé de 25
ans et domicilié à Corcelles, circulait au
volant de sa voiture sur la RN 5 de
Bienne à Neuchâtel. Parvenu à l'inter-
section dite de l'ancienne gendarmerie
au Landeron, il vit sa route coupée par
raïutomobile conduite par M. P.S.,
domicilié à Bienne, qui circulait rue
Saint-Maurice en provenance du Vieux-
Bourg et qui n'avait pas accordé la
priorité. Souffrant de profondes
coupures au cuir chevelu et d'une forte
commotion. M. Menke a été transporté
à l'hôpital Pourtalès. Dégâts aux véhi-
cules.

La Fête des promotions à Colombier
(sp) La fête des promotions a eu lieu samed
dernier. C'est par un temps radieux que le
cortège s'ébranla au son des cloches. Les
autorités communales et scolaires la musi-
que militaire et les bannières ouvraient la
marche. Le cortège étant de plus en plus
long, il a fallu faire appel à la fanfa re de
Cortaillod pour accompagner le degré
moyen.

Les élèves des jardins d'enfants sont
toujours attendrissants et si fiers de se
présenter avec leurs arceaux fleuris devant
leurs parents et leurs amis ils sont suivis
des classes primaires, les plus jeunes port
des chapeaux pointus et des colerettes. A
travers les différents groupes, on distingue
de grandes fleurs multicolores , des paons,
des fusées , des demi-lunes, des lanternes,
des roses. En fin de cortège, les élèves de
5me année — les roille-bots — sont
accompagnés de grenouilles , de roseaux et
de gourdins. Après le cortège, des rondes et
des chants ont été exécutés sur l'herbe ou
dans la halle de Planeyse.

Des concours et des jeux ont occupé

l'après-midi , de tous les élèves des écoles
primaires. Ils se sont mesurés à la course,
au lancer et au saut en longueur.

Un petit tournoi de ballon à deux camp
a permis aux élèves de 5me année de
s'affronter et on peut dire que la lutte fut
serrée entre joueurs et ' Joueuses. Durant
l'après-midi et la soirée, la cantine fut mise
à forte contribution. Une soirée dansante des
plus animée a mis fin à cette journée bien
organisée et réussie en tous points.

Les sapeurs neuvevillois en fête pour
l'inauguration de leur tonne-pompe !

De notre correspondant :
Après plusieurs mois d'attente , le camion

tonne-pompe léger est arrivé samedi . Voilà
qui va soulager les cœurs des sapeurs-
pompiers neuvevillois qui n'y croyaient
plus ! Monté sur un châssis « Internatio-
nal », d'une force de 176 chevaux, il
contient 1300 litres d'eau pour une interven-
tion rapide et efficace d'environ 10 à 15
minutes permettant ainsi , pendant ce laps
de temps, de mettre en place le dispositif
d'amenée d'eau pour quatre lances à
incendie.

Cet engin est équipé de bonbonnes d'oxa-
gène à circuit fermé et d'extincteurs à
poudre et à mousse. Il peut égalememnt
intervenir à la récupération d'hydrocarbu-
res. U fut tout d' abord procédé , le matin , à
l'expertise du véhicule par le capitaine M.
Chodat , de Moutier , en présence de M. H.
Vogt , directeur de la maison , du major J.
Sommer de Delémont , inspecteur d'arron-
dissement , M.M. P. Schertenleib , com-
mandant des sapeurs-pompiers de la Neirve-
ville , Ch. Sunier , vice-préfet et A. Bornand
conseiller municipal.

L'après-midi fut consacré à l'instruction
des futurs responsables du véhicule par M.
Baumann de la maison Vogt. C'est vers 17
h que se termina cette inauguration par une
petite partie officielle à la Maison de la
Cour de Berne où quelques paroles furent
prononcées. M. Ch. Sunier, vice-préfet ,
remercia en outre les autorités pour cet
exemple et surtout , les citoyennes et
citoyens , car ce sont eux en définitive qui
ont donné leur accord à l'acquisition de cet
utile engin .

Il est simplememnt regrettable, que ces
mêmes citoyens n'aient pas mieux été
informés de cet événememnt qui aurait cer-
tainememnt intéressé beaucoup de monde.

• Séance du Conseil généra l de

Neuchâtel, en avant-dernière page

Succès de la vente paroissiale
(SP) Il appartenait cette année-ci au Foyer
paroissial de Cornaux-Thielle-Wavre, d'or-
ganiser la vente qui a lieu alternativement
avec celle du Foyer protestant de Cressier-
Enges. Grâce au beau temps, premier élé-
ment d'une réussite complète, celle-ci a eu
lieu samedi 30 juin dans les locaux et la
cour du collège. La soirée-variétés , dirigée
par son animateur attitré M. Jacques Boil-
lat a eu aussi un succès mérité. C'est de-
vant une salle comble que se sont produits
le chœur d'hommes , le chœur mixte protes-
tant de Cressier , deux joueurs de flûtes de
Pan et un couple de Jurassiennes, chant et
piano qui tous furent vivement applaudis.

Le pasteur Ariel Cochand et M. Claude
Monnier, président du comité d'organisa-

tion , ont pu compter sur le dévouement des
membres des sociétés locales, de la fanfa-
re L'Union pour le concert apéritif , du
chœur d'hommes , des femmes-paysannes ,
de la société de tir, des pupilles et pupillet-
tes , pour s'occuper des multiples tâches que
sollicite une vente paroissiale.

Jusqu'à ce jour , le produit des ventes
a toujours permis à la paroisse de faire face
aux dépenses extraordinaires, telles que le
remplacement de l'orgue, la restauration
intérieure du temple, l'aménagement et l'a-
meublement de deux salles au rez-de-chaus-
sée de la cure. Pour l'instant un fonds im-
portant est constitué pour la restauration
extérieure de la tour du temple, laquelle
a vu passer à ses pieds depuis 1340, de
nombreuses générations de paroissiens.

A NEUCHATEL ET PANS. LA RÉGION

® HIER matin s'est ouvert, dans les
locaux de l'Ecole professionnelle com-
merciale de Neuchâtel, un cours de
perfectionnememnt organisé par l'Office
fédéral de l'industrie, des arts et
métiers et du travail à l'intention des
maîtres de l'enseignememnt commer-
cial.

Les responsables de ce cours dont
M. W. Jeanneret, expert fédéral, assure
la direction en collaboration avec M. G.
Mistel i , directeur de l'Ecole profession-
nelle de Neuchâtel, se sont assurés la
participation d'animateurs compétants
qui traiteront des problèmes d'entre-
prise, de l'apprentissage aux profes-
sions commerciales , des instruments de
gestion ainsi que des relations humai-
nes dans l'entreprise. MM. René
Meylan, conseiller d'Etat , chef du dé-
partement de l'industrie, et Michel
Egloff , archéologue cantonal , auront

Noces de diamant
• HIER , M. et Mme Philippe Sjostedt

Bouvier ont célébré , entourés de leur
famille , le soixantième anniversaire de
leur mariage, qui avait été béni à Neu-
châtel.

Le coupl e, qui est encore en bonne
santé, demeure au chemin des Trois-
Portes depuis 1937, et M. Sjostedt , chi-
miste, exerça sa profession chez
Suchard.

tous deux l'occasion de s'adresser aux
participants, l'un au cours d'un exposé
qu'il présentera demain matin, et l'autre
à l'occasion de la visite du site
archéologique d'Auvernier.

Une trentaine d'enseignants venus de
toute la Suisse romande participent à
de cours qui prendra fin vendredi.

Concert public
# LA SOCIÉTÉ de tambours et clairons
« La Baguette », de Neuchâtel et
environs, donnera ce soir un concert
public dans le quartier Cadolles-Plan-
Cassardes.

Intervention des
samaritains

neuchâtelois
Hier , vers 20 h 30, les quatre groupes

d'intervention d'à la section mixte de la
section des samaritains neuchâtelois
ont effectué un exercice rue du Temple
du Bas. Quatre « blessés » avaient été
disposés dans le bâtimemnt prévu à cet
effet , dans les endroits présentant le
plus de difficultés.

Ces derniers furent  dégagés rapide-
ment pat les groupes de secouristes et
chargés dans des ambulances. Notons
que la - section compte 63 membres
placés sous l'égide de la Croix-Rouge.

Un cours fédéral d'économie d'entreprise

JOUR¦ DE
VILLE # HIER soir, devant 150 personnes la

« Chanson neuchâteloise >, dirigée par M
Jean-Pierre Bovey, a donné un concert
au quai Osterwald.

Forte de 26 participants accompagnés
par trois accordéonistes, la « Chanson
neuchâteloise » a d'abord interprété uno
série de chants composés par Carlo Boi-
ter. La deuxième partie, elle, fut consa-
crée à des chants et des danses des
folklores romand et français.

la « Chanson
neuchâteloise » au quai

Osterwald

Que s'est-il passé, dans la nuit de
dimanche à lundi, vers 1 h 3(1, aux
abords du jardin de l'Université de
Neuchâtel ? Un lecteur de la
« FAN » nous a rendu visite hier
après-midi :

— Je me promenais dans ce quar-
tier vers 1 h 30, avec des amis, lors-
que notre attention fut attirée par les
cris d'un homme appelant au secours.
Des locataires d'un immeuble de la
rue Coulon, réveillés par ces appels,
sortirent.

Ce . témoin, qui se trouvait en
voiture, poursuivit sa route vers le
centre de la ville où il remarqua,
vers 1 h 45, une ambulance qui se
dirigeait vers l'Université.

Nous avons tenté d'obtenir une
confirmation de cet incident auprès
de la police, cantonale et locale :

— Nous ne sommes au courant de
rien. L'ambulance n'est pas sortie à
cette heure. De toute façon, s'il s'est
passé quelque chose, il y aura un
communiqué officiel.

Et pourtant, notre lecteur a bien
vu l'ambulance et entendu les cris.
Que s'est-il passé ? Une agression, nn
règlement de compte ou une farce
stupide ?

D'autres lecteurs, témoins éventuels
de cette agression, ne manqueront
certainement pas de nous approcher.
A moins qu'un communiqué officiel
ne dissipe entre-temps ce mystère !

Agression ou farce stupide
au jardin de l'Université ?

(c) C est sous un soleil de plomb qu 'ont pu
débuter hier les joutes sportives de Cescole.

Alors que les élèves des niveaux I et II
disputaient les épreuves d'athlétisme sur les
terrains du collège , ceux des niveaux III et
IV ont dû se déplacer dans les hauts de
Bôle pour leur tournoi de football , le ter-
rain du FC-CoIombier sis à proximité du
collège n 'ayant pas été mis à disposition , ce
qui est regrettable.

Début des joutes
sportives à Cescole

La chancellerie d'Etat communique :
Dans sa séance du 15 juin 1973, le

Conseil d'Etat a autorisé Mme Jeannine-
Béatrice Grosvernier née Dumont, à Saint-
Biaise, â pratiquer dans le canton en qualité
d'infirmière. D'autre part , dans sa séance
du 22 juin 1973, il a nommé, à partir du
1er juillet 1973, au grade de lieutenant
d'infanterie te caporal Milan Plachta , né en
1947, domicilié â Areuse.

Magiciens neuchâtelois
à Paris

(sp) Du 4 au 8 juillet , plus de 1500 magi-
ciens du monde entier tiendront un congrès
à Paris. Les concours, conférences et
démonstrations auront lieu à la salle Pleyel.
De nombreux magiciens suisses parmi les-
quels les Neuchâtelois Jèmès, Najaros , Vie,
Hervcy, les Rodgers et d' autres participeront
à cette rencontre.

La semaine suivante les magiciens améri-
cains feront escale en Suisse et visiteront
Neuchâtel. Nous y reviendrons.

Nouvelle infirmière
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Berne, Bienne, Fribourg, Genève, Lausanne, Locarno, Lucerne, Lugano, Moutier ,

Neuchâtel, Saint-Gall, Schaffhouse, Sierre, Sion, Wlntsrthour, Zurich.

Tarif des abonnements
S U I S S E

1 an 6 mois 3 mois 1 mois
76.— 40.— 21.— 8.50

É T R A N G E R
Tarif variable selon les pays, as renseigner à notre bursau.

Changements d'adresse
Veuillez nous adresser vos Instructions par écrit, trois jours ouvrables d'avancs,

samedi exclu.
Les changements pour la Suisse, minimum une semaine, sont gratuits. Pour

l'étranger, les frais ds port sont facturés aux abonnés.

S r

A LOUER pour fin septembre

chambre meublée
indépendante

Ecluse 27 ; jouissance d' une cui-
sine, d'une salle de bains et d'un
W.-C.
Pour visiter, s'adresser entre 13
et 14 h (dimanche excepté) à
Mme Fabro, même Immeuble.

Monteur-frigoriste
est cherché pour le service après-vente de nos climatiseurs, réfrigéra-

teurs et congélateurs WESTINGHOUSE. Travail intéressant et salaire

selon capacités.

Téléphoner pour rendez-vous au (021) 20 50 71, Westelectro S.A.,

Lausanne.
'.il
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HOTEL DE NEUCHATEL

cherche

aide de réception
aveo service des petits déjeu-
ners ; conviendrait à

jeune fille ou dame
et

fille ou garçon
d'office

Tél. (038) 25 42 25, Interne 30.

~~~~~~ Couple très
Secrétaire cherche «^:*.«*»..*rsoigneux
studio ou cherche appartement
appartement de 3-4 chambres,

Et* J, au centre de la ville,meublés, pour fin ~~ 7zT '
juillet - début août. conion
1 ou mi-confort, pour
Tél. 33 51 38, |e 24 août
heures des repas. ou 24 septembre.
r̂ r̂ JJ^S^f^S v̂i Tél. 25 82 63.

Nous cherchons, à Zurich, pour
famille avec enfant de 5 ans, une

employée de maison
expérimentée

Horaire (repas inclus) : de 7 à 14
et de 17 à 19 h 30.
Libre dimanche et lundi.
Très belle chambre avec télé-
phone, radio, télévision, douche
et toilettes séparées.
Tél. (01) 26 45 07, le soir de
19 à 21 heures.

Bureau d'architecture de la place
cherche

2 SECRÉTAIRES
Travail intéressant et varié.
Entrée à convenir.
Faire offres au bureau G. Bar,
Ecluse 32, à Neuchâtel.
Tél. (038) 24 35 01.

tr
L'annonce
reflet vivant du marché

Bottes de montres Bouille S.A.,
Monruz 17, Neuchâtel, engage

OUVRIERS(ÈRES)
Se présenter ou téléphoner au
(038) 25 77 33.

AIR MAINTENANCE S.A.
cherche

SECRÉTAIRE
pour direction technique, pour un
remplacement d'environ 9 mois.
Connaissances d'anglais et d'aile-
mand désirées.
Bon salaire.
Avantages sociaux.
Entrée immédiate ou date à con-
venir.

Faire offres au bureau du per-
sonnel de
AIR MAINTENANCE S.A.,
Aéroport de Neuchâtel,
2013 Colombier.
Tél. (038) 41 27 22.

la k ii&oH *
C\U ¥ùCôh

La Chaux-de-Fonds:

53, av. Loopolcl Robert
Tél. (039) 22 26 73 /tlPflB JfflJTSBftfc.

cherche , pour entrée Bff^TdS l?l " ĴtiÈ
immédiate ou date ^BKSwfcSyjSsâ» ÛV
à convenir : ^̂  ̂ '$zS^

vendeuse qualifiée
confection dame ;

couturière retoucheuse
(éventuellement pour demi-journée).

Se présenter ou faire offres.

La direction générale d'Ebauches S.A.

cherche, pour son bureau d'architecture,

UNE SECRÉTAIRE A MI- TENPS
Date d'entrée : 1er septembre 1973 ou à convenir.

Faire offres de service à :

ÉBAUCHES S.A.
Direction générale.
Faubourg de l'Hôpial 1, 2001 Neuchâtel. Tél. 25 74 01.

HBBiGBnUBHHMMnHa MyâBBRBBBhflflHliiflH
ŜHBM fil (H 11 r-1 i wl 1 r?l Hv ' MinHiïHsSRHfl 'w

A vendre à Val-d'llllez et à Cham-
péry (VS)

chalet rustique et
chalet neuf

avec entourage, en excellente si-
tuation, aveo panorama Impre-
nable.

Renseignements sous chiffres
4205 à MOSSE-ANNONCES S.A.,
case postale, 8023 Zurich,

A vendre, dans les côtes du Doubs, région de la Chaux-

de-Fonds,

ANCIENNE
MAISON

comprenant une cuisine, deux chambres ; grand rural pou-

vant être facilement transformé en habitation. '

Terrain 7000 m2, prix demandé 90.000 fr.

Faire offres sous chiffres P 28-950074 à Publicitas, 2301
la Chaux-de-Fonds.

-COMSA,

?WW* UNIVERSITÉ
S I M S DE NEUCHATEL

'tTF.sr Faculté des sciences

Jeudi 5 juillet 1973
à 17 h 15, à l'Aula

Installation et leçon inaugurale de M.
Alain Robert, professeur ordinaire de
mathématiques, sur le sujet suivant :

« Evolution de la
théorie des nombres »
La leçon est publique.

Le recteur

A vendre, à 7 km à l'ouest de
Neuchâtel,

MAGNIFIQUE VILLA
Construction 1966, 7 pièces, che-
minée de salon, 2 salles d'eau,
2 W.-C. séparés, garage pour 2
voitures ; vaste dépendance. Ter-
rain 1450 m2.

Adresser offres écrites à FL 1621
au bureau du Journal.

PROPRIÉTÉ
. X\ style maison comtoise, site pitto-

resque, 6 pièces, cuisine, W.-C,
douche, caves voûtées, grenier ,
garage, terrain 4000 m2 ; riverain
de la Loue sur 120 mètres, droit
de pêche.
Prix : 200.000 fr.

Cabinet SEILER, 20, rue Répu-
blique, B.P. 381-25018,
BESANÇON CEDEX. Tél. 83 4012.

Nous cherchons
à acheter petite

MAISON
(1 ou
2 appartements),
situation
très tranquille, ou

TERRAIN
à bâtir. Environs
Immédiats
de Neuchâtel.
Adresser offres
écrites sous chiffres
37-132 au bureau
du journal.

????????????

# R .  
Jobin

4217 31
A vendre
au Val-de-Ruz :
ancienne

Particulier cherche
à acheter

MAISON
minimum 6 pièces,
aveo Jardin.
Région Neuchâtel -
le Landeron.
Adresser offres
écrites à IT 1662 au
bureau du Journal.

On demande
à acheter

CHALET
ou

FERME
môme modestes.
Adresser offres
écrites à DN 1657 au
bureau du Journal.

Terrains
à bâtir
è vendre, rive sud
du lao de Neuchâtel.
Tél. (037) 61 27 38,
de 19 à 21 heures.

A vendre à Chézard

TERRAIN
pour construction d'une villa.
Prix de vente : Fr. 40.000.—.

Faire offres sous chiffres NZ 1663
au bureau du journal.

rerme
avec 6 chambres.
Surface construits
350 m2,
terrain 4000 m2 |
propriété
5 chambres,
aveo confort,
9700 m2,
altitude 1100 m.
????????????

FERME
Indépendante, 2 appartements
neufs 5 + 4 pièces, 10.000 m2, à
vendre, région Estavayer,
475.000 fr.
Tél. (024) 2 61 67.

A environ 5 km de Neuchâtel, en
bordure de route nationale, à
vendre

immeuble sur un seul
niveau

chauffage au mazout, local envi-
ron 200 m2, construction environ
2120 m3 ; conviendrait pour usa-
ges divers.
Faire offres sous chiffres
28-900183, à Publicitas,
2001 Neuchâtel.

Ensuite de faillite, à louer Immédiatement le

Tea-Room «Café Snack Libresso»
rue Centrale 43, à Bienne
avec reprise des installations et du mobilier.

Faire parvenir offres à l'Office des faillites de
Bienne, tél. (032) 2 21 91, qui fournira également
tous renseignements complémentaires.

A louer à Ovronnaz,
1400 m, dans chalet
neuf,
2 appar-
tements
de 8 lits
tout confort ,
pour juillet , août ,
septembre, ainsi que
pour la saison
d'hiver.
S'adresser à
Gérald May,
1916 Salrtt-Plerre-
de-Clagea ,
tél. (027) 8 76 56.

A louer à Saint-Aubin

appartement
tout confort

de 4 pièces. Immeuble moderne.

Vue sur le lac, 507 fr., charges
comprises.

Tél. 55 17 77, heures de bureau.

A LOUER à Marin , pour le
24 juillet 1973

1 appartement
de 4 pièces

tout confort,
loyer mensuel 575 fr., charges
comprises.

Téléphoner le matin au
No 31 31 55.

A LOUER à Marin

magnifique
appartement

tout confort , cheminée de salon,
surface 118 m2, 4 Va pièces, pour
le 1er septembre 1973, y compris
places de garage et de parc,
850 fr., charges comprises.

S'adresser : Etude B. Cartier,
Gare 11, 2074 Marin.
Tél. 33 54 64 - 33 40 16.

A LOUER pour le 1er août 1973
ou date à convenir, au Tronchet ,
à Gorgier ,

appartement
de 3 pièces

au 4me étage, situation tranquille,
vue Imprenable.
Fr. 450.— charges comprises.
Garage à disposition.

S'adresser à
COMINA NOBILE S.A.,
Saint-Aubin, tél. (038) 55 2727.

A louer au plus tôt
centre de Neuchâtel-ville,

LOCAL
de 37 m2 comprenant, W.-C, eau
courante, ascenseur (4me étage),
dans Immeuble moderne. Plaque
nominative dans passage à grand
trafic. Prix de location très Inté-
ressant.

Pour tous renseignements ou
pour visiter, tél. (038) 24 66 88.

A LOUER tout de suite, au 2me
étage

APPARTEMENT
de 3 belles chambres et dépen-
dances ; chauffage par calorifère ;
pas de salle de bains.
Maison d'ordre à proximité immé-
diate du centre , vue sur le lac.
Prix : 250 fr. par mois.
Adresser offres écrites à BL 1655
au bureau du journal.

A louer à la Côte-aux-Fées

locaux ou ateliers
environ 150 m2

Tél. 6513 67.

A louer, dès le 1er juillet ou pour
date à convenir,

magnifique
appartement
meublé ou non

à Neuchâtel, dans quartier rési-
dentiel , 4 pièces, vue, grand bal-
con, jardin , tranquillité, cuisine
aménagée, garage.
Magasins et écoles à proximité.
Loyer mensuel , charges compri-
ses, Fr. 1300.— meublé ; non
meublé, prix à convenir.
Tél. (038) 471521, pendant les
heures de bureau, ou 25 2417,
dès 18 heures.

A louer à Auvernier

APPARTEMENT
de 6 pièces

libre Immédiatement ou pour date
à convenir.
Loyer mensuel, avec charges et
garage, 1050 fr.

Faire offres sous chiffres OA 1664
au bureau du Journal.

A louer à Neuchâtel,
Gouttes-d'Or 70,

STUDIOS
dès Fr. 370.— (non meublés) ;
2 Va pièces Fr. 500.—
1 Va pièce Fr. 450.—
charges non comprises.
Libres dès fin juillet 1973.
Fiduciaire Leuba & Schwarz,
fbg de l'Hôpital 13,
2001 Neuchâtel.
Tél. (038) 25 76 72.

A LOUER à Bôle

1 appartement
de 2 pièces

sans confort,
loyer mensuel 140 fr.
Entrée immédiate ou à convenir.

Téléphoner le matin
au No 31 31 55.

A LOUER à Neuchâtel

1 appartement
de 2 pièces

tout confort, grande terrasse,
loyer mensuel 410 fr., charges
comprises.
Entrée Immédiate ou à convenir.

Téléphoner le matin
au No 31 31 55.

A louer à Bevaix
très

joli
appartement
de 3 Va pièces,
cuisine agencée, •
balcon, loggia,
ascenseur.
Téléphoner
au (038) 24 70 52.

VALAIS CENTRAL
A louer

PETIT CHALET
pour 3 personnes , libre du 7 juil-
let au 31 juillet et du 1er septem-
bre au 29 septembre.
Tél. (025) 3 72 96, à partir de
18 heures.

m 
' m

Baux à loyer
en vente au bureau

du journal

Passez vos
vacances
à bon
marché
Chambres
Indépendantes ,
part à la cuisine.
Tous renseignements
tél. (038) 24 2101.

VACANCES
au Crosets,
sur
Val-d'llliez
(Valais),
1680 m,

STUDIO 4 lits,
à louer
tout de suite,
400 fr. pour 15 Jours.
Tél. (021) 60 61 79.

A LOUER
immédiatement
ou pour date
à convenir,
à COLOMBIER
appartement
de 1 pièce
cuisine,
salle de bains.
Loyer mensuel :
Fr. 272.—
Faire offres sous
chiffres FP 1659 au
bureau du Journal.

A louer à
CHEZ-LE-BART,
dans immeubles
neufs à 200 m
du lac,
vue splendide,

grands ap-
partements
de 3 pièces,
3 Va pièces,
4 Va pièces.
Tél. (038) 24 70 52.
» ¦ i
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1̂ ^^^^^^^^^^  ̂ Une voiture qui répond aux exigences Toyota 2300 Sedan Deluxe Fr. 15 500.- QTP/^T TWTrTrÏj ,« Carrosserie autoporteuse en acier,
^^^^àWMTBÊIF les plus hautes m matière de confort, d'équi- Toyota 2300 Sedan Deluxe Automat Fr. 16 500.- LJML\ >̂ U Jxl. X JHi. habitacle résistant à la déformation,
U^lll^pPjBP^ pement et de puissance. Mettez-vous au volant de Toyota 2300 Hardtop Fr. 16 500.- zones absorbantes anti-chocs à l'avant et à l'arrière, colonne de

1 p '4»'Vie" W ^a T°y°ta 2300, face à son tableau de bord soigné, Toyota 2300 Hardtop Automat Fr. 17 500.- direction télescopique de sécurité, verrouillage de sécurité du
L' ^>VMMI|F bien ordonné et rembourré pour votre sécurité! Prenez /~1/,\"V^17l̂ ^î^^

,
• Direction assistée, vitres teintées, volant, serrures de sécurité, ceintures de sécurité à 3 points d'at-

Ŵ éÈickmwÈr Place dans le siège accueillant et confortable. Expérimentez V^'LIIN J? \J JV X • montre électrique, allume-ciga- tache, pneus à carcasse radiale, phares jumelés, pare-brise avec
gM^iPJjjF 

la 
puissance souple de ce moteur six cylindres cultivé, qui rettes, système de chauffage et de climatisation avec ventilateur zone de sécurité, réservoir d'essence de sécurité au dessus du

Ŵ _ËÊm s'alimente d'essence normale! Avec le levier de vitesses sport, à trois vitesses, magnétophone stéréo à cassette 8 pistes, radio pont arrière, appuie-têtes ajustables, etc.
&$Wm ™ettez en action la remarquable puissance CV par la boîte à avec recherche automatique des émetteurs et antenne semi-auto- nPTT'/^XXIVITOT Tf ? • 6 cylindres, 2253 cm3,124 CV
||È^Br quatre vitesses entièrement synchronisées! A moins que vous ne 

manque, boîte à gants éclairée et verrouillable, compartiment X JLv>rll>JLV/ vJXlf. à 5200 t/min., couple maxi-
• pPJjjjf donniez la préférence à la transmission automatique à trois rap- sous le tableau de bord et dans la console médiane, sièges-cou- mum: 19,5 mkg à 3600 t/min., arbre à <&mes en tête, balayage

pf —¦ ports, aux changements de vitesses fluides? H va sans dire que la chertés individuels à. l'avant, chauffage de la lunette arrière, transversal, carburateur inversé à registre avec choke automa-
jl—s? Toyota 2300 estlivrable avec l'un oul'autre desdeuxmodesdetrans- accoudoirs et poignées de sécurité à l'avant et à l'arrière, tapis tique, boîte à quatre vitesses (pointe de 165 km/h) ou transmission
W , ,' mission. Jouissez de l'exceptionnel confort de route! Ainsi que de la moelleux, etc. automatique à 3 rapports jointe de 155km/h), direction assistée,
BzrJ manœuvre légère et aisée,grâce à la direction assistéeproduite en série. système de freins à 2 circuits avec servo et régulateur de force de
|M Entourez-vous d'un luxe de rêve dans un intérieur spacieux et confor- freinage, diamètre de braquage: 10,2 mètres.
j j j î  table: les sièges-couchettes individuels avec appuie-têtes ajustables, le £_W£Î$M—WÊièÉ^^Èkl J'^^^^^^^-^Si^^: I- poste de radio de haute qualité avec recherche automatique des émet- _^^^Sf ^_ _^ ^_ ^ ^ ^ ^ ĝ ^ ^ ^m^ ^^_^^^Ŝ^^^^^ ̂ ^^m̂à^^^H Âm̂ ^^W' àf aE ;: tours, le magnétophone stéréo à cassette S pistes, ainsi que beaucoup ^'¦'̂ ^**j^SSÎ|»y>il~=g^ ^âisLia|rwS^âr^BBM  ̂

(fin) 

I I S if 91 S B À»m_
W: d'autres Commodités, tOUS Sont produits en Série parToyota et Compris CoroIla lZOO Celiea ieOO Carinal600 Crown 2600 Toyota-2000 Toyota 2300 X _  ̂ H ^^0W I ^^^r 1̂ ^^^¦ dans leprixâevente-Cedernier lui aussine manquerapasde vous sur- f̂ Z  l^t î™nS% igË *. l^%> tpmtàl 

en toute Confiance
gj prendreagréablement-seultrait de modestie dans cette voituredeclasse: Fr.siso.- Fr.12990.- Fr.iosso.- Fr.iseoo.- Fr.12995.- Fr.issoo.- le plus grand producteur d'automobiles du Japon
_§\ Toyota SA, Représentation Générale ponr la Suisse, 5745 Safenwil, tél. 062 6719 21 plus de 370 représentants Toyota dans toute la Suisse

in ruitonnii i engagent tout de suite

S1® A fille ou garçon
M. it IH". Prod Hom /  Jk J-m* W w m 't̂ m\ m 24 «« / m\ ae DufietNiuclillll / j E fj K

\ / A W /IK (débutant (e) serait formé (e) ;

/£jg \ fille ou garçon
¦0j££Sàm rj'office

Pour l'automne :
2 apprentis (es) sommeliers (ères)
Apprentissage complet d'une durée de 2 ans avec
certificat fédéral de capacité.
Nous vous prions de prendre contact par téléphone,
dès 14 h 30, avec Mme Prod-Hom.

r ">
^
r -  ^̂ ^Ŵ XtàWs NOUS CHERCHONS

MONTEURS ELECTRICIENS
Nous offrons :

— places stables
— rétribution en rapport aveo les capacités
— avantages sociaux d'une grande entreprise
— possibilités de perfectionnement

Faire offres ou se présenter à

Mjjjl&gg
M^IH'tii ll'llHa M P I If H A T F I

Tél. 251712

V J

LA FANFARE « L'AVENIR »> YVERDON

met au concours le poste de

directeur
fanfare et élèves.

Répétition le mardi.

{ Faire offres, avec curriculum vitae et prétentions
de salaire, jusqu'au 31 Juillet 1973, à Richard Savary,
président, Philosophes 2, 1400 Yverdon.
Tél. (024) 2 66 80.

i

Etude d'avocats, notaire et gérance engagerait, poui
date à convenir,

dame ou demoiselle
habile sténodactylographe. Poste à responsabilités

Bon salaire. Semaine de 5 jours. Appartement i
disposition.

Adresser offres écrites à KS 1632 au bureau du
journal.

RRRmPnnRVBvpl
W)M m M rW'T Ŷ Pi

engage

une employée de bureau
bilingue français-anglais, avec de bonnes connais-
sances d'allemand (ou allemand-anglais, avec de
bonnes connaissances de français), pour son ser-
vice après-vente.

Nous offrons à une personne ayant de l'initiative un
travail varié et indépendant au sein d'une équipe
jeune et dynamique.

Horaire mobile. Avantages sociaux.

Date d'entrée : 1er août 1973.

Les personnes Intéressées sont priées de télé-
phoner au (038) 24 33 22, Interne 16, afin de prendre
rendez-vous.

9, Faubourg de l'Hôpital, Neuchâtel.

j cherche, pour son département de Production, un

agent de méthodes
pour études et réalisations de travaux variés dans
le cadre de l'étude du travail.

Profil désiré :
— CFC de mécanicien de précision,

éventuellement maîtrise fédérale ou
technicien d'exploitation

— formation BTE ASET ou équivalente.
Possibilité de compléter une for-
mation en cours

— les candidats ayant de solides
connaissances de base du métier
pourront recevoir une formation
complète en organisation.

j Faire offres manuscrites, téléphoner ou se présenter
' à PORTESCAP, rue Jardinière 157,
i la Chaux-de-Fonds, tél. (039) 21 11 41 (Interne 425).

I E^BHI^HHHHHn9K3SIH^fBH9fSaHHHHeHS&9H

i MOH&III Garage R. WASER B
I ¦¦¦ «P Aia^Mm Seyon 34.38 Neuchâtel PI
i „„__„„ Tél. (038) 2516 28 P|l

SyllMJ 1 employé de bureau É
"™HMfi"' consciencieux, pour la récep- E||j

gma, 1 tion, la facturation, le télé- $>j
«§ TTHUMPfl phone et la correspondance. 

^
™™ ' Horaire partiellement varia- |s?8

ble, semaine de 5 jours. B

LA CLINIQUE DES CHARMETTES, A LAUSANNE,
cherche

SAGE-FEMME DIPLÔMÉE
pour engagemen, service de jour ou de nuit, le
26 août ou le 1er septembre. Place à l'année. Tra-
vail et horaire agréables. Salaire intéressant.
Nourrie, studio à disposition si désiré.

Faire offres à la direction, ch. de Mornex 10,
Tél. 20 41 31.

On cherche

SOMMELIÈRE
remplaçante 2 jours par semaine,
du 16 juillet au 17 septembre.

Tél. (038) 31 25 98.

Café neuchâtelois
cherche

sommelière
ou débutante.
Bon gain.
Tél. (038) 31 66 98.

r ^Nous cherchons

GRAPHISTE
expérimenté

à même d'assurer un travail de création et d'exécu-
tion au sein d'une équipe homogène.
Activité variée touchant à tous les domaines publi-
citaires. Avantages divers.
Entrée immédiate ou à convenir.
Faire offres sous chiffres 31307, avec curriculum
vitae détaillé et prétentions de salaire, aux Annon-
ces Suisses S.A. « ASSA », place Bel-Air 2,
1002 Lausanne.

COMMERÇANTS
Ne vous creusez pas la tête pour vos problèmes de publicité.
Nous avons pour les résoudre un service à votre disposition.

Feuille d'avis de Neuchâtel



Pour avoir menacé ses créanciers,
il écope de vingt jours de prison

Au tribunal de police

De notre correspondant régional :
Dans notre compte rendu de la semaine

passée, nous avons relaté les débats ayant
trait à l'incendie survenu à la fabrique
Bourquin S.A. à Couvet au mois d'octobre
de l'année dernière , sinistre ayant fait pour
lin demi-million de francs de dégâts. Nous
ne reviendrons pas sur cette affaire, si ce
n'est pour donner connaissance du verdict
rendu en cette affaire. Le soudeur J. I., de
Neuchâtel , reconnu coupable de négligence,
a été condamné à 400 fr . d'amende, à 250
francs de dépens et à 336 fr. 80 de frais
pour incendie par négligence , et son aide ,
dont la responsabilité est moindre, à 100 fr.
d'amende, à 50 fr. de dépens et à 84 fx. 20
de frais. Ces amendes seront radiées du ca-
sier j udiciaire dans deux ans.

SERPENT DE MER
Après avoir donné connaissance de cette

décision , le tribunal de police, composé de
MM. Philippe Favarger, présiden t, et
Adrien Simon-Vermot , substitut greffier ,
s'est rendu à Buttes pour une visite des
lieux à la suite d'une action pénal e déclen-
chée par l'Etat de Neuchâtel contre la
société Valbéton S.A. Plus spécialement
contre L. L. et C. S.

En février de l'année dernière, Valbéton
demandait à la commune de Buttes l'autori-
sation de construire un socle en béton afin
d'y poser une bétonnière . L'exécutif local
accéda à cette demande aux risques et
périls du propriétaire comme cela paraît
être d'une pratique courante. Or, l'Etat
déposa plainte parce que Valbéton S.A. au-
rait commencé de travailler avant la sanc-
tion de l'autorisation définitive. Et , parce
que l'on considérait l'installation soumise à
un droit de fabrication.

Valbéton avait des commandes. Un beau
jour , la commune de Buttes reçut l'ordre
d'interdire à Valbéton de continuer sa fabri-
cation. Mais le président de l'exécutif inter-
vint personnellement auprès du chef du
département cantonal des travaux publics de
façon à ne pas obliger Valbéton de renon-
cer à des commandes. Satisfaction fut obte-
nue. L'affaire devait d'ailleurs se poursuivre
et après avoir requis contre L. L. et C. S.
une amende de 1000 fr., le procureur géné-
ral réduisit ses réquisitions à 500 francs.

Hier le ministère public était représenté
par M. Maurer, juriste au service de l'Etat ,
et l'on entendit comme témoins le chef de
l'intendance des bâtiments, M. Weber, le
conseiller communal chaux-de-fonnier
Etienne Broillet et M. Gilbert Dubois, prési-
dent du Conseil communal de Buttes. M.
Maurer devait admettre, qu'au moment où
l'affaire a été déclenchée, l'Etat ne savait
pas que la commune de Buttes avait
autorisé Valbéton S.A. à poser la bétonniè-
re, mais qu 'il croyait qu 'une autorisation à
bien plaire avait été donnée uniquement
pour le socle de la machine.

Le représentant du ministère public a
abandonné l'accusation contre C. S., car
celui-ci ne s'occupe que de la patrie techni-
que de l'entreprise. En revanche il a
demandé la condamnation de L. L. La
commune de Buttes , elle, a voulu favoriser
l'implantation d'une nouvelle industrie sur
son territoire et c'est pourquoi l'autorisation
préalable a été donnée.

Le défenseur de L. L. a relevé que les
pourparlers avaient traîné en longueur, que
L. L. avait été privé de commandes et qu 'il
était clair qu'au moment où L. L. a installé
sa bétonnière il l'avait fait à titre provisoire
et l'avait clairement exprimé, raison pour
laquelle il n'est même pas nécessaire d'avoir
une autorisation. Il a demandé la libération
de son client.

Après avoir entendu les arguments juridi-
ques exposés par les parties , le président a
décidé de demander un complément
d'enquête pour savoir si Valbéton S.A. avait
besoin d'un permis spécial pour exploiter sa
bétonnière. Une affaire qui ne se terminera
sans doute pas avant l'automne prochain ...

MENACÉS
R. P. a fait des dettes pour plus de 3500

francs dans un magasin de Travers. Quan d
les négociants ont voulu lui réclamer l'ar-

gent , il les a mal reçus. Menaçant la femme
avec deux revolvers et disant :

— Un jour , je lui tirerai dans les jambes.
Heureusement , les revolvers n 'étaient que

des engins d'alarme dont il se servait pour
son travail. Les deux revolvers ont été saisis
et R. P. a dû signer une déclaration selon
laquelle il ne mettrait pas ses menaces a
exécution et ne les renouvellerait pas. Il
s'était aussi engagé à régler sa dette à
raison de 200 fr. par mois. La promesse n'a
jamais été tenue.

Par défaut R . P. a écopé de 20 jours
d'emprisonnement sans sursis en raison de
ses antécédents et de 113 fr. de frais.

Mari é depuis 23 ans, les époux N. C. de

Fleurier , ayant trois enfants , vivent depuis
quelques années en mauvaise intelli gence.
Le 30 mai , la coupe a débordé. Il a battu
sa femme en la menaçant de mort. Aussi
une plainte a-t-elle été portée. Si l'on en
croit Mme C. son mari voulait voir « couler
le sang », ce que conteste le conjoint.

— J'aime encore ma femme , avouera-t-il.. .
— C'est pourquoi vous la battez et la

menacez , rétorqua le prési dent .
La mésentente semble provenir de la fa-

çon différente d'élever les enfants entre
l'homme et la femme. Le juge a suspendu
l' affaire en disant aux époux C. de réfléchir
pour _ savoir s'ils voulaient entreprendr e une
procédure de séparation.

G. D.

Ivresse explosive dirigée contre la «bourgeoisie»
Au tribunal correctionnel d'Yverdon

De I un de nos correspondants :
Le tribunal correctionnel d'Yverdon, pré-

sidé par M. Grignoli, a siégé hier pour
juger C. B., A.-A. D., et R.M. Les accu-
sés sont prévenus notamment de vol , de
recel , d'emploi d'explosifs avec dessein dé-
lictueux. Tous les plaignants ont retiré leur
plainte.

En 1970, alors qu'il effectuait son école
de recrues à Losone, R.M. s'appropria d' une
boule et d'un tube de plastic , d'un déto-
nateur, d'une fusée éclairante, d'une gre-
nade à main et de mèches lentes. M. a dé-
claré à la Cour qu'il avait emporté ce dan-
gereux matériel comme « souvenir» de son
service militaire et qu'à Losone, il n'était
pas le seul à procéder de cette manière.
Peu après son école de recrues, M. voya-
gea. Il se rendit à Monte-Carlo où il jeta
à la mer deux détonateurs et la fusée
éclairante. Le solde des munitions sera jeté ,
partie à la décharge d'Yverdon, partie à
celle de Suscévaz. Afin d'éviter des <• pé-
pins», le président Grignoli chargea le pro-
cureur de suivre l'affaire des explosifs dépo-
sés à ces deux décharges. M. se rendit en-
suite en Belgique, chez le baron Allard ,
puis en France, en Italie et en Yougoslavie.
Au cours de ses voyages , R.M., était por-
teur d'un revolver et de munitions.

L CA^LUOIUM

Dans la nuit du 16 au 17 mal 1971,
C.B. et A.-A. D., après avoir assisté à
un récital de Michel Buhler au « Pub » et
au <• Club » et avoir consommé des bois-
sons alcooliques, se rendirent chez R.K.,
éditeur d'un journal satirique qui, à l'occa-
sion de la présence du chanteur-chanson-
nier , avait réuni quelques amis. Chez R.L.,
les deux accusés se remirent à boire ; une
discussion antibourgeoise s'engagea. A ce
propos, le président a bien de la peine à
faire préciser à A.D. ce qu'il reproche à

la société bourgeoise. L'accusé aurait pu
reprendre à son compte la définition du
bourgeois donnée par Léon Blois : « C'est
un cochon qui voudrait mourir de vieil-
lesse ». La discussion s'envenimant , K. mit
ses deux hôtes à la porte.

Ceux-ci se rendirent alors chez une amie
où ils reburent et refirent le procès de la
société et aussi celui de K., à qui ils re-
prochèrent de s'être embourgeoisé. C'est
alors qu'ils décidèrent de donner à K. une
leçon en plastiquant la Lancia qu'il venait
d'acheter à sa femme. B. et D. téléphonent
a M. le 18 juin vers 4 h du matin. Ils le
cherchent en voiture, ce qui vaudra encore
à B. une inculpation pour ivresse au volant.
C'est M. qui détient la munition, qui con-
fectionne le morceau de plastic qui fut mis
sur la voiture par D. et allumé par B. La
voiture a subi pour 4000 fr . de dégâts et
d'autres véhicules stationnés à proximité fu-
rent touchés. La facture totale s'élève à
6650 francs.

C'est un voisin qui réveilla K. en venant
lui dire : «J' ai l'impression que votre « ba-
gnole » a sauté en l'air ». Pour dérouter
les recherches de la police, le soir du
18 mai , R. M. se rendit à Lausanne à bord
de la voiture de D. A. , à l'avenue Secrétan ,
M. déposa une charge de plastic sur une
voiture choisie au hasard. La charge explo-
sa ; le véhicule, qui était neuf, fut forte-
ment endommagé. Des personnes se trou-
vaient à proximité au moment de l'explo-
sion.

RÉQUISITOIRE SÉVÈRE
Dans son réquisitoire, M. Délessert . subs-

titut du procureur du canton de Vaud , a
relevé les dangers qu'ont fait courir à au-
trui les actes des accusés. Même si « le
verre dans le nez leur a mis le plastic à
la main », les prévenus n'étaient pas assez
ivres pour ne pas réaliser ce qu'ils fai-
saient. « Cette affaire pose le problème de
la violence dans la société , déclara le pro-
cureur , aujourd'hui, nous avons affaire à de
la violence criminellement stupide. Nous
avons horreur de cette violence ; nous n'en

voulons pas ». Le procureur demanda que le
jugement , dans une affaire de ce genre, soit
sévère pour barrer la route à la violence.
En conclusion, le substitut requit contre
C.B. trois ans et demi de réclusion, cinq
ans d'interdiction d'occuper une charge et
une partie des frais de la cause ; contre
A.-A.D., qui paraît être le principal insti-
gateur et co-auteur des explosions, quatre
ans de réclusion , cinq ans d'interdiction
d'occuper une charge et une partie des
frais et enfin, contre R.M., trois ans et
demi de réclusion, cinq ans d'interdiction
d'occuper une charge et une partie des
frais.

PLAIDOIRIE
Pour désamorcer le réquisitoire du pro-

cureur , qui. dans son argumentation , « a mis
plus de plastic que les accusés sous les
voitures », a dit l'un des avocats , la dé-
fense, dans son ensemble, a demandé de
ramener les réquisitions à des peines com-
patibles avec le sursis , car il s'est en fait
agi d'acte stupides entrepris par trois jeu-
nes gens qui jouaient aux terroristes , des
actes de vandalisme commis par des jeunes
gens avinés. La défense s'est ainsi attachée
à minimiser les faits et à les ramener
peut-être à une plus juste proportion que
les peines demandées par le substitut.

Le jugement sera rendu demain en fin
d'après-midi .

Laquelle des deux ?

«r Toi et tes nuages » est une p ièce
produite par la Radio-Canada , dans
le cadre du mois francophone. Eric
Westphal , journaliste et criti que
économique, en est l'auteur. Dans
cette première œuvre, l'écrivain déjà
révèle une maîtrise peu commune.
Créer une p ièce où quatre person-
nages seulement évoluent quasi en
vase clos, n'est pas à la portée de
tous et tenir son public en haleine en
racontant l'histoire de deux vieilles
filles , d' un professeur hors d'âge et
d'un commis-voy ageur , révèle sinon
du prodige, au moins une habileté
consommée.

Dès les premières minutes, les
principaux caractères des deux sœurs
se la issent deviner. Il y a l'aînée ,
Adèle, ultra-possessive , autoritaire ,
aigrie, et qui passe ses complexes
maternels frustrés sur le dos de sa
cadette, et son besoin d' affectio n
insatisfait sur celui du bon Dieu. Il y
a Ernestine, qui lit, qui rêve et qui
écrit, qui ^exprime avec cette langue
ultra châtiée de ceux qui n 'ont vécu
qu'en contact avec la f ine  f leur  de
l'intellectualisme, qui est intelligente
et qui est fol le , qui est jeune comme
un enfant de douze ans, une femme
de 30 ans et vieille, vieille et sage
comme une femme d'âge canonique.
Les sœurs ont hérité de leur père, un
professeur de zoolog ie réputé, une
pension alimentaire modeste, une
vieille bicoque, plein e de souvenirs,
de squelettes et d'animaux natura lisés
et l'affection fidèle d' un vieil ami du
père, son ancien collègue et colla-
borateur.

Chez Ernestine on trouve tous les
rêves, tous ceux que crée
l'adolescence prolongée , les gens sont
bons, le monde est beau. Toutes les
pulsions, les permises el celles qui ne
le sont pas, toutes les coquetteries
aussi, femme qui joue à la poup ée,
enfant qui interroge sur le sexe des
singes, pureté et perversité, crainte
panique et audace choquante, il y a
de la garce et il y a de la sainte dans
cette pauvre fille , parce que trop tôt
orp helin e de mère, parce qu'entourée

de l' affection d un père qui eleve les
petites fi l les , comme il élève les
chimpanzés, à la fo is  sujet d'étude et
amusement de savant. Chez Adèle ,
mère trop vite sans avoir connu
les lois de l'enfantement , ni celles du
mariage, il y a celte frustration qui
tourne en dévotion et en sens du
devoir, il y a ce sacrifice de sa vie,
au fond  mal accepté, et qui la ronge
secrètement. Elle garde sa cadette, sa
cadette et ses nuages, et qui sont des
nuages de sang, sa cadette et ses
crises et qui sont autant de crimes
contre des singes, mais qui risquent
bien d 'être de vrais assassinats.
L'auteur pousse le jeu de la réalité
j usqu'au cauchemar, et la réalité
devient cauchemardesque. N' est-ce
pas le rêve de plus d' une ménagère
que de faire subir les pires sévices à
certains importuns qui tirent leur
sonnette, s'introduisent chez elles
p resque de f o rce, sous le vague
prétexte de leur vendre des brosses ou
tout autre marchandise , et dont elles
n'ont que faire. Ils se rendent
désagréables , à force d'insistance.

N' est-ce pas le vilain rêve de
beaucoup de petites f i l les bien sages,
trop sages que de retourner la
situation, que d 'être une fois , à la
p lace d' une mère, d'une ainée trop
dure, trop enveloppante , trop
dominatrice ? Retourner les rôles,
être une fois celle qui en fa i t  baver
et pourquoi pas jusqu'à ce qu 'elle,
l'ennemie, en crève. Voilà bien de ces-
fantasmes sado-masoch istes que tout
être dorlote dans son tréfonds.

Que l'on donne, ne serait-ce qu 'un
début d'accomplissement à l' un quel-
conque de ces fantasm es et l 'équilibre
entre ce que l'on peut et ce que l'on
ne doit pas , est rompu. C'est la fol ie .

Mais au fa i t , laquelle de ces deux
femmes était la p lus fo l le  : Ernestine
et ses nuages ou Adèle qui pour se
garder une charge aussi adorée,
qu 'honnie, se refusait à faire traiter sa
sœur qui eut peut-être guéri et eut
alors échapper à son emprise ?

G.-A. M.

POSAGE DE CADRANS -
EMBOÎTAGE

La fabrique d'horlogerie NUMA JEANNIN S.A.
cherche à entrer en relation avec atelier ou particu-
lier pouvant assurer un travail soigné dans l'une ou
l'autre, éventuellement l'une et l'autre de ces parties.

Téléphoner au (038) 61 25 25.

iPHRfiltlQiJE OU VAL-DE-TRAVERS rr̂ ="
Plus d un million de voyageurs
transportés par le RVT en 1872

MALGRÉ UNE LÉGÈRE BAISSE DU TRAFIC

De notre correspondant régional :
Tels qu 'ils ont été présentés au conseil

d' administration et tels qu 'ils seront soumis
Je 12 juillet à l'assemblée générale des ac-
tionnaires , les comptes de l'exercice 1972
du R.V.T. se présentent de la façon sui-
vante :

Charge pour le personnel , soit traitement,
salaires , allocations indemnités diverses et
uniformes , charges sociales 1.174.343 fr. 80 ;
dépenses générales , 17,632 fr. 55 ; commis-
sion 890 fr . ; primes d' assurance RC, et as-
surances dommages , 32.234 fr. 05 ; indemni-
tés pour voyageurs et marchandises ,
4551 fr, 05 ; indemnités aux tiers ,
2080 fr. 20 ; services en commun
131.380 fr. 20; autres services 601 fr. 55 ;
fermage et loyers des véhicules

67.777 fr. 45 ; des bâtiments , locaux , ter-
rains et installations , 1146 fr. ; dépenses
courantes pour le matériel de bureau , les
imprimés , les droits et ports 26.454 fr . 95 ;
éclairage , chauffage , nettoyage , énergie , eau ,
autres matières , 51.799 fr. 85 ; énergie pour
les véhicules, 65.050 fr. 25 ; carburants ,
6074 fr. 35 ; installations ferroviaires ,
51.962 fr. ; entretien des véhicules ,
12.153 fr. 55 ; objets mobiliers 7254 fr. 50 ;
prestations de tiers pour les installations
ferroviaires , 221.507 fr. 15 ; pour les vé-
hicules , 87.792 fr. 55 ; pour les objets mo-
biliers , 2071 fr . 45 ; frais de construction
et de renouvellement des installations fer-
roviaires ne pouvant pas être portés à l'ac-
tif , 661.036 fr. 85 ; amortissements ordi-
naires légaux , 248.582 fr. ; total ,
2.879.876 fr. 30.

Dans les produits , les recettes voyageurs
ont été ' de 468.984 fr. 11 ; des bagages ,
de 3020 fr. 97 ; des colis postaux , de
60.045 fr . ; le transport des animaux a rap-
porté 511 fr . 70 ; celui des marchandises ,
355.233 fr. 89 ; les prestat ions de la Con-
fédération en faveur de l'économie générale
ont atteint 170.783 fr. ; les prestations de
service , 8110 fr. 55 ; les fermages et
loyers de bâtiments , locaux , terrains et ins-
tallations de 16.389 fr. 80 ; les produits de
livraison et de prestation , de 84.052 fr. 60 ;
et les produit s divers , de 38.196 fr . 35 ;
ce qui fait en tout 1.259.641 fr. 12.

L'excédent des charges d'exploitation est
de 1.620.235 fr. 18.

PERTES ET PROFITS
Dans les charges du compte de pertes

et profits , le solde débiteur de l'année pré-
cédente figure avec un montant de,
1.149.573 fr. 52; l' excédent des charges
d'exploitation , de 1.620.235 fr. 18 ; les
amortissements , de 19.499 fr. 75 ; les frais
de capitaux , de 8350 fr. 25 ; les dotations
de réserves, de 10.831 fr. 60 ; et les au-
tres charges , de 36.891 fr. ; le total des
charges étant de 2.845.381 fr . 30

Les produits se sont montés à 1.237.988
fr. 30, soit 14.627 fr. 30 du fonds de re-
nouvellement et de participation ; la Con-
fédération a versé une subvention de
722.463 fr., l'Etat de Neuchâtel et les com-
munes de 499.648 fr., les autres produits
étant de 1250 francs.

Le solde débiteur de profits et pertes est
de 1.607.393 fr. contre 1.149.573 fr. 50
l'année précédente.

TRAFIC
Les voyageurs individuels en 2me classe

ont été de 300.408, en première classe de
3646, en groupe en 2me classe de 16.331,
et les voyageurs avec abonnement de 703.272
en 2me classe, et de 11.616 en première
classe. On note une diminution de quel-
que 50.000 voyageurs en comparaison avec
1971. Quant au total des voyageurs , ils ont
été de 1.035.273 ce qui représente un nom-
bre de 5.400.405 voyageurs au kilomètre .

Le RVT a transporté 43 tonnes de baga-
ges, 1211 tonnes pour le trafic postal , 25
tonnes d'animaux en vagons, 6287 tonnes
d'expéditions partielles de marchandises et
42.990 tonnes en vagons complets. L'aug-
mentation du trafic de marchandises est de
5000 tonnes en chiffre rond.

G.D.

Joutes sportives scolaires
(c) C'est sous le soleil et par une chaleur ' '
estivale qu 'ont débuté hier les joutes spor-
tives scolaires à Couvet , Les épreuves d' ath-
létisme étaient réservées aux élèves de 2me,
3me et 4me primaires , le matin : et aux élè-
ves de T8 et T9, de 4me P, de 3me P et
de développement supérieur de Travers ,
l' après-midi. Des matches de football et de
ballon par-dessus la corde ont eu lieu en
fin d' après-midi.

_ Ce matin se disputent les épreuves d'ath-
létisme pour les élèves de 5me primaire ,
de Ire MP, de 2me et de 3me P. Cet
après-midi ont lieu neuf matches de foot-
ball et douze parties de ballon par-dessus la
corde.

Demain matin , les élèves de Ire et 2nra
primaires disputeront la première manche
du gymkana. La section primaire participe-
ra ensuite à un pique-nique au chalet des
Amis de la Montagne, au Mont-de-Boveres-
se. Les joutes sportives connaîtront un temps
d'arrêt au milieu de la semaine pour repren-
dre jeudi.

Signalons que pour le ballon par-dessus
la corde, huit équipes en catégorie A (3
et 4me primaires filles, six en catégories B
(5me primaire et Ire MP) sont inscrites.
Six équipes de jeunes filles (de 2me, 3me,
4me P. et de classe terminale) disputeront
le tournoi de volleyball. Huit équipes en
catégorie A Orne et 4me primaires , garçons),
sept en catégorie B (5me primaire et Ire
MP), huit en catégorie C (2me, 3me, 4me
P et Classe terminale) se mesureront en
football : chacune de ces trois catégories
étant divisées en deux groupes , les vain-
queurs devant disputer la finale. Les fina-
les auront lieu vendredi après-midi pour
le football , pour le ballon par-dessus la
corde et le volleyball.

Sécurité
(c) La commune a fait procéder , dernière-
ment au marquage de carrés blancs délimi-
tant la rue des Collèges , de son intersec-
tion avec la Grand-Rue jusqu 'à celle de la
rue Ferdinand-Berthoud. Cette mesure doit
améliorer la sécurité de tous les usagers.
Les enfants sauront dès maintenant jus-
qu 'où s'amuser pendant les récréations et
avant l'entrée en classe. Mais pour les auto- ,
mobilistes empruntant la rue des Collèges,
la prudence reste de rigueur ! Des places
dé parc ont'été marquées au sud et au nord
de la place des Collèges à l'intention de
tous ceux qui ont à faire aux services
industriels.

Avant les vacances...
Mercredi soir , pour la dernière répétition

de la saison , la fanfare « L'Avenir » a don-
né concert à la Combaz et aux Planes. Les
membres de la fanfare l'« Helvétia » se sont
retrouvés avec leurs femmes pour une fon-
due au restaurant des Tallières , mercredi
soir.

COUVET
(c) La formule est nouvelle , voire inédite au
Vallon : à quelques jours des vacances sco-
laires et horlogères , un spectacle divertissan t
est proposé au public , salle des Mascarons ,
avec tambour et trompettes ! En effe t , du 3
au 6 juillet , avec la collaboration de musi-
ciens de la fanfare l'« Helvétia » de Couvet
dirigés par M. Gérard Viette , le « Groupe
théâtrale des Mascarons » jouera « Riquet à
la troupe », une fable musicale d'Emile
Gardaz (texte) et Pierre Kaelin (musique)
mise en scène par M. Charles-Jimmy Vau-
cher , dans des décors et des costumes
d'Abel Rejland.

« Riquet à la troupe » est une pièce bien
suisse , bien « de chez nous », avec ses chan-
sons rabelaisiennes , ses mercenaires partis
pour les guerres étrangères , ses allusions
aux banques , à la neutralité , à l'immigration
des travailleurs , etc. Interprétée par une
vingtaine de jeunes comédiens pleins d'en-
train , elle permettra à tout un chacun
d'aborder du meilleur pied qui soit la pério-
de tant attendue des vacances. « Riquet à la
troupe », c'est de l'Emile Gardaz garanti-
cousu-main I

Délégués au château
de Môtiers

(c) Le Conseil communal a désigné comme
délégués de Fleurier à la fondation du châ-
teau de Môtiers M. André Junod , président
de commune (suppléant : M. Francis Peyer)
en tant que représentant des autorités , et
M. Eric-André Klauser , professeur, en tant
que représentant non membre des autorités.

« Riquet a la troupe »
aux Mascarons

(sp) Les inspections d armes et d habille-
ment 1973 sont prévues cette semaine au
Val-de-Travers selon l'horaire suivant :
w) mercredi après-midi à Couvet (salle de
spectacles) pour les sections de Couvet,
Travers , Noiraigue , Brot-Dessous (élite, land-
wehr , landsturm , services complémentaires).
& jeudi matin (salle Fleurisia) pour la sec-
tion de Fleurier (toutes classses d'âge).
9 jeudi après-midi à Fleurier pour les
sections de Môtiers , la Côte-aux-Fées, Bo-
veresse, Buttes, Saint-Sulpice , les Bayards
et les Verrières (toutes classes d'âge).

Inspections militaires

(c) La commission de police du feu a siégé
sous la présidence de M. Ch. Amann et en
présence de M. J.-P. Berset , conseiller com-
munal. Le président a souhaité la bienvenue
à M. J.-P. Curchod qui remplace M. J.-F.
Guye qui a quitté la localité. M. R. Krebs
a été nommé secrétaire de la commission
(rédaction des verbaux). Le centre de
secours a été inspecté le 15 mai , un mois
après la réception du nouveau camion des
pompiers de Couvet. La commission a
discuté du système de sauvetage à prévoi r
pour les bâtiments de la rue de la Flamme,
:eux-ci étant plus hauts que les échelles. Le
cas sera soumis à la Chambre cantonale
d'assurances.

Le commandant du corps a demandé à la
commune qu 'une assurance « casco » couvre
le camion tonne-pompe , que la question de
l'équipement en radios du centre de secours
soit reprise et que la subvention des com-
munes faisant partie du centre de secours
du Val-de-Travers soit revue et augmentée ,
la somme de 9200 fr. ne suffisant plus.
Depuis une dizaine d'année qu 'existe le
centre, les tâches de celui-ci ont augmenté.
Des exercices spéciaux ont dû être prévus
pour former les hommes appelés à
récupérer hydrocarbures et liquides dange-
reux. Les devis pour la pose des deux
hydrants rue du Burcle et à l'intersection
des rues du Quatre et du Progrès ont été
examinés. Le déplacement de borne
d'hydran t collée au bâtiment du garage
Vanello à un endroit plus accessible n 'a
toujours pas été entrepris malgré plusieurs
demandes. Les rapports du maître ramoneur
ont été répartis entre les membres de la
commission qui devront se rendre sur place
et mettre en garde les propriétaires
d'immeubles sur les travaux à faire.

En l'absence du capitaine Niederhauser,
M. Amann a lu le rapport sur l'intervention
du centre le 7 avril (écoulement de mazout
dans l'Areuse).

Â la commission de
poSice du feu

(c) On ne recueillera jamais assez de fonds
au profit des œuvres humanitaires qui pren-
nent en charge les plus déshérités des gosses
de la planète. Car plus les années passent
et plus les besoins augmentent ! Aussi
faut-il applaudir à l'initiative d' un groupe
de jeunes filles du collège régional de
Fleurier qui ont proposé d'organiser un
concert en faveur d'une de ces œuvres :
« Enfants du monde ».
. Ce. ¦ concert, aura lieu demain soir au

château de Môtiers , dans la salle dite de la
Grange. Avant de manifester concrètement
leur solidarité arec l'enfance en péril des
cinq continents , les auditeurs auront le loisir
d'écouter les productions de cinq groupes
différents : la chorale ACO (activités com-
plémentaires à option) et le petit orchestre
du collège régional , tous deux dirigés par
Mme P. Jequier ; la chorale ACO de Ire
année moclerne-préprofessionnelle , celle de
2me année préprofessionnelle et quelques
percussionnistes , préparés par M. Gilbert
Jaton ; et un quatuor de musique baroque
composé de Mlle S. Ducommun (clavecin),
et MM. A. Jeannert (violon), E. Weber
(flûte) et G. Jaton (violon). Mlle C.
Juillard , pianiste , accompagnera la chorale
des jeunes filles du collège régional , établis-
sement qui patronne ce concert de fin
rt ' nnné-a scolaire et de bienfaisance.

Concert en faveur
d'« Enfants du monde »

(c) D'abord prévue pour le mois de juin ,
l'inauguration du chalet agrandi des Lisiè-
res , propriété du Ski-club de Fleurier, aura
lieu le 16 septembre. Un ultime samedi de
corvées est prévu pour les membres le 7
juillet afin de terminer les gros travaux
d'aménagement intérieur et extérieur.

Inauguration d'un chalet
agrandi

] FLEURIER ]
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Tes yeux verront le roi dans sa
magnificence, ils contempleront le
pays dans toute son étendue .

Es. 33 : 17.
Les officiers et les soldats du poste

de l'Armée du Salut de Fleurier font
part à leurs amis et connaissances de la
promotion à la gloire du ciel de leur
bien-aimée

Sergente-major
Madame Marthe KARLEN
Pour les obsèques, se référer à l'avis

de la famille.

^̂/m ĉ\A\ce^
Hedley ef Odile

CHURCHWARD-GOGNIAT ont la
joie d'annoncer la naissance de leur
fille

Claire-Sophie
29 juin

15, Seagrave Place
Citadelle 13 Newcastle ST 5 3 RJ
2114 Fleuri er Angleterre

(c) Un employé d'un établissement d'Yver-
don s'est fait dérober une somme assez
importante dans son porte-monnaie. Les
soupçons se sont portés sur un camarade
de travail qui dans l'intervalle avait disparu.
Les recherches ont permis de retrouver le
coupable , un jeune homme de moins de 18
ans , qui a été déféré à la Chambre des
mineurs. Une grande partie de l' argent avait
déjà été dépensé.

Jeune voleur retrouvé
ti+\ ! . .  ,. .-,,, .,!,,,. .; .l 'un . '¦.: , kl ; ,,. .,1 I , l"W,.r

MOUDON
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(SIC) de Moudon a siégé sous la prési-
dence de M. Jean-Pierre Mottier , qui a pré-
senté un rapport sur l' activité en 1972.
L'ouverture nocturne des magasins et l'éclai-
rage de fête , en décembre , a été discutée ,
les opinions étan t divergentes notamment
sur l' ouverture le soir. L'éclairage de fête
s'est révélé très coûteux (plus de 7000 fr.
en 1972). Depuis quelques années, la SIC
organise des stages de pré-apprentissage de
deux semaines, afin de mettre en relation
futurs apprentis et futurs patrons. La SIC
a également pour tâche d'organiser le comp-
toir moudonnois, qui rend de grands ser-
vices à l'économie locale. Le nouveau comi-
té sera formé de neuf membres, placé sous
la présidence de M. Jean-Pier re Mottier.

Assemblée de la SIC

Couvet, cinéma Colisée : 20 h 30, Coupla
marié cherche couple marié. 20 ans.

Couvet, bar-dancing du Pont : Pepe de
Cordoba et son' guitariste Vicente.

Médecin et pharmacien : habituels.
Ambulance : tél. 61 12 00 ou tél. 61 13 28.
Hôpital : de Couvet , tél. 63 25 25 ; de Fleu-

rier, tél. 61 10 81.
Service d'aide familiale : tél. 61 23 74.
Bureaux de renseignements : Fleurier , Vau-

cher-Bognar , av. de la Gare, tél. 61 10 37.
Les Verrières : Banque cantonale.
Fleurier, service du feu : tél. 61 12 04 ou 18.
Police cantonale : tél. 61 14 23.

COUVET
Cinéma Colisée Tél. 651616

Ce soir mardi et mercredi , 20 h 30.
20 ANS (carte d'identité) .

« Couple marié cherche
couple marié »

R. MONNIER HE iiii
LE SPÉCIALISTE
de vos

TALLATIONS
ÉLÉPHONIQUES

concessionnaire fédéral A et B

TÉLÉDIFFUSION - AUTOMATES
SÉLECTEURS - TELEX

BOSCH PRIX CHOC
FRIGO 140 I
Dégivrage automatique Fr. Z w O "
Autres modèles 2 portes **.*

CONGÉLATEUR
bahut 255 I Fr. 548.""
Modèles à 330 - 400 - 500 I

r-^^ \̂T̂ l_ \ APParells ménager»
¦jEhâCMtHH COUVET Tél. 63 12 06

L'Eternel fut mon appui ,
Il m 'a mis au large .
Il m 'a sauvé parce qu 'il m 'aime.

Ps. 18 : 20.
Monsieur Hermann Karlcn-Steinmetz,

à Fleurier ;
Monsieur et Madame René Karlen et

leur f i l le , à Fleurier ;
Madame et Monsieur Gilbert Lin-Kar-

len et leur fi l le à Paudex ;
Monsieur et Madame Henri  Karlen et

leurs enfants , à Bruxelles ;
Madame et Monsieur Charl y Chau-

tems-Steinmetz et leur fille , à Zurich ;
Madame Violette Steinmetz et son fils ,

à Cressier ;
Madame et Monsieur Frank Eggimann-

Steinmetz , à Peseux ;
Madame Veuve Madeleine Steinmetz-

Jallut et ses enfants , à Lausanne , Bôle
et Rio-de-Janeiro ;

Monsieur Arnold Karlen. à Boveresse :
Monsieur et Madame Albert Karlen et

leurs enfants , à Lausanne et Epalinges ;
Madame veuve Yvonne- Karlen-Brug-

ger, à Fleurier ;
ainsi que les familles , parentes alliées

et amies,
ont le chagrin d'annoncer le départ

pour le ciel de

Madame Hermann KARLEN
née Marthe Steinmetz

leur bien-aimée épouse, maman, grand-
maman , sœur, belle-sœur, tante , parente
et amie, enlevée subitement à leur tendre
affection , à Bruxelles, aujourd'hui same-
di , dans sa 73me année.

Fleurier, le 30 juin 1973.
Voici ce que dit l'Eternel :

Vous me chercherez et vous me
trouverez,
Si vous me cherchez de tout votre
cœur. Jér. 29 : 13.

L'inhumation aura lieu le jeudi 5 juil-
let, à 14 heures à Fleurier.

Culte de famille au domicile mortuaire ,
à la salle de l'Armée du Salut , Fleurier ,
rue Régional 3, à 13 heures.

Cet avis tient lieu de lettre de faire-
part.



Le Locle a vécu deux jours à I heure
de sa plus belle fête : les promotions

Des sourires et des fleurs : la joie resp lendit sur le visage de ces entants défilant a travers les
rues du Locle le jour des promotions. Car, c'est pour tous ces jeunes écoliers le plus beau jour de l'année,
celui qui annonce les grandes vacances... (Avipress Michel-Antoine Robert)

Par un soleil resplendissant

De notre correspondant :
C'était, samedi , la belle fête des pro-

motions.
Le ciel a voulu qu'elle compte parmi

les plus déussies. Cette journée appartient
aux Jeunes, mais les adultes y sont aussi
intéressés. Rien ne dit que ce ne soit pas
eux qui éprouvent les sentiments les plus
doux I La fête de la jeunesse tend à
devenir une fête de l'élégance. Quelques
Institutrices t les fillettes ne sauraient me
contredire. Et ceux et celles qui regardent
passer le cortège sont aussi bien parés
que ceux qui défilent...

LE CORTEGE
A 8 h 40 précises, l'écho des fanfares vint

se mêler à celui des cuivres et ce fut le
départ du cortège : Temps merveilleux,
atmosphère de fête dans la ville parée de
drapeaux et d'oriflammes, le soleil. Et voici
le cortège. En tête, un peloton de
gendarmes en grande tenue, suivies des
automobiles fleuries, précédant la musique
de la Chaux-du-Milleu dans son rutilant
uniforme. Nos hôtes entraînaient à leur
suite les représentants des autorités, invités
et les ravissants petits des jardins
d'enfants. Les maîtresses d'école ont
décoré leurs protégés de toutes sortes de
fleurs colorées à souhait, bien qu'artifi-
cielles. La « Musique scolaire », imposante
par le nombre (et la qualité) conduisait les
élèves de 2me années et les classes des
environs, tandis que la « Musique militaire »
précédait les 3mes années, le « Club
d'accordéons » les 4mes et la « Sociale »
les 5mes années. L'école secondaire,
répartie en deux groupes, était
accompagnée de la fanfare de la Croix-
Bleue et l'harmonie « l'Union Instru-
mentale ».

Toutes ces couleurs qui passent et
repassent, sur des plans différents furent
un ravissement pour les yeux. Les tout
petits plurent par leur grâce primesautière ;
les plus grands s'extériorisèrent. Certains
groupes décoratifs ou satiriques furent
applaudis. « Faute de mieux » ne fut pas du
nombre et pour cause..

Le cortège passé, Il se disloqua ,et
chaque groupe (sauf les petits et les...
grands) se rendit dans son lieu de
cérémonie : les 4mes et 5mes années au
Temple Français, les 3mes années au
Casino et les 2mes années à l'église
catholique. De courtes allocutions furent
prononcées par les présidents et les repré-
sentants de nos églises. Ces cérémonies
se sont déroulées dans une lumière douce
et reposante, après le soleil radieux mais
implacable qui avait Illuminé le cortège.

A l'issue des cérémonies l'animation fut
grande au centre de la cité. Les fanfares

se succédèrent sur le podium, on se
bouscula autour des stands montés par les
commerçants. Il fallait montrer sa joie :
c 'est les « promotions » I

KERMESSES
Les kermesses des vendredi et samedi

soir ont connu un immense succès. La
place du Marché, la rue du Temple fermée
à la circulation étaient couvertes de
monde. Les cantines et les rôtisseurs de
saucisses de veau ont fait de belles
affaires.

Samedi soir le cortège costumé des
enfants a eu un certain succès. Mais où
figurait le thème du cortège : « 125me anni-
versaire de la République et canton de
Neuchâtel » ? Peut-être le groupe numéro
22 avec ses petits pages portant les
écussons neuchâtelois ! Des groupes furent

très applaudis, tels le lanceur de drapeau,
le Club des lutteurs , le taureau du Crêt-
Vaillant , la chevrette, le fromagers.

Cs cortège était conduit par deux
ensembles, « La Miliquette » et « Bonbon
musette » installés sur des camions. La
preuve est faite que les Loclois et de
nombreux hôtes aiment leur fête populaire
des promotions. Jamais il n'y eut pareille
affluence au centre de la cité. Ce nouvel
emplacement devrait être conservé, même
lorsque la construction de la novuelle
poste sera achevée.

Quand aux joutes scolaires , elles ont lieu
cette semaine et c'est jeudi soir , au
Temple français, que les élèves libérés de
la scolarité obligatoire prendront congé
de l'école, pour entrer en apprentissage ou
continuer des études supérieures.

P. C

Promotions très réussies aux Brenets

De notre correspondant :
Merveilleuses c promotions », que celles

qui se sont déroulées aux Brenets par un
temps radieux , sous une légère bise qui
rendit la chaleur supportable.

Le cortège fut ouvert par un détachement
de cavalerie et suivi par la fanfare. Les
classes étaient séparées par les bannières de
la localité et des groupes des Francs-
Habergeants. En plus, quelques grands
garçons représentaient des groupements
sportifs.

Cette année, le corps enseignant avait
choisi le thème général des insectes : de la
chenille à l'animal parfait. La foule put
admirer et applaudir les classes de la
garderie d'enfants, du jardin d'enfants puis
des classes primaires et préprofessionnelles.
Ce fut vraiment un cortège haut en couleur.
Il devait trouver son aboutissement devant
le mur du Temple qui se prête
admirablement à l'exécution des chants .

M. G. Déhon présidait la cérémonie et
devait régaler l'auditoire de mots d'enfants
délicieux. Il donna la parole à M. André
Sieber, président de la commission scolaire ,
qui remercia les membres du corps
enseignant pour l'exécution dés motifs fort
admirés, puis adressa des paroles de
remerciement à M. P.-A. Pélichet qui
poursuivra son enseignement à la Chaux-de-
Fonds pour des raisons de famille .

Puis l'on entendit six chants des élèves :
« Les lutins », de Hamelin , interprétés par
les élèves de Ire année et du jardin
d'enfants ; « On a vu le chef de gare » par
les Ire, 2me et la Saignotte ; « Chimbolon »
par les élèves de 2me et de la Saignotte ;
« Les chèvres de Gruyères » chanté à trois
voix par les élèves de 4me et de 5me
années ; « Je reviens » par les élèves de 3me
et ceux de Ire MP et 2me PP ; enfin ,
« Ecoute dans le vent » chanté par les
élèves des classes de la 3me à la dernière
année des écoles des Brenets. De chaleureux
applaudissements ponctuèrent tous ces
chants.

Lors d'une réception à l'issue de la
cérémonie, un souvenir fut remis à M. P.-
A. Pélichet. A cette occasion , le président
de la commission scolaire lui réitéra ses
vœux. M. Claude Matthey, conseiller
communal , devait également dire sa salis-
faction à celui qui s'en va et ses
remerciements à la commission scolaire
pour la manière efficace dont elle travaille.

L'après-midi de cette belle journée était
consacrée aux jeux et à un lâcher de
ballons munis d'une carte de retour... Une
collation fut distribuée aux écoliers. Le soir
fut réservé à la danse.

(Avipress Février)

Dès hier et jusqu'à jeudi, les élèves seront
occupés principalement par les joutes
sportives qui se déroulent au Locle. Jeudi
soir, ils recevront leurs bulletins et ce sera
le début attendu des vacances.

Campagne «Maintenez la Suisse propre»
Originale exposition dans un grand magasin

De notre correspondant :

Après avoir connu depuis le début de
cette année un succès considérable dans de
nombreuses écoles de Suisse romande ,
l'exposition de la Ligue pour la propreté en
Suisse consacrée à la protection de l'envi-
ronnement , poursuit sa carrière dans les
grands magasins Coop-City. Le public pour-
ra la voir, et en tirer profit , jusqu 'en
automne dans plusieurs villes romandes.

L'exposition « Maintenez la Suisse pro-
pre » comprend quelque septante panneaux
dont les images et les textes attirent l'atten-
tion sur les cas les plus courants de pollu-
tion par les déchets et de malveillance, sou-
vent inconsciente, à l'égard de l'environne-
ment. Conçue de manière simple, dans un
but uniquement éducatif , elle vise à permet-
tre au public, même s'il ne jette sur elle
qu 'un regard pressé, de retenir l'essentiel du
message qu 'elle cherche à exprimer .

CHACUN EST RESPONSABLE
En présentant cette exposition , l'intention de

la Ligue pour la propreté en Suisse n 'est
pas de dramatiser le problème , mais bien de
faire comprendre à chacun qu 'il est person-
nellement concerné et que ia protection de
l'environnement n'est pas uniquement une
tâche qui incombe aux autorités , à l'écono-
mie publique et à l'industrie. Chaque
individu peut et doit y contribuer et agir en
conséquence dans la vie de tons les jours, à

La protection de I environnement n'est pas plus un vain mot
qu'une tarte à la crème. Notre photographe s'en est allé à la décou-
verte sur le terrain et notre document montre le spectacle désolant
qu'il a trouvé quelque part (eh ! oui) dans le canton.

(Avipress M.-A. Robert)

la maison, dans la rue, an travail, en
vacances et à l'école.

Selon une statistique fédérale publiée en
1972, il ressort que 87 % des Suisses consi-
dèrent la protection de l'environnement
comme une des tâches prioritaires. Il faut
cependant reconnaître qu 'en réalité , si 87 %
des citoyens sont prêts à « défendre »
l' environnement en paroles , bien peu accep-
tent de la faire effectivement , c'est-à-dire de
renoncer à certaines de leurs aises, de
soutenir matériellement ou pratiquement les
efforts en cours, de remplacer des habitudes
« confortables » par une attitude vraiment
respectueuse de l'environnement.

PALMARÈS IMPRESSIONNANT
Institution sans but lucratif , crée en 1968

par quelques personnalités dirigeantes de
l'économie, la Ligue pour la propreté en
Suisse se préoccupe essentiellement des pro-
blèmes relatifs aux déchets solides. Son
secrétariat permanent est installé à Zurich et
elle dispose depuis près de deux ans d'un
secrétariat romand à Genève. Compte tenu
de ses moyens limités , la ligue a mené à
bien depuis cinq ans un nombre impression-
nant d'opérations pratiques en faveur de la
protection de l'environnement. Son but n 'est
pourtant pas d'agir seule. Elle entend créer
un mouvement « boule de neige » en colla-
borant avec diverses collectivités publiques
et privées à la recherche de solutions

réalisables, de même qu à 1 éducation du
public.

C'est ainsi que, avec l'appui de sa com-
mission technique composée de professions
de l'Ecole polytechnique fédérale et
d'éminentes personnalités scientifiques, la
Ligue pour la propreté en Suisse a mis à la
disposition de toutes les communes de Suis-
se et de nombreuses industries une étude
fondamentale sur le problème des déchets
dans notre pays. Actu ellement, elle se
préoccupe entre autre de la très importante
question de la réintégration des déchets
dans les cycles naturels ou industriels.

Comité de soutien
au pasteur

Berthier Perregaux
Un comité de soutien à M. Berthier

Perregaux s'est formé au Locle et une péti-
tion de quelques milliers de signatures a été
remise à l'ambassadeur de France à Berne.
La récolte des signatures continue. On se
rappelle que M. Berthier Perregaux avait
fait l'objet d'une procédure d'expulsion
engagée par le ministère français de l'inté-
rieur.

Dans un communiqué de presse, le
comité de soutien souli gne que cette tentati -
ve d'expulsion , contre laquelle M. Berthier
Perregaux a déposé recours , est un fait sup-
plémentaire qui indique le caractère interna-
tional de la question des travailleurs immi-
grés : « Ceux qui , après avoir été exploités
durement , sont devenus inutiles pour les in-
dustriels et qui , se retrouvant sans contrat
de travail , ne peuvent plus séjourner dans
le pays d'immigration. En dernier ressort , la
cause à défendre est celle de tous les tra-
vailleurs , de quelque pays qu 'ils viennent ,
dans quelque pays qu 'ils soient », précise le
comité de soutien.

Rappelons que le pasteur Berthi er Perre-
gaux est responsable de la « CIMADE »
(Service œcuménique d'entraide , d'inspira-
tion protestante) à Marseille et qu 'il avait
participé à des manifestations contre la
démolition d'un bidonville et incité des
immi grants tunisiens à faire la grève de la
faim pour obtenir du travail.  (ATS)

(c) Des foyers de loque américaine à Ché-
zard , et de loque européenne à la Joux-du-
Plâne et au Bro uillet (la Brévine) ont fait
leur apparition. Aussi l' office vétérinaire et
l'inspection canton al des ruchers ont décidé
de mettr e sous séquestre tes territoires com-
munaux de Cernier . Chézard-Saint-Martin (y
compris le Bec-à-L'Oiseau et la Joux-du-
Plâne) et de la Brévine , à l'ouest du lac des
Taillères . Dans ces régions , tout transportd'abeiles, ainsi que tôt changement d'empla-
cement des colonies sont interdits.

Loque des abeilles :
mise sous séquestre

La Société neuchâteloise d utilité publique
¦

adoptera prochainement de nouveaux statuts

Réunie en assemblée générale a Malvilliers

De l'un de nos correspondants :
Samedi après-midi, s'est tenue au Centre

pédagogique de Malvilliers (CPM) l'assem-
blée générale annuelle de la Société neu-
châteloise d'utilité publique (SNUP) prési-
dée par M. Eric Du Bois, de Peseux. Après
avoir honoré la mémoire de deux membres
actifs de SNUP, MM. Paul Perrelet et An-
dré Butikofer, l'assemblée a entendu les dif-
férents rapports statutaires sur lesquels nous
reviendrons. M. Du Bois a salué la présence
du représentant de l'Etat, le préfet des
Montagnes, M. Jean Haldimann, du Dr
Lévy, médecin chef du service médico-péda-
gogique, de Mme Berthoud, présidente de
l'Association des écoles de parents, du di-
recteur de Marsens (FR), le professeur Ré-
my.

Signalons que tous les rapports ainsi que
le rapport de caisse présenté par M. Jean
Ganièra ont été adoptés à l'unanimité. M.
DuBois a fait quelques communications
dont la plus importante concerne la modifi-
cation des statuts du Centre de Malvilliers.
Les membres de sa SNUP auront l'occa-
sion de se réunir l'automne prochain pour
adopter les nouveaux statuts qui prévolent
une simplification tant souhaitée de l'appa-
reil administratif et juridique du CPM.

Le service de consultations conjugales
nouvellement introduit dans le canton sous
les auspices de la SNUP est fort apprécié
et son activité fera en 1973 l'objet d'un
rapport circonstancié. L'assemblée de la
Société suisse d'utilité publique (SSUP) aura
lieu au milieu de septembre prochain à
Genève. Le professeur Rémy a donné quel-
ques renseignements sur la prochaine cons-

M. Eric Dubois présidant l'assemblée de la SNUP à Malvilliers.
(Avipress G. C.)

titution d'une société fribourgeoise d'utilité
publique. Fribourg et le Valais sont actuel-
lement les deux seuls cantons de Suisse pla-
cés à l'écart de la SSUP.

A la fin de la séance, après une colla-
tion aimablement servie par la direction du
CPM. M. Eric Du Bois, chargé de l'ensei-

gnement des moyens audio-visuels à I école
normale et parallèlement rattaché au CPM,
a présenté un film tourné par les enfants
de Malvilliers eux-mêmes sur la Fête de la
jeunesse des Geneveys-sur-Coffrane, l'année
dernière.

A. S.
i

FQMTAgftlES

(c) C'est les 26 et 27 juin qu 'ont eu lieu les
courses d'école de notre village. La classe
de M. Chailly (4me et 5me années) effectua
en car l'itinéraire suivant : Brunig
Lucerne, visite du Musée des transports ; de
Brunnen à Treib, traversée du lac en
bateau, puis montée en funiculaire à Seelis-
berg. De là, descente à pied sur le Griitli ,
puis traversée du lac jusqu 'à la chapelle de
Tell. Le car transporta ensuite la classe à
Schwytz pour la visite des archives. La ren-
trée se fit par l'Entlebuch et les enfants
eurent le plaisir de faire une torrée. M.
M. Chailly était accompagné du président
de la ccommission scolaire, M. Besancet.

La classe de Mlle Matthey (accompagnée
par sa stagiaire et Mme Duvoisin représen-
tante de la commission scolaire) passa deux
jours au camp de Vaumarcus , au cours des-
quels alternèrent promenades en forêt et en
bateau. Le deuxième jour , visite à Grandson
où les élèves jouirent d'une plage privée.

Quant à la classe des petits de Mademoi-
selle Amey, course en car au Val-de-Tra-
vers, les Rasses où les élèves prirent la télé-
cabine. Puis, toujours en car, l'Auberson,
Grandson. C'est en bateau que se fit le
retour jusqu 'à Neuchâtel . M. Zbinden repré-
sentait la commission scolaire.

Courses d'école

Les Geneveys-sur-Coffrane est le seul village du Val-de-Ruz a
organiser une fête des promotions. Le cortège qui a remporté samedi
un franc succès fut suivi d'un lâcher de ballons et de jeux qui occu-
pèrent les jeunes le reste de la journée. Voici l'un des groupes d'en-
fants déguisés en chatons.

(Avipress G. C.)

Fête des promotions aux Genevey-sur-Coffrane

LA BREVINE
Promesse de mariage : Stauffer Jean-Paul ,

conservateur-a djoint , et Perret-Gentil-dil-
Maillard , Nicole-Gabrielle.

Mariages : Perret-Gentil Pierre-Alain , rele-
veur de compteur , et Grandjean Lucy-
Martha ; Matthey-de-1'Endroit François ,
collaborateur commercial , et Gremion
Christiane ; Marthe Claude-André , cuisinier ,
et Romelli Mirclla-Gilberta ; Salvisberg
Claude-André , électronicien , et Climent
Maria-Eduvigis-Enriqu eta ; Pacilli Lino ,
manœuvre du bâtimen t , et Mazzurco Fran-
cesca ; De Bona Claudio-Giorgio , dessina-
teur en machines , et Schneider Liliane-
Marie ; Li Manni  Giuseppe , maçon , et
Andriani Filippa ; Li M anni  Salvatore ,
maçon , et Andr i ani  Rosella ; Tomassi Paolo ,
chef maçon, et Cavin Arian 'e-Claude.

Décès : Kuhn née Matthey-Prévôt ,
Charlotte-Emma , née le 29 mai 1905, veuve
d'F.rnest.

Etat civil du Locle
(29 juin)

(c) Le tribunal de police du district du
Locle a siégé hier et s'est occupé de
plusieurs affaires dont un cas d'ivresse au
volan t sanctionné d'une amende de 500
francs. Par faute de place, nous renvoyons
à demain le compte-rendu de cette
audience.

Collision
(c) Hier vers 13 h 25, M. J. G., domicilié
au Locle, circulait rue des Jeannerels en
direction ouest. A l'intersection de la rue de
la Foule, il a bifurqué à gauche pour
emprunter cette rue, au moment où survenait
en sens inverse l'automobile conduite par
M. J. G., du Locle. Sous l'effet du choc, la
première voiture a reculé et a heurté l'auto
conduite par M. J. D., da la Chaux-de-
Fonds, qui la suivait. Dégâts.

Au tribunal de police

la Chaux-de-Fonds
CINÉMAS
Corso : 20 h 30, « La Guerre des boutons >

(enfants admis).
Eden : 18 h 30, « Je suis un voyi ™r » (20

ans) ; 20 h 30, « Le Mur de l'Atlanti-
que » (16 ans).

Plaza : 20 h 30, « Une Saison en enfer » (16
ans).

Scala . 19 h , « Le Survivant » (16 ans) ; 21 h
.« Le Rempart des Béguines (18 ans).

TOURISME. — Bureau officiel de rensei-
gnements : 84, av. Léopold-Robert, télé-
phone (039) 23 36 10.

DANSE ET ATTRACTIONS
Rodéo-club bar 72: 21 h - 4 h.
Le Scotch : 21 h - -2 h.
la Bole d'or: 21 h - 2 h.
Cabaret 55 : 21 h 30 - 4 h.
Domino : 21 h - 4 h.
EXPOSITIONS
Vivarium de la Bonne-Fontaine : fermé

pour transformations.
Musée d'histoire : les collections (ouvert le

week-end ou sur demande).
Musée d'horlogerie- : les collections.
Musée des beaux arts : acquisitions récen-

tes et les collections.
Musée d'histoire naturelle i collections et

dioramas.
Musée paysan des Eplatures : costumes et

coutumes (ouvert le mercredi et le week-
end).

Musée des beaux-arts : les maîtres et les
œuvres de l'Ecole d'arts appliqués de la
ville.

Galerie « la Marge » : dessins et estam-
pes de Jean-Pierre Humbert .

Galerie du Manoir : peintures et sculptures
de Raymond Dauphin.

Permanences médicale et dentaire : en
cas d'absence du médecin de famille , télé-
phone 22 10 17.

Pharmacie d'office : Pillonel , 61, rue de la
Serre, jusqu 'à 21 h, ensuite tél. 11.

CONCERT
Salle de musique : 19 h 30, audition de

clôture du conservatoire.

Le Locle
TOURISME. — Bureau officiel de rensei-

gnements : Henry-Grandjean 5, tél. (039)
31 22 43.

Pharmacie de service : Philippin , D.-Jean-
richard 27, dès 21 h , tél. 17.

Permanences médicale et dentaire : en cas
d'abs'ence du médecin traitant , tél. 17 ou

le service d'urgence de l'hôpital , télé
nhone 31 52 52.

Macnloture |||
soignée au bureau du journal,

ij j  qui la -vend au meilleur prix.

(c) Hier vers 11 h 50, M.  M. M.,
domicilié à la Chaux-de-Fonds, circulait
au guido n d'un motocycle léger rue
Numa-Droz en direction ouest. Parvenu
à la hauteur de l'ancien gymnase, il
renversa la jeune Sandra Augsburger,
âgé de 13 ans et domiciliée à la Chaux-
de-Fonds, qui s'était élancée sur la
chaussée après avoir franch i une barrière
métallique au nord de la rue Numa-
Droz. Souffrant de contusions multiples,
l'enfant a été transportée en ambulance
à l'hôpital.

Tôles froissées
(c) Au volant de sa voiture , Mme J. A.,
domiciliée à la Chaux-de-Fonds, circulait
hier vers 12 h 30, avenue Léopold-Robert en
direction est. Au carrefour de la Métropol e,
elle a heurté avec sa machine l'arrière de
l'automobile conduite par M. M. N.,
domicilié au Locle , qui était à l'arrêt au feu
rouge. Dégâts.

LES PLANCHETTES

Derniers devoirs
(c) Au temple des Planchettes , samedi
matin , a eu lieu le service funèbre de la
jeune Nadia Jotterand , décédée après
quelques jours de maladie, dans sa 15me
année. C'est devant une foule émue et
recueillie que le pasteur W. Béguin a retracé
sa brève vie dans le village , depuis son
baptême un jour de Noël. Elle laisse à ses
parents , ses amis , à la commune le souvenir
d'une jeune fille aimnt la vie et sachant
dispenser il a joie.

Mariage
(c) C'est une heure de joie que les parents
et amis de M. Jacques Stoller et de sa
fiancée ont partagé samedi après-midi au
temple des Planchettes , à l'occasion de leur
mariage. Cette cérémonie fut  agrémentée
par les chants des élèves de l'école
accompagnés par leur instituteur , et par le
choeur de la Perrière qui présenta également
quelques productions. Il fau t rappeler que
M. Stoller a été pendant plusieurs années
président de la société de développement du
village où il s'est dépensé sans compter.

Enfant imprudente
renversée

Pharmacies de service ! Marti , Cernier ;
Piergiovanni, Fontaines.

Permanences médicale et dentaire : votre
médecin habituel.
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iM

ii
^^Hj^^
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Henniez Lithinée SA Sources minérales naturelles

I CRÉDIT „-»ft1000Q.- I
¦ JMf £407/00 I
[ c .MEUBLER VOTRE APPARTEMENT |

¦
. 
¦

Erreu1.
Chacun fait des erreurs; nous aussi; naturellement le moins possible,
mais tout de même. Par bonheur, la NOUVELLE absorption, notre
technique exclusive, est simple ettrès fiable; les possibilités d'erreurs
sont donc en soi minimes. Par exemple le bruit: chez nous, il n'existe
pas d'appareils faisant plus ou moins de bruit; parson principe même,
le SIBIR est absolument silencieux! Pas de moteur, pas de roulement
pas de piston, pas de soupape... et aucun de leurs problèmes.
Ainsi, nous sommes le seul fabricant de réfrigérateurs à-même
d'accorder une garantie intégrale de cinq ans sur toutes les
pièces! Une des raisons pour laquelle le SIBIR est le plus vendu des
réfrigérateurs » en Suisse.

SIBIR^

De nombreuses personnes portent des

fausses dents
avec un réel confort

La poudre Dentofix, agréable, adhésive
assure la parfaite adhérence des pro-
thèses dentaires. Pour manger et parler
sans aucun inconvénient, saupoudrez
simplement votre appareil d'un peu de
Dentofix. N'altère pas la saveur de vos
aliments et ne donne pas de sensation
de gomme, de colle ou de pâte. Dento-
fix élimine «l' odeur de dentier » qui
peut être la cause d'une mauvaise
haleine. Fr. 9.8S.

V ILLE D'YVERDON

ÉMISSION D'UN EMPRUNT

5 

ni n/ 1973 - 88 de Fr. 12 000 000

//I /ïl destiné au financement de travaux d'utilité publique
/Tr /U en cours d'exécution.

Conditions de l'emprunt

j Durée : 15 ans au maximum
! Titres : Fr. 1000 et Fr. 5000

Cotation : bourses de Lausanne et Zurich

Prix d'émission

^ _ f ] _f /O P' us 0-60 % timbre fédéral sur titres

Souscription
du 3 au 9 juillet 1973, à midi

! auprès des banques en Suisse, qui tiennent à dispo-
; sition des prospectus et des bulletins de souscription.

| BANQUE CANTONALE VAUDOISE

UNION DES BANQUES CANTONALES SUISSES
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Chaise de A
cosmétique
articulée, à vendre
d'occasion.

Tél. 24 66 34.

Pommes
et poires
de Wavre, à partir
de 1 tr. 30 le kg,
prix à mon dépôt
de Champion.
Bruno Rcethllsberger,
tél. (032) 83 15 35.

Pour insérer
une petite
annonce au
tarif réduit de
35 centimes i
le mot 1
vous avez la possi-
bilité de passer à j
notre bureau de
réception, 4, rue
Saint-Maurce, ou
d'inscrire votre an-
nonce au dos du
coupon d'un bulle-
tin de versement
postal.
Ces annonces ne
sont pas accep-
tées par téléphone
et elles doivent
être payées avant
la parution. Les
annonces commer-
ciales ainsi que
les annonces pour
la vente de véhicu-
les à moteur ne
sont pas admises
dans la catégorie
des petites annon-
ces.

I

NOS CRÉDITS SONT DE 30 MOIS
sans réserve de propriété sur demande, avec suspension de versement I
en cas de maladie - accidents - service militaire (sel. disp. jointes au I
contrat).

Tous nos mobiliers sont livrés au 30% de leur valeur au comptant — I
franco installés en votre appartement avec garantie — notre service I
de « crédit tous meubles » fera votre plan d'amortissement pour le I
solde — pour tout achat, vos frais de déplacement seront remboursés. I

DÉBARRASSEZ-VOUS DE VOS ANCIENS
MEUBLES
nous les reprenons au meilleur prix et en paiement partiel sur votre I
nouvel achat.

NOTRE ASSURANCE CRÉDIT GRATUITE VOUS I
PROTÈGE VOUS ET VOTRE FAMILLE
en annulant tout paiement du solde de votre contrat en cas d'invalidité I
totale ou de décès (sel. disp. jointes au contrat).

AVEC CHAQUE APPARTEMENT COMPLET
NOTRE CADEAU

.A CUISINE GRATUITEl
VFSÎTËÏ I

notre cité merveilleuse du meuble

7 ÉTAGES - 22 VITRINES
7000 m2 DE CHOIX

ouverte tous les jours, sauf le dimanche, de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h., I
ou à tout autre moment de votre choix, mais seulement sur rendez-vous, I
tél. (029) 2 66 66.

NOS PRIX PAR
MENSUALITÉS I
à peine ¦

croyables H
INTÉRÊTS COMPRIS

^
B PAS DE SUPPLEMENT 9

ISi 

vous êtes empêché de visiter nos expositions... 
^ADRESSEZ-NOUS ENCORE AUJOURD'HUI CE BON ___W&

Nos collections détaillées vous permettront de choisir chez vous, r

En choisissant aujourd'hui, vous bénéficiez des meilleurs prix avec
garde-meubles gratuit jusqu'à la livraison, selon contrat.

SALLE A MANGER complet» s pièce» 
*&*%

dès Fr. 785.—; a crédit Fr. 890.—> acplo Fr. 236.— mmmmmmm^̂
SALON ayec canapé-lit 4_  ̂ kk
dès Fr. 795.—; à crédit Fr. 900.—, acpte Fr. 240.— mWkmmW1̂̂

I STUDIO-COLOR, s pièce. 9̂1*3
dès Fr. 1225.— ; à crédit Fr. 1383.—, acpte Fr. 393.— ^MF f̂e9®^

| CHAMBRE A COUCHER 4% g
dès Fr. 1285.—; à crédit Fr. 1443.—, acpte Fr. 393.— *$$ JP«**
SALON TRANSFORMABLE sur roulette. 

*5fc£i
dès Fr. 1425.—; à crédit Fr. 1600.—, acpte Fr. 430.— t9^9^

PAROI-BIBLIOTHÈQUE 250 cm,, noyer ou palissandre JS gj>
dès Fr. 1635.—; à crédit Fr. 1845.—, acpte Fr. 495.— *ft Mgj St »B

CHAMBRE A COUCHER Mm. haute, palissandre g» 4&

| dès Fr. 1885.—; à crédit Fr . 2130.—, ocpto Fr. 570.— I_ _̂ W 9B!I

SALON TV fauteuil relax ÉE^i
dès Fr. 1995.—; à crédit Fr. 2240.—, acpte Fr. 620.— j3P*B,#"'
SALLE A MANGER teak ou palissandre jP> g 

i

j dès Fr. 2015.—; à crédit Fr. 2260.—, acpte Fr. 610.— a^PïftW#"

! CHAMBRE A COUCHER Regency 
_ ___

! dès Fr. 2335.—;  ù crédit Fr. 2633.—, acpte Fr. 713— % '̂™W,
*

BB

SALLE A MANGER Château, chêne sculpté, 9 p. ^W A%_
j dès Fr. 2765.— ; à crédit Fr. 3115.—, acpte Fr. 835— S ^t'

PAROI-ÉLÉMENTS '¦ m., avec lit mural 2 pors. 
^ ^%_^Ê

dos Fr. 3785— ; à crédit Fr. 4258—, acpte Fr. 1138.— H ŷ "9***
\ APPARTEMENT COMPLET 2 chambre, ¦¦ 'JE

dès Fr. 2784.— ; à crédit Fr. 3134.—, acpte Fr. 854.— AW %9o!~t

\ APPARTEMENT COMPLET s chambre. Qft
dès Fr. 3685.— ; à crédit Fr. 4140.—, acpte Fr. 1200.— JT %êT&

| APPARTEMENT COMPLET TOP 75 s chambre. M /W
i dès Fr. 6985.— ; à crédit Fr. 7843.—, acpte Fr. 2113.— ¦ _ W H •"

1 AU CENTRE SUISSE DU MEUBLE à CRÉDIT

fi | GRAND PARKING — SORTIE DE VILLE DIRECTION FRIBOURG — TÉLÉPH. (029) 2 66 66 g§

BON pour une documentation gratuite
Nom, prénom : 
Rue, No : 
Localité : FN



Le prix de I Institut jurassien des arts
à Zouc : une page originale dans r« alboum »

De notre correspondant :
Zouc l'anticonformiste récipiendaire

d'une haute récompense ? A peine
croyable et pourtant vrai, puisque la
jeune comédienne franc-montagnarde
vient de recevoir le grand prix de
l'institut jurassien des arts, des sciences
et des lettres. C'est là une distinction
d'autant plus flatteuse qu'en 23 ans
l'institut n 'a délié que trois fois  les
cordons de sa bourse, pour récompenser
Ferdinand Gonseth, Henri Gagnebin et...
Zouc.

Dans ce dernier cas, le président de
l'institut, M.  Jean-René Carnal, et le
secrétaire, M. Pablo Cuttat, ont bien
précisé qu'il ne s'agissait pas d'insti-
tutionnaliser un talen t, ni d'avaliser les
éloges de la critique internationale,
d' entériner un succès, ni même de ' cris-
talliser dans la louange l'évidente
découverte d' un sty le, mais bien plutôt
de souligner la qualité qui a fai t  mériter
ces succès, de distinguer une œuvre

for te , d' encourager une artiste qui porte
à un nouveau sommet l'honneur du
Jura. C'est aussi, en passant , un coup de
chap eau au fier peuple des Franches-
Montagnes qui a nourri l' art de Zouc.

L'art de Zouc ? Pablo Cuttat, lors de
la remise du prix (3000 fr.) l'a longue-
ment analysé. Il a rappelé comment
Zouc, enfant , avait examiné son entou-
rage avec rigueur, puis comment le goût
de l'imitation des adultes était devenu
une exigeante vocation de comédienne.
Après avoir passé au théâtre de poche
de Neuchâtel , Zouc monte à Paris,
frappe à la porte de Tania Balachova
puis, grâce à l'aide de Bernard Haller ,
peut tourner les pages de son « alboum »
sur la scène de la « vieille grille ». Elle
présente alors une série de sketches
percutants. Les journaux portent à la
une l'étrange et inquiétant « one woman
show » de cette « Jo conde massive du

20me siècle » qui hurle et se tait, ricane,
bêtifie et poignarde. Puis Zouc, après
l'éclatant succès remporté par son
« alboum » à travers l'Europ e, revient au
travail en groupe et accepte un rôle
dans l' « Opéra des oiseaux » d'Antoin e
Duhamel.

Mais c'est en premier lieu l' « al-
boum » qui a valu à Zouc d 'être récom-
pensée par l 'institut jurassien qui, dans
ce spectacle, a reconnu la puissance
inexp licable et transcendante de la créa-
tion. Zouc n'a puisé son inspiration que
dans la réalité et dans le vécu, jamais
dans les livres et les traités d' esthé-
tique. Elle s'est posée sur son pays
comme un buvard et s'en est imprégnée.
Elle n'a rien rejeté de la réalité, pas
même l'accent.

Après avoir spéculé sur le rire
engendré irrésistiblement par l'imita-
tion d'êtres connus, elle a su renoncer
aux effets faciles et faire un immense
ef for t  de style pour atteindre à la fois
l' universel et les racines de ses person-
nages. Elle biffe les éclats de rire,
chemine vers la pauvreté , réduit les
effets , mesure les gestes, limite le
langage. L 'indigence voulue du texte est
compensée par un jeu corporel. Dans
son art, l'attitude assume le langage au
point que le spectacle n'a pas besoin du
texte pour être reçu. Soucieuse
d 'échapper aux redites, Zouc improvise.
Son « alboum » est en fai t  une insidieuse
mise en accusation de notre civilisa-
tion.

UNE PAGE NOUVELLE DANS
L'« ALBOUM »

C'est donc à cette artiste et à cette
œuvre hors du commun que l'institut
jurassien a très justement voulu faire
une f leur , au risque d'écrire peut-être
une page nouvelle dans le célèbre « al-
boum »... Car Zouc a écouté dimanche

avec un f in  sourire le f lo t de louanges
qui déferlait vers elle puis, les bras
chargés de la gerbe qui accompagnait
son prix, elle a déclaré presque timi-
dement qu'en réalité son art était
beaucoup plus banal qu 'on avait bien
voulu le dire, mais qu 'enfin ces comp li-
ments étaient bien gentils... Une jeune
comédienne de 23 ans décorée par un
sérieux institut : voillà un personnage qui
manquait encore dans les pages de
l'« alboum » de Zouc ! Bévi

Zouc, cette « Joconde massive
du 20me siècle ».

(Avipress Bévi)

Début de 8a publication des cartes
de la protection des eaux bernoises

Heureuse initiative pour la sauvegarde de l'environnement

Le canton de Berne a présenté lundi
une première série de cartes de la
protection des eaux, élaborées par la
subdivision géologique de l'Office de
l'économie hydraulique et énergétique.
Cinquante-six cartes recouvriront
l'ensemble du canton. Six sont impri-
mées, 16 sont à l'impression et les autres
seront terminées avant la fin de l'année
prochaine, ainsi que l'a révélé le conseil-
ler d'Etat Henri Huber au cours d'une

conférence de presse. Il s'agit d'une
partie de la carte hydrogéolog ique
qu'établit la subdivision géologique, tra-
vail qui prendra encore 15 à 20 ans et
coûtera entre 40 et 60 millions de
francs.

INSTRUMENT INDISPENSABLE
Cette carte est un instrument indispen-

sable à l'établissement des projets de
construction qui risquent de mettre nos
eaux et plus particulièrement nos eaux
souterraines en danger. C'est en ces
termes que M. Hahnloser, secrétaire de
direction, a défini le but de cette mesure
prise dans le cadre de la loi fédérale sur
la protection des eaux. « C'est sur
l'intervention du canton de Berne que le
principe des zones de protection a été
introduit dans la loi et nous avons de
quoi en être fier », a-t-il tenu à souli-
gner. Deux principes ont été retenus : la
protection des eaux doit être envisagée
lors de l'établissement des plans
d'aménagement locaux et régionaux déjà
et une importance accrue doit être
conférée suffisamment tôt à la protec-
tion des eaux souterraines exploitables.

A la suite de l'établissement de ces
cartes, relevons que la procédure
d'opposition est la même que celle qui
est prévue pour la pose de conduites en
vigueur depuis 1964. Quiconque est
touché dans ses intérêts peut élever des
objections lors de la publication. La
direction de l'économie hydraulique exa-
mine les objections et décide ensuite.

PRÉVENIR
VAUT MIEUX QUE GUÉRIR

Pour M. Rodolphe Merlu, ingénieur
en chef, « prévenir vaut mieux que gué-
rir» est un principe qui est particulière-
ment valable en ce qui concerne la pro-
tection des eaux, si l'on sait que l'an
dernier 610 millions de francs ont été
consacrés dans le canton à la collecte et
au traitement des eaux usées et qu'il y a

dans ce même canton 100.000 citernes à
huile.

Les prescriptions techniques fédérales
concernant les citernes prévoient la divi-
sion du territoire en trois secteurs de
risques : A (gisements qui peuvent être
mis en danger directement); B (gisements
d'une importance secondaire) et C (gise-
ments menacés indirectement). Le
canton de Berne y a ajouté une zone S,
dans laquelle des mesures sévères sont
prises lors de la mise en place de citer-
nes. Cette zone peut également être
soumise à une interdiction de construire
pure et simple. Ces cartes seront mises à
jour périodiquement et ont donc une
grande importance aussi bien pour les
communes que pour les architectes et les
particuliers. En ce qui concerne le Jura,
seule la carte de Delémont est actuelle-
ment déjà sortie de presse. (ATS)

Encore le libre
LES BREULEUX

parcours
(c) Hier matin, vers 10 h, une génisse
appartenant à M. Willy Theurillat, agricul-
teur aux Vachcrics-des-Brculeux, s'est jetée
contre une voiture circulant en direction
de la Chaux-de-Fonds. Elle a été tuée sur le
coup. Dégâts pour 3500 francs.

SAIGNELÉGIER

Pique-nique du TCS
(c) Environ 3000 personnes ont assisté di-
manche au traditionnel pique-nique annuel
du Touring club suisse a Sous-la-Neuve-Vie,
à environ un kilomètre do Saignelégier.

Le moyen âge en car afin de
charmer les hôtes de Fribourg

De notre correspondant:
Il n'est jamais trop tard pour (très

bien) faire. Pour la première fois
aujourd'hui , les visiteurs de la
cap itale fribourgeoise peuvent par ti-
ciper à un « tour de ville » organisé
par l'office du tourisme. Un tour que
maints Fribourgeois de la ville et de
la « province » auront avantage à
déguster eux aussi. A force de vivre
au cœur des merveilles, on fini t  par
en prendre la routine et à ne plus les
voir. Le « tour de ville », qui a été
inauguré hier, est justememnt conçu
comme une ouverture sur ces mer-
veilles. Le Fribourgeois lui-même en
reviendra ravi et un brin honteux
d'avoir trop ignoré les beautés
groupées essentiellement, dans la
vieille ville.

Et puis, ce qui ne gâte rien, le
guide n'a pas — et pour cause — de
tics irritants si fréquents chez ses
confrères. Il sait éviter le « witz » à
l' emporte-pièce, tout en donnant suf-
fisamment de renseignements
pour aiguiser l'envie d'y aller voir
soi-même plus à fond .  Le tour de
ville en car aura lieu chaque jour,
sauf le lundi, jusq u'au 16 septembre.
Le départ — dans un véhicule de 22

ou 26 places — est donné le matin
devant l'o f f ice  du tourisme, aux
Grand-Places.

D 'autre part, des visites commen-
tées de plusieurs monuments ei
quartiers sont organisées. On passe
ainsi, àp ied, à l'église des Cordeliers,
à l'hôtel de ville, à la cathédrale de
Saint-Nico las, enfin dans le quartier
de l'Auge, auprès de ses artisans
notamment . Le guide Pietro Gerber
(il y en a plusieurs autres, qui
parlen t français, allemand et anglais)
nous conduisit hier de l 'hôtel de ville
au quartier de l 'Auge, puis à Bour-
guillon, à Lorette et à la Neuvevill e.
En 75 minutes, on découvre ainsi un
échantillonnage des p lus prestigieux
monuments de Fribourg, ses quar-
tiers moyenâgeux qui sont un village
dans la ville, le couvent des
Augustins et ses trésors artistiques,
les fontaines de Hans Gieng, etc..

On note enfin , à cette occasion ,
l'édition d'un nouveau dép liant
illustré en couleurs : ici également
un minimum de bla-bla-bla , des
Images à profusion. Sans prétention ,
on peut aff irmer que la réalité fai t
tenir les promesses. Pour le nouveau

directeur de l'office du tourisme, M.
Bugnon, l' examen d'admission est
réussi. M. G.

Des monuments auxquels il
vaut la peine de consacrer
quelques instants

(Avipress Photag)

Université populaire: rythme de croisière
De notre correspondant :
Nous avons brièvement relaté l'assem.

blée générale de l'Université populaire du
canton de Fribourg (UPCF), tenue jeud:
à Fribourg. On peut dire que l'institution
a fort bien supporté les (bénignes) mala-
dies d'enfance quelle a pu rencontrer au
cours de ses trois premières années d'exis-
tence. Le troisième exercice, précisément,
a permis un redressement financier , puisque
les 12.000 fr. de déficit de 1971-72 se trou-
vent à présent effacés et qu'il reste même
un solde créditeur de 6500 francs. Mais
les gros sous ne sont qu 'un moyen. Les
cours de l'UPCF sont suivis par plus de
2000 personnes. Ce nombre doit croître.
Les responsables, en particulier le direc-
teur , M. Joseph Vaucher, sont conscients
de la nécessité de toucher un public plus
vaste, tout spécialement au sein du monde
ouvrier.

Cinq démissions ont été enregistrées au
sein du comité de l'UPCF. Il s'agit de
Mlle Chassot (MPF) et de MM. Clément
(Conseil communal de Romont), Dietrich
(collège Saint-Michel) , Galley (Chambre de
commerce) et Muller (mouvements de jeu-
nesse). Ces personnes sont remplacées par
MM. Ducarroz (directeur de la Chambre
de commerce), J. Dubas, médecin , Spoo-
renberg (professeur à Grangeneuve et pré-
sident de l'école des parents) et A. Bugnon
(professeur à l'école secondaire de Romont).
Une place est vacante. Les autres mem-
bres du comité restent en place pour trois
nouvelles années.

D'autre part , 77 nouveaux membres indi-
viduels ont été admis, portant le nombre
de ceux-ci à 160. On relève que les nou-
veaux proviennent de toutes les régions
du canton , davantage que de Fribourg-ville.
De plus, 30 nouveaux membres collectifs
ont été accueillis. Leur nombre total est
à présent de 80, représentant toutes les
régions du canton également.

« Notre Université populaire doit entrer
maintenant dans une phase de consolidation ,
sans pour autant tomber dans le piège de
l'immobilisme », releva M. Vaucher dans
son rapport. « Nous nous devons de sortir
des chemins battus pour répondre aussi aux
désirs de ceux qui attendent de notre insti-
tution autre chose que de dispenser une
formation académique accessoire. Dans no-
tre programme, les cours entrant dans le
:adre d'une formation générale rencontren t
et rencontreront encore un intérêt parfai-
tement justifié. Mais il nous faudra aussi
traiter des problèmes d' actualité et nous
occuper de plus en plus de certaines for-
mes de loisirs , développant le goût et sti-
mulant la créativité ».

Le directeur note que, dans la plupart
des centres ruraux , l'Université populaire
a maintenant sa place dans le cadre de la
vie culturelle régionale. De fait , le projet
de programme 1973-74 prévoit de nom-
breux cours très divers à Fribourg-ville , soit
en français, soit en allemand. L'éventail
s'annonce satisfaisant en Singine. En re-
vanche, en dehors des cours de mathémati-
que moderne et de langue, la palette est
moins riche à Romont , Estavayer-le-Lac,
Châtel-Saint-Denis et à Bulle surtout, secon-
de ville du canton. Il faut donc souhaiter
que d' autres cours (culture générale, pro-
blèmes d'actualité) viennent étoffer ce pro-
jet. Le Dr Jean Dubas, par exemple, a sug-
géré d'organiser des cours sur les pro-
blèmes de la santé ! L'idée est excellente.

Il serait donc fâcheux de se complaire
dans le rythme de croisière atteint. La re-
marque vaut pour les « centres ruraux »,
tout d'abord. Mais rien n'est perdu , puis-
que l'enthousiasme des prem iers jours est
toujours vivant.

Michel GREMAUD

(c) Hier, vers 15 h 25, un chauffent
de Grub (Appenzell) circulait au
volant d' un train routier sur la N12
en direction de Bulle. Dans le
dernier virage à gauche avant la sor-
tie de Magnedens, à la suite d'une
inattention, le camion f rô la le bord
droit de la chaussée. La remorque
sortit de la route et se renversa sur
les barrières de signalisation et sur
les glissières de sécurité. Le charge-
ment — des produits de nettoyage —re répandit. Le circulation dû être
interrompue pendant trois heures
entre Matran et Corpataux. Dégâts
estimés à 10.000 francs.

Remorque
renversée :

N12 coupée

Des festivités à Broc pour 75 ans de chocolat
De notre correspondant :
Un millier d'enfants jeudi après-midi,

des centaines de retraités et de fournis-
seurs de lait jeudi soir, mille deux cents
membres du personnel actif et trois cents
invités vendredi soir, enfin la population
de la région, samedi soir, ont participé
aux festivités qui ont marqué le 75me
anniversaire de la fabrique de chocolat
Nestlé de Broc. La manifestation officielle
a eu lieu vendredi soir dans la halle
de fête. Après qu'eut été inauguré, de-
vant la fabrique, un relief du sculpteur
Walter Speich, d'Ulmiz (FR), suivirent des
discours. Enfin, un spectacle fut présenté,
par trois cents acteurs et chanteurs de
Broc.

M. Martin Muller, directeur de la fa-
brique, salua les autorités cantonales et
régionales, des milieux économiques , du
conseil d'administration et de la direction
de Nestlé, ainsi que des fabriques suisses
du groupe. M. Muller rappela la mémoire
des fondateurs, MM. Alexandre Cailler et
Jules Bellet.

Puis, M. Hans Suter, directeur de la
société , nota que leur entreprise aboutit
aujourd'hui à faire travailler 116.000 per-
sonnes dans 297 fabriques réparties sur
tous les continents. Au nom de la so-

ciété, M. Suter fit deux dons substantiels.
L'un est destiné à contribuer à l'édifica-
tion d'une maison pour personnes âgées à
Broc ; l'autre est destiné à la jeunesse du
canton.

BELLES REMINISCENCES

Le spectacle « Broc fabrique Broc » con-
sistait en une adaptation musicale et scé-
nique d'anciens festivals (« Grevire » et la
«Grande Coraule » notamment) conçue par
M. Jean-Pierre Corboz. S'y ajoutaient des
compositions nouvelles d'Oscar Moret, plei-
nes de sève et véritablement plaisantes. Tou-
tes les sociétés brocoises avaient prêté leur
concours sous la direction de MM. Jean-
Marie Gachet , Roger Sauteur, Jean Jor-
dan, et J.-L. Rochat, ainsi que Mlle Me-
nier. Il y eut des temps forts , telle cette
¦< musique des machines » interprétée par
un groupe d'hommes dirigé par M. E.
Bonnet et l'on apprécia tout particulière-
ment les danses du groupe folklorique
« Les Riondene ». On constata que maintes
oeuvres des anciens festivals ne sont point
altérées par le temps. Tous les artisans du
spectacle, furent ovationnés. Ils ont montré
qu'un village, en 1973, peut faire de gran-
des choses.
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BELPRAHON

(c) Vingt-deux citoyens et citoyennes de
Belprahon ont siégé sous la présidence do
M. Gérard Lâchât. Le procès-verbal , les
comptes et les dépassements de crédit ont
été acceptés ; ils bouclent avec un léger
déficit d' exploitation de 7500 fr. et une aug-
mentation de fortune de 12.300 francs.
Un crédit de 4700 fr. a été voté pour l'a-
ménagement du secrétariat. Il a également
été décidé de voter un crédit de 5000 fr.
pour la deuxième tranche des travaux d'épu-
ration. Enfin , une commission d'étude pour
un terrain de sport a été nommée et sera
présidée par M. André Joray. Dans les di-
vers , le maire a donné connaissance de
la formation des diverses commissions com-
munales.

Un crédit pour
les travaux d'épuration

MALLERAY

(c) Comme a Moutier , un nouveau système
de ramassage des ordures entre en vigueur
aujourd'hui. Les ménagères devront utilis er
des sacs à poubelles bien attachés et résis-
tant aux intempéries. Les poubelles ne sont ,
dès ce jour , plus admises.

PICHOUX

Collision : un blessé
(c) Hier, un automobiliste français domicilié
à Boulogne-sur-Seine est entré en collision
avec un camion déjà engagé dans le tunnel
du Pichoux. L'automobiliste , souffrant de
fractures , a été hospitalisé a Moutier ; les
dégâts sont de l'ordre de 13.000 francs.

Plus de poubelles

t—inMort «Midi
Que la route des vacances
vous mène au nord ou au sud,
prenez la précaution de faire
votre change avant de partir.
A nos guichets, vous obtien-
drez toujours des cours avan-
tageux. A cette occasion, notre
caissier vous remettra notre
nouvelle brochure <Vacances
73> dans laquelle vous trouve-
rez des renseignements
pratiques sur 23 pays.

M
Banque Populaire Suisse
Une banque dynamique
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(c) Le Rotary-club de Delémont-Porrentruy
a attribué sa bourse (la douzième) au chan-
teur jurassien Jean-Pierre Voisard , né en
1946, originaire de Fontenais, habitant
actuellement Bâle. ( Après avoir obtenu un
diplôme d'instituteur , Jean-Pierre Voisard a
entrepris des études de musique et de chant
à Delémont , Londres et Bâle. Il a obtenu
en 1972 le diplôme d'enseignement de la
société suisse de pédagogie musicale. Il
poursuivra ses études de chant à Francfort
en vue de l'obtention d'un diplôme de
virtuosité. Le montant de la bourse est de
3000 francs.

Une bourse au chanteur
Jean-Pierre Voisard

MOUTIER

(c) La course annuelle du tribunal de Mou-
tier a eu lieu samedi et était réservée au
personnel, aux magistrats du district , chefs
de la police de l'administration cantonale.
Une quinzaine de participants se sont
rendus en Alsace et ont notamment visité le
magnifique château du Haut-Koenigsburg
ainsi qu'une cave renommée de la région.

Le tribunal en balade

SORVILIER .

(c) Trois cents personnes ont participé à la
marche du lac Vert , organisée dans le but
de financer l'aménagement d'une réserve
naturelle dans la vallée de Tavannes. Après
avoir parcouru la distance de 12 km, cha-
que marcheur recevait une médaille.

Une marche pour une
réserve naturelle

PONTENET

(c) Les personnes âgées de Pontenet sont
allées, pour leur course annuelle , dans
l'Entlebuch alors que les enfants de l'école
se rendaient à Bâle , au zoo, au port et
h l'aéroport. Ces deux courses ont été fa-
vorisées par un temps splendide.

Agréable évasion

CORTÉBERT

(sp) Quarante-trois citoyens et citoyennes
ont pris part à l'assemblée dite « des
comptes ». Compte tenu d'une réserve libre
de 18.000 francs , les comptes présentent
un bénéfice de 19.822 fr., avec 583.609
francs aux recettes et 581.787 fr. aux dé-
penses. Un crédit de 20.000 fr. pour le
goudronnage de deux chemins s'étant ré-
vélé insuffisant , l'assemblée décida d'affec-
ter 15.000 fr. à cette intention. Les comp-
tes de la communauté scolaire secondaire
du Bas-Vallon ont été également acceptés :
210.431 fr. dont 35.700 fr. environ pour
la commune de Cortébert.

Assemblée municipale

Une partie des membres de l'expédition à l'entraînement.
(Avipress Ad. G.)

Hier, à Moutier , les responsables de
l'expédition Jura-Groenland ont donné une
conférence de presse avant leur départ fixé
à samedi. Avec l'appui du groupe Moutier
de la section prévôtoise du CAS, quinze
hommes — tous rompus aux techniques de
l'alpinisme — se sont fixé comme but la
conquête de sommets vierges et l'ouverture
de voies nouvelles dans le Groenland.
L'expédition Jura-Groenland permettra
également de tester des équipememnts
modernes mis à disposition, ainsi que du
matériel d'escalade nouveau. Enfin, la vie
en commun, les épreuves morales et
physiques apporteront à chacun une
expérience humaine enrichissante.

A cette époque de l'année , les fjords du
Groenland sont pratiquememnt dégagés de
la glace , ce qui facilite les déplacememnts
et met à portée des explorateurs de nom-
breuses parties des massifs , dont la confi-
guration peut être comparée sans autre avec
nos Alpes : dénivellations importantes ,
dimensions inaccoutumées attendent et sur-
prennent le grimpeur.

Après un voyage de quelques jours en

train et en avion, qui amènera les membre!
de l'expédition à Angmagssalik , celle-c
deviendra autonome et, à bord de canot:
pneumatiques, équipés de moteurs hors
bord, elle remontera, par une série de petit:
fjords et de bras de mer , jusqu'à Sermiligâc
pour aboutir enfin, en longeant les côtes
vers le nord, au point Pùsugssivit , c'est-à-
dire à la base du glacier de France. C'est
donc après avoir parcouru 200 km er
canot, que les 15 hommes installeront leui
camp de base et , de là, rayonneront dan:
les massifs avoisinants.

IMPRESSIONNANT MATÉRIEL
Pareille entreprise nécessite , bien sûr,

maints préparatifs et trois ans ne furent
certes pas de trop pour les mener à bien :
trois tonnes de matériel , une tonne et demi
de nourriture, auxquelles il faut ajouter les
effets personnels, c'est l'impressionnant
chargememnt réuni pour l'expédition. Entre
autres , l'équipe emmène avec elle un
matériel de photo et de cinéma très
complet , afin de rapporter de son séjour au
Groenland le plus possible de documents
qui seront utilisés, dès son retour, pour une
série de conférences publiques, avec pro-
jections.

Une quinzaine de Jurassiens partent
samedi à la conquête du Groenland

M. Jacques Bosshart , de aamt-lmier, juge
au Tribunal administratif du canton de
Berne , a été nommé membre de la com-
mission des écoles normales de langue
française. Il succède à M. Benjamin Bel-
lib , démissionnaire. D'autre part , M. René
Godât , directeur à Porrentruy, a été nom-
mé membre à la commission de l'Ecole
cantonale de Porrentruy. Il succède à M.
Jean Born , secrétaire FOMH, à Porren-
truy, qui avait démissionné.
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Nominations

Satisfaction et indignation du
RJ après le scrutin de dimanche

Dans un communiqué publié dimanche
soir, le Rassemblement jurassien exprime
sa satisfaction au vu du résultat du scrutin,
se félicitant notamment que les Jurassiens
aient suivi ses mots d'ordre II déplore en
revanche que l'ancien canton ait refusé la
loi sur l'organisation des cultes.

Le Rassemblement relève en particulier
que sa mission était difficile puisque l'op-
position, pour la loi sur les traitements du
corps enseignant, était conduite par un
député radical de Moutier. Il note encore
que les districts de Courtelary et de
Moutier se sont seuls opposés à la loi en
question, considérant ces deux régions
comme upéjistes.

Pur la loi sur les cultes, le Rassemble-
ment qualifie l'attitude de l'ancien canton
de « scandaleuse ». Il estime que l'attribu-
tion du droit de vote aux étrangers en

matière paroissiale a été combattue par
des « germano-racistes » qui ont réussi à
faire sombrer le projet. Le Rassemblement
indique enfin que l'UDC a prêté son
concours à l'action nationale pour faire
échec à la loi.

(c) C'est aux tireurs policiers de Bienne
qu'il appartient d'organiser mercredi et jeudi
le championnat suisse de tir au pistolet.
Plus de 80 concurrents se retrouveront au
stand de la montagne de Boujean pour ces
joutes pacifiques.

Octogénaire renversé
(c) Dimanche soir, un motocycliste a ren-
versé au faubourg du Lnc M. Louis Sporri,
81 ans. Grièvement blessé, celui-ci À été
conduit à l'hôpital.

Tir suisse de police

(c) Hier vers 11 h , l' ambulance a dû se
rendre sur le chantier de la route des
gorges du Taubenloch pour y prendre en
charge M. Gonzales Vilozo , domicilié à
Zurich , qui s'était blessé.

Cyclomotoriste blessée
(c) Hier vers 10 h 15, une voiture a renver -
sé , place Guido-Muller à Bienne , une cyclo-
motoriste. Cette dernière , blessée , a dû être
hospitalisée.

Ouvrier blessé



Travailleurs clandestins: prescriptions
appliquées avec une meilleure efficacité

BERNE (ATS). — < J'ai l'impression
que nous avons le problème bien en
mains » a déclaré à l'ATS M. K. Kœnig,
chef du service juridique de la police
fédérale des étrangers, au sujet des tra-
vailleurs clandestins en Suisse. Après
une période d'introduction assez longue,
les prescriptions par lesquelles la Confé-
dération demandait aux cantons, en été
1971, de faire preuve d'une attitude plus
sévère dans ce secteur, sont maintenant
appliquées avec une meileure efficacité.

C'est en 1972 que la première statis-
tique sur les travailleurs clandestins a
été faite. Elle a permis d'en découvrir
1300 et de les renvoyer dans leurs pays.
Pendant les quatre premiers mois de
cette année, 600 travaileurs étrangers
Clandestins ont subi le même sort.
Cependant, le nombre réel de ces
travailleurs résidant en Suisse ne peut
naturellement pas être estimé. En outre,
il n'existe également pas de statistique
sur les employeurs qui acceptent de leur
donner du travail, un tel contrôle étant
pair ailleurs du ressort des cantons. On
ne connaît que le chiffre des recruteurs »
internationaux, (ce sont pour la plupart
des étrangers) qui, l'année dernière, se

sont vu interdit l'entrée en Suisse : ils
sont au nombre de 24.

UN CONTROLE FRONTALIER
PLUS SERRÉ

la solution idéale serait évidemment
de ne pas laisser entrer ces travailleu rs
dans notre pays. Dans ce but, les
contrôles frontaliers ont été resserrés et
des prescription s édictées qui interdisent
l'entrée de notre pays à ceux qui ne
peuvent pas présenter des raisons incon-
testables d'entrer en Suisse. Ce sont
particulièrement les ressortissants turcs
et yougoslaves qui, en se faisant passer à
la frontière pour de simples touristes,
tentent de retrouver leur ancienne place
de travail . Exiger un visa ne résoudrait
pas pour autant le problème: il suffit
que le travailleur clandestin potentiel se
fasse envoyer une lettre par un ami ou
un parent résidant en Suisse et l'invitant
à y passer des vacances, pour qu'il
puisse entrer dans notre pays sans
difficulté aucune.

Il faut également prendre en consi-
dération le fait que les tribunaux se sont
mis à condamner à de plus fortes
amendes les employeurs découverts.

Certains pensent même que les cas
graves d'infraction aux prescriptions
concernant les t ravailleurs étrangers
devraient être considérés comme ' de
véritables délits . Les employeurs
pourraient ainsi être condamnés à
une peine de prison de six mois au
maximum et à une amende allan t
jusqu 'à 10.000 francs. Jusqu 'à
maintenant, l'emploi de travailleurs
clandestins a le plus souvent été

considéré comme un délit mineur et les
amendes ne dépassaient pas 2000 francs.

NOUVELLES MESURES
Dans un nouvel arrêté sur la main-

d'œuvre étrangère qui devrait être publié
prochainement , le Conseil fédéral
prendra des mesures encore plus
sévères : les employeurs devront, en
effet, payer les frais de l'entretien et du
voyage de retour dans leur pays des
travailleurs Clandestins qu'ils ont
engagés, mais ce pour autant que ces
ouvriers soient dépourvus de moyens
financiers. L'arrêté du Conseil fédéral
du 21 avril 1971 pour la limitation du
nombre des travailleurs étrangers en
Suisse contenait déjà une disposition
selon laquelle tout employeur qui
commet une infraction grave ou répétée
contre les prescriptions de la police
fédérale des étrangers peut se voir
diminuer ou tout simplement couper son
contingent de travailleurs étrangers.
Cette mesure a d'ailleurs contribué à
faire plutôt diminuer le nombre des
travailleu rs clandestins au cours de ces
derniers temps.

LES « RECRUTEURS »
DIFFICILES A ARRÊTER

Les « recruteurs » qui , bien souvent,
dépossèdent leurs victimes de leurs
dernières ressources financières sans la
moindre pitié, sont souvent des res-
sortissants étrangers n'habitant même
pas la Suisse. Ils sont difficiles à arrêter
parce qu'ils travaillent sur « un plan
international » et qu'ils transfèrent leurs
victimes comme des marchandises
d'un pays à un autre, dès que le filet
semble se resserrer quelque part.

Quan t aux autorités qui se préoccu-
pent du problème des travailleurs
clandestins, leur seul devoir n'est pas
seulement de maintenir l'ordre mais éga-
lement de prendre en considération le
côté humain du problème, a poursuivi
M. Kœnig. Ces travailleurs ne sont
assurés ni contre la maladie, ni contre
les accidents, car ils ne sont naturel-
lement jamais annoncés par les
employeurs.

Les réfugiés en Suisse
cupe une petite chambre dans un foyer
pour réfugiés âgés. La guerre 39-45 avait
fait d'eux des sans-patrie, la p?olitique
de ces dernières années en fait à nou-
veau des émigrés. Mari et femme ont
tous deux l'âge de la retraite, la Suisse
ne cherchera donc pas à les intégrer
dans la communauté active du pays, elle
les prend en charge comme elle fait
pour un certain nombre de sans-patrie
handicapés par l'âge ou par la maladie,:
assurant à chacun le gîte , le couvert et
des soins.

Avec cet exemple choisi parmi mille
autres, l'Office central suisse d'aide aux
réfugiés vous rappelle l'existence, au sein
du peuple suisse, d'un « petit peuple de
sans-patrie » qu'il s'agit de faire vivre
avec un minimum de confort et dans
le sentiment de la sécurité retrouvée.

S.
Office central suisse d'aide aux réfu-

giés, Collecte nationale, printemps-été
1973.

Vivre dans le sentiment de la sécurité retrouvée.
(Photo Anita Niesz)

— Nos amis disaient : « Nous partons,
nous avons le sentiment qu 'il n'est pas
prudent de rester davantage ici et vous
verrez, vous devrez partir également.
Aussi , n'attendez pas trop longtemps. »
Ils ont plié bagage les uns après les
autres, emportant leurs affaires et leur
argent, et nous sommes restés, malheu-
resement, car un jour est venu où il
nous a fallu chercher asile dans un
autre pays et ce jour-là nous n'avons
pas eu la permission d'emporter nos
biens. Nous avons demandé asile à la
Suisse, nous sommes arrivés chez vous
les mains vides... »

Ce « là-bas » que ces gens ont quitté,
c'est un pays du Proche-Orient qui , en-
suite d'un changement de régime et en
raison d'une situation tendue, s'est don-
né une politique xénophobe. Les ressor-
tissants de pays étrangers qui y vivaient
sans papiers nationaux ont été priés
d'aller vivre ailleurs.

Le couple qui nous fait ce récit oc-

Le conseiller fuirai Mer â Helsinki
De l'envoyé spécial de l'ATS:
Tout semble prêt au palais Finlandia

à Helsinki où s'ouvre mardi, au niveau
des ministres des affaires étrangères, la
conférence sur la sécurité et la coopé-
ration en Europe. Le palais de marbre
blanc construit par Alvar Aalto, étroi-
tement surveillé par la police, a déjà
été envahi par les journalistes. Plusieurs
ministres sont arrivés lundi.

La délégation suisse, conduite par M.
Pierre Graber, a aussitôt entamé des con-
sultations avec diverses délégations. Les
experts helvétiques (notamment M. Thal-
mann, secrétaire général du département
politique, et le professeur Bindschedler,
auteur du projet de règlement pacifique
des différends), ont rencontré en parti-
culier des représentants de l'Allemagne
de l'Ouest, de l'Autriche et de la Suède.

La Suisse figure au 24me rang sur
35 dans la liste des orateurs pour le
débat général. On raconte qu'il y a quel-
que temps, lorsqu'il fallait s'inscrire pour
cette liste, le diplomate soviétique char-
gé de cette mission est venu plusieurs
heures avant l'heure prévue, pour être
sûr d'avoir la première place. Il l'a eue...

En prélude à la conférence, la presse
a reçu lundi une déclaration signée par
plusieurs parlementaires socialistes d'Eu-
rope occidentale dont, pour la Suisse,
le conseiller national Walter Renschler.
Cette déclaration souhaite que la con-
férence débouche sur des progrès con-
crets surtout au point 3 de l'ordre du
jour (relations entre les personnes, li-
berté de l'information, échanges éduca-
tifs et culturels, développement des com-
munications).

Pas assez
d'infirmières

et de spécialistes
de la construction

CORPS SUISSE EN CAS
DE CATASTROPHE

BERNE, (ATS).— On a été surpris, au
bureau du délégué du Conseil fédéral
pour l'aide en oas de catastrophe, de la
qualité et du nombre élevé des personnes
qui désirent devenir volontaires dans le
corps suisse. Les candidats étaient invités à
écrire avant le 30 juin dernier. 2500
personnes ont demandé la formule d'inscrip-
tion dont 880 ont déjà été renvoyées au
délégué. On s'attend à d'autres inscriptions
ces prochaines semaines. Un premier coup
d'œil sur les demandes d'engagement montre;
chezi ¦les * - candidats un niveau élêvé udei
formation. La plupart des demandes pro-
viennent de Suisse olémamiique. En
Romandie, le CICR et les organisations
internationales entrent en concurrence avec
le corps suisse de volontaires. Il y a eu des:
demandes collectives de candidature,'
notamment da la part d'administrations
publiques de la région de Zurich.

Il faudrait davantage de spécialistes de la
construction , a-t-on appris au bureau du.
délégué, des ingénieurs, par exemple, des
contremaîtres, des maçons, des charpentiers,
ainsi que des conducteurs de machines de
construction. E faut dire que ces métiers
sont surtout exercés en Suisse par des
étrangers. Dans le secteur médical, il n'y a
pas assez d'infirmières. Le corps des volon-
taires devrait comprendre environ 1000
personnes pouvant être appelées à tout
moment pour des engagements de cou-rte
mais aussi de longue durée.

Les parlementaires ont déjà reçu le « menu» de
la session d'automne des Chambres fédérales

BERN E (ATS). — A peine chez eux
après la session d'été des Chambres, les
parlementaires ont reçu du courrier de
Berne : le secrétariat leur a fait parvenir
la liste des objets prévus pour la session
d'automne, qui commencera le 17 sep-
tembre ̂ èt .durera Jrpis^ semaines, .B. est
même envisagé de tenir une session
extraordinaire du 29 octobre au 2
novembre si le programme des débats
n'a pas pu être entièrement épuisé.

OBJETS QUI DOIVEN T ÊTRE
EXAMINÉS PAR LE DEUXIÈME

CONSEIL
Plusieurs affaires auraient dû être

traitées au cours d'une précédente
session mais le débat à leur sujet a dû
être ajourné, les commissions n'ayant
pas terminé leurs travaux. C'est le cas,
par exemple, au Conseil national, de

l'article constitutionnel sur l'économie
hydraulique, et, au Conseil des Etats, de
la revision de l'assurance-maladie.

D'autre part , le Conseil national
« reprend » de l'autre Chambre la loi
fédérale sur l'aménagement du territoire,
les articles conjoncturels de la constitu-
tion, la loi sur la pêche et la loi revisée
sur la péréquation financière. La loi sur
la coopération au développement et
l'aide humanitaire, le rapport sur l'initia-
tive populaire concernant le service civil
et le programme d'armement pour 1973
passeront du Conseil national au Conseil
des Etats.

NOUVELLES AFFAIRES
Plusieurs nouveaux objets devront être

examinés par les deux Chambres : ce
sont la construction d'un nouveau bâti-
ment pour l'ambassade de Suisse à

Pékin, la révision du régime des allo-
cations pour perte de gain et le rapport
sur les mesures de défense économique.

Le Conseil national aura la priorité en
ce qui concerne le financement de la
formation des adultes (modèle de Lau-
sanne), le crédit d'engagement pour ,
l'aménagement de places de sport et la
convention internationale sur les dom-
mages causés par des objets spatiaux,
tandis que le Conseil des Etats
s'occupera de la révision de la loi sur
les stupéfiants, de l'aide aux investisse-
ments dans les régions de montagne et
de la taxe militaire des Suisses de
l'étranger.

Les problèmes posés à notre époque
par le développement des loisirs

¦ LA USANNE, (ATS). — Les meilleurs
loisirs ne sauraient être vécus dans un
contexte de laideur, de dégradation et
de pauvreté : le gaspillage, la distribu-
tion inégale des ressources, la croissance
de la population et la détérioration de
f  environnement constituent une menace
directe pour une vie acceptable. Tel est
le préambule de la résolution finale
votée à Lausanne par le 21me congrès
mondial de l 'Union internationale des
villes et pouvoirs locaux, dont les 700
délégués venus de trente-six pays ont
discuté durant cinq jours les p roblèmes
posés à notre époque par le développe-
ment des loisirs.

Le congrès invite les collectivités loca-
les à souligner spécialement, dans leur
politique, les valeurs humaines et socia-
les, en tenant compte des conséquences
sociales et écologiques des nouveaux
Investissements. Elles doivent notamment
donner priorité aux problèmes des loi-
sirs, et les autorités tant nationales que
régionales doiven t les aider à résoudre

ces questions et à p lanifier la mise en
p lace d'équipements de loisirs.

Les collectivités locales sont invitées à
adopter des plans à long terme, compor-
tant l'achat de terrains pour développer
ces équipements, et à y intégrer des sec-
teurs tels que l'éducatio n, les activités
culturelles, les sports, la récréation et
l' urbanisme. Elles doivent pren dre en
considération les besoins des jeune s
mères, des enfants, des personnes âgées
et des handicapés, et prévoir des possi-
bilités de loisirs près du domicile, pen-
dant les week-end et pendant les vacan-
ces.

Les villes sont invitées à créer des
zones de loisirs dans les quartiers, puis,
en commun, de grands parcs naturels et
de récréation entre les agglomérations
urbaines. Elles doivent aussi rendre
accessibles à tous les théâtres, les salles
de concert, les musées et les bibliothè-
ques, préserver les monuments histori-
ques, former des centres de culture et
sauvegarder la vie culturelle au centre
des agglomérations. L'entrepreneur riposte

BALE, (ATS). — L entreprise de construc-
tion Marti S.A., Bâle, attend « avec con-
fiance » le résultat de la procédure pénale
engagée contre elle pour loyers usuriers. La
plainte a été déposée le 10 mai dernier par
les organisations progressistes de Bâle. Un
mois et demi plus tard les membres d'une
communauté habitant le bâtimemnt de la
Therweilerstrasse acheté par l'entreprise
Marti S.A. décidèrent de ne pas quitter le
logement sans informer le public des
pratiques , à leur avis inadmissibles, de
l'entreprise. Selon des articles de presse, dix
ouvriers , un contremaître et le directeur de
l'entreprise Marti S.A. ont le 25 juin ,
pénétré dans l'immeuble, arraché les calicots
suspendus aux façades , brutalement frappé
un habitant et menacé d'autres de mort.
Dans un communiqué publié lundi ,
l'entreprise conteste cette présentation des
faits et indique qu'elle a simplement fait
usage de ses droits da propriétaire.

du Klausen
Incendie au col

UNTERSCHAECHEN (ATS). — L'in-
cendie d'une écurie au col du Klausen
a causé des dégâts se montant à 140.000
francs. Des soldats cantonnés dans ce
bâtiment avaient tenté de ranimer un
feu avec de l'essence, ce qui provoqua
une explosion. L'incendie ne put être
maîtrisé par les pompiers d'Unterschae-
chen et l'écurie ainsi qu'un important
matériel militaire furent détruits.

Aode suisse
au Paraguay

BERNE (ATS). — La Suisse va mettre à
disposition du Paraguay une somme de
445.000 dollars pour l'acquisition de blé
argentin. L'accord a été conclu dans le
cadre des programmes d'assistance
technique prévus par les deux pays. Il a été
signé par le ministre des affaires étrangères
du Paraguay, M. Raul Sapena Pastor et par
le chargé d'affaires suisse au Paraguay, M.
Hans Freiburghaus.

Les petits trains vaudois
seront-ils tous sauvés ?

LAUSANNE (ATS). — Le chemin
de fer Yverdon-Sainte-Croix sera certai-
nement maintenu et le chemin de fer
Aigle-Sépey-Diablerets très probable-
ment, a annoncé lundi le Conseil d'Etat
vaudois au cours d'une réunion d'infor-
mation. En revanche, les études compa-
ratives rail-route ne sont pas encore ter-
minées en ce qui concerne les chemins
do fer Nyon-Saint-Cergue et Aigle-Ol-
lon-Monthey-Champéry, dont le sort ne
•era pas connu avant des mois.

Pour l'Yverdon-Sainte-Croix, les auto-
rités fédérales devront se prononcer sur
un programme de rénovation. Les
experts proposent en outre un nouveau
•ystème de transport des marchandises,
permettant l'acheminemenit de vagons
CFF complets jusqu'à Sainte-Croix.
Pour rAigle-Sépey-DiaMerets, il apparaît
que le maintien du chemin de fer sera
proposé avec un tracé direct entre Aigle
et les Diablerets, avec suppression de la
bretelle du Sépey.

En ce qui concerne 1k Nyon-Saint-
Cergue, dont la conversion à la route
avait été préconisée par une commission
fédérale, une nouvelle expertise a été
confiée à une autre commission. Celle-ci
B été chargée d'étudier l'infrastructure

routière, le parcage des automobiles, qui
engendrent des conditions de circulation
très ardues les week-ends d'hiver, ainsi
que la création d'une bretelle ferroviaire
qui, de la Givrine, conduirait les skieurs
jusqu'aux engins de remontée mécanique
de la Dôle. Un rapport doit être présen-
té cette année encore. Quant à l'Aigle-
OHon-Monthey-Champéry, les études
portent sur quatre variantes, qui vont du
maintien du chemin de fer actuel à la
conversion totale en service routier, en
passant par des solutions mixtes rail-
route. Les cantons de Vaud et du Valais
devront remettre un préavis à l'autori té
fédérale, qui tranchera.

Journaliste expulsé
d'une assemblée :

controverse
en Argovie

BADEN (ATS). — Un journaliste du
« «aliéner Tagblatt » a été expulsé récem-
ment de l'assemblée communale de Schnei-
singen par le président de cette commune,
M. Franz Meier. La raison de cette expul-
sion est que jusqu'à présent, seul le secré-
taire communal diffusait les communiqués
des assemblées. Le président de commune
fonde sa décision sur une réponse positi-
ve de l'office compétent à Baden, auquel
il avait demandé s'il lui était possible d'ex-
pulser des journalistes.

Dans une prise de position, le journal
concerné proteste contre cette expulsion ,
et se plaindra des procédés du président
de la commune de Schneisingcn auprès du
département argovien de l'intérieur. Le jour-
nul estime qu 'il est de son droit d'envoyer
des correspondants aux assemblées com-
munales, même si ceux-ci ne sont pas ci-
toyens des communes en question et que
l'office de district de Baden s'était trompé
dans sa réponse.

GENEVE

GENÈVE (ATS). — Juge au Tribunal
fédéral de 1942 à 1953, M. Paul Logoz
vient de décéder dans sa 85me année à
Genève.

Après des études de droit à Genève, le
défunt fit des stages à Leipzig et Berlin.
Dès 1911, et pendant quelques années, il fut
greffier au Tribunal fédéral des assurances,
à Lucerne. De retour à Genève, il y fit une
carrière de magistrat — il fut juge à la
Cour de cassation — et de professeur à la
Faculté de droit. Pendant cinq ans, de 1925
à 1930, le défunt fut conseiller national.

Paul Logoz participa à l'élaboration du
code pénal suisse. Il fut délégué du Conseil
fédéral à différentes procédures d'arbitrage
et représenta la Suisse à la Cour de la
Haye lorsque cette instance internationale
traita du problème des zones. Il fut membre
du comité international de la Croix-Rouge
(CICR) et, à l'armée, fut colonel et membre
de la Cour de cassation militaire.

Décès d'un ancien
juge fédéral

Il tire sur
son propriétaire

BALE (ATS). — Parce qu'il souhai-
tait visiter l'appartement de l'un de ses
locataires, un boulanger de Riehen (BS)
a essuyé des coups de feu. Il a dû être
transporté à l'hôpital de Bâle avec un
poumon perforé. L'enquête a permis d'é-
tablir que la victime souhaitait visiter
l'appartement de son locataire. Ce der-
nier, pris de boisson, a mal interprété
l'intention du boulanger et s'est empor-
té. Prenant un revolver, il a ajusté le
propriétaire qui se trouvait sur la terras-
se et a tiré. L'état de la victime qui a
subi une intervention chirurgicale est re-
lativement bon.

Informations horlogères

Fabricants étrangers
admis dans

l'Association suisse
Armée et protection

civile
LAUSANNE (ATS). — C'est en

plein accord entre la Confédération et le
canton de Vaud qu 'une étude est entre-
prise pour le déplacement de Lausanne
à Moudon de la caserne des troupes
sanitaires, a déclaré lundi le Conseil
d'Etat vaudois. De plus, les communes
intéressées seront associées aux travaux
menés par les départements militaires
fédéral et cantonal. La caserne de
Lausanne devant être désaffectée avant
dix ans, le site de Moudon a été choisi
parmi quatorze emplacements possibles
dans le canton.

Concernant le centre cantonal
d'instruction pour la protection civile, le
Conseil d'Etat a annoncé que le projet
de Penthalaz avait été abandonné à
cause des oppositions soulevées par
l'implantation des terrains d'exercice. Un
nouveau projet est en voie d'élabora-
tion et prévoit d'installer le centre —
avec entrée en service à la fin de 1975
— près de Gollion, dans la même
région proche de Cossonay-Gare.

des horlogers
BERNE (ATS). — Les divers magasins

d'horlogerie affiliés au comité central de
l'Association suisse des horlogers ont récem-
ment pris position ù l'égard de diverses
questions d'actualité du marché horloger
suisse. La politique d'admission libérale à la
convention suisse fut à nouveau confirmée.
En se basant sur les accords conclus par
la Suisse avec la CEE et l'AELE, les
fabricants de montres domiciliés dans ces
pays peuvent à l'avenir également devenir
membres de l'association par l'entremise
d'une représentation en Suisse, pour autant
que leurs produits répondent aux critères de
qualité imposés spr le marché suisse. Les
fournisseurs et les détaillants appartenant à
la convention suisse doivent, comme par le
passé, se soumettre ù des contrôles techni-
ques périodiques. Seule une surveillance
continuelle des montres fournies, ainsi qu'un
service soigné assurent aux marques de
montres mondiales la diffusion la plus large
sur le marché horloger suisse.

Les 85 fournisseurs et les 950 magasins
spécialisés dans le commerce de détail des
montres appartenant à la convention ont
confirmé leur volonté de poursuivre leur
étroite collaboration.

Réveillez la bile
de votre

CARTERS

et vous vous sentirez p lus dispos
Les petites pilules Carters pour le foie sti
mulent l'activité de l'estomac et des intes
tins , sans pour autant provoquer la diar
rhée, activant ainsi l'afflux de la bile.
Bientôt vous vous sentirez de nouveau par

foie —

faitement à l'aise. En vente dans
macies et drogueries Fr. 2.70 et Fr
Les Petites

Pilules

les phar-
5.95.
pour
le Foie

ACTUALITÉ SUISSE ET U O m A BU E» m

Les socialistes
et le futur article

constitutionnel sur
les partis politiques
BERNE (ATS). — Un article consti-

tutionnel sur les partis politiques contri-
buerait grandement à la «transpa-
rence » de la vie politique, estime le
parti socialiste suisse dans une commu-
nication à la presse. Mais il a une
condition à remplir : il faut que le sub-
ventionnement des partis politiques
s'accompagne de l'obligation imposée à
ceux-ci de renseigner l'opinion publique.
Cette prise dep osition du parti socia-
liste figure dans la réponse à la consul-
tation concernant le futur article consti-
tutionnel sur les partis politiques.

Le parti socialiste est d'avis que le
subventionnement des partis est une
nécessité afin que ceux-ci puissent
rattraper le retard qu 'ils ont face aux
associations économiques toujours plus
puissantes dans notre pays. Enfin, le
parti socialiste souhaite que les principes
de la législation soient connus au
moment où le projet d'article sera
discuté au parlement.

f 1¦ Xe Comte de Roffignao m
' vous invite à découvrir une

exclusivité charentaise
d'une rare délicatesse:

COGNAC
ROFFIGNAG

véritable fine Champagne
V'S'°'P' 48.1.3.

BERNE, (ATS). — Préoccupée par la
situation précaire sur le marché du kirsch ,
la Société suisse des liquoristes invite les
bourses aux fruits régionales à fixer le prix
des cerises à distiller à 1 fr. 70 le kilo.
L'année dernière a connu une petite récolte
de cerises et les liquoristes n'ont pu acheter
que de faibles quantités. Lors d'une récente
réunion , le groupe des distillateurs de la
Société suisse des liquoristes a constaté avec
inquiétude que différentes bourses régionales
ont fixé les prix à 1 fr. 80 le kg, contre
1 fr. 10 à 1 fr. 20 en 1972.

Les liquoristes suisses
préoccupés par les prix

des cerises

TUNIS, (Reuter). — Le président de
la République tunisienne et Mme Habib
Bourguiba ont rendu visite dimanche à
M. Mohammed Masmoudi, ministre
tunisien des affaires étrangères, qui suit
un traitement dans une clinique proche
de Genève, rapporte l'agence Tunis
Afrique Presse( TAP).

Dans les milieux autorisés de Tunis
ont précisé qu'il s'agit en fait d'un
examen médical général et que M.
Masmoudi, dont l'état de santé a été
déclaré satisfaisant, devrait regagner
Tunis dansle courant de la semaine.

Le président Bourguiba
en Suisse

SUISSE ALEMA NIQUE

Loterie à numéros :
pas de gagnant
au premier rang

Liste des gagnants du tirage no 25
du 30 juin 1973 :

8 gagnants avec 5 numéros + le
numéro complémentaire : 53.201 fr. 95.

219 gagnants avec 5 numéros : 1943
fr. 45.

9585 gagnants avec 4 numéros : 44 fr.
40.

127.688 gagnants avec 3 numéros :
4 francs.

Le maximum de 6 numéros n'a pas
été réussi.

BRA UNWALD (A TS). — L'Office
national suisse du tourisme (O.N.S.T.)
communique que 2500 rosiers de diver-
ses sortes, ont été plantés à six endroits
di f férents  dont l'altitude varie de 1210 m
â 1910m , aux environs de la station
thermale de Braunwald (GL). Ces
rosiers seront en f leur à pa rtir du 15
juillet jusqu 'aux premiers f ro ids de
l'automne. Cette expérience, unique en
Europe, a pour but de définir le com-
portememnt de certaines roses en
altitude. Les p lantations peuvent être
visitées en tout temps.

Des rosiers
en altitude



Liste des gagnants du concours
No 25 des 30 juln-1er juillet :

5 gagnants avec 12 points -
7950 fr.

79 gagnants aveo 11 points -
503 fr. 15.

722 gagnants avec 10 points -
55 fr. 05.

3826 gagnants avec 9 points -
10 fr. 40.

Le maximum de 13 points n'a pas
été réussi.

VERSTRAETEN VAINQUEUR A ROUBAIX
Il a su profiter de son travail de «domestique »..

I m «=H LES BELGES FONT LA LOI AU TOUR DE FRANCE

Comme prévu, la première semaine du
Tour de France est dominée par les Belges,
Après la victoire de Teirlinck à Rotterdam ,
après la prise du maillot jaune par van
Springel à Saint-Nicolas, c'est encore un
coureur belge qui s'est imposé à Roubaix,
terme du deuxième tronçon de la deuxième
étape. Sur le célèbre vélodrome, Eddy
Verstraeten a en effet mis tout le monde
d'accord en se détachant dans les derniers
kilomètres, pour trimpher avec une poignée
de secondes d'avance sur ses poursuivants.

POUR AIDER VERBEECK
Le jeune Belge (il est né le 15.9.48 à

Louvain) a su très habilememnt profiter

d une attaque dn Français Michel Perin.
Alors qu'il avait au départ mission de
ramener le peloton sur le fuyard, et notam-
ment son chef de file Frans Verbeeck,
Verstraeten dans cette contre attaque a
creusé un léger « trou » d'une centaine de
mètres. Comme l'on se trouvait déjà dans
les faubourgs de Roubaix, le petit Belge
poursuivit son effort pour signer un joli
succès, qui ne mit toutefois pas en danger
la position de « leader » du classcmcmnt
général de son compatriote Hermann van
Springel.

VAN IMPE ATTAQUE...
Ce dernier a profité de la leçon donnée

la veille. Dans des conditions à peu près
identiques, deux coureurs s'échappèrent en
effet dans l'ascension de la côte du Mont
Saint-Aubert, demière difficulté de la
journée située à une trentaine de kilo-
mètres de l'arrivée : de Geest (Be) et Tabak
(Ho). Les deux fuyards prirent rapide-
ment l'30" d'avance. Mais cette fois, le
peloton refusa de se laisser piéger comme la
veille H l'avait été par Caticau mais surtout
van Springel. Et au prix d'une chasse
rondememnt menée, il rattrapait les deux
fuyards à six kilomètres du but.

TRÈS ANIMÉ
Ce deuxième tronçon de la deuxième

étape, Saint-Nicolas-Roubaix (138 km) fut
très animé malgré la lourde chaleur. On
nota ainsi nne attaque de Lucien van Impe.

Mais elle était d'un ordre sentimental
puisque le grimpeur belge voulait se dégager
pour saluer au passage sa famille. Cyrille
Guimard mit égalememnt le nez a la
fenêtre, mais U n'insista que cinq kilo-
mètres. Le sprinter français voulait avant
tout « tester » sa condition. De nouvelles
chutes furent égalememnt enregistrées sur
les routes étroites des Flandres, dont la
principal victime fut le Belge Picter Nassen,
qui put toutefois reprendre la route.

Le matin , à Saint-Nicolas, s'était couru le
premier tronçon , contre la montre par
équipes sur un circuit de 12 km 400. Les
« watney » de Frans Verbeeck l'emportèrent
mais il n'est pas nécessaire d'insister sur ce
genre d'épreuves qui répondent plus à un
impératif publicitaire qu'a un besoin sportif.

Classements
1er tronçon, contre la montre par

équipes à Saint-Nicolas (12 km 400) : 1. de
Kimpe 1 h 12'29" (temps additionnés des
cinq premiers) ; 2. Plaud 1 h 13'13" ; 3.

Barnitia 1 h 13'21" ; 4. Driessens 1 h
13'21"5 ; 5. de Muer 1 h 13'48"5 ; 6.
Schotté 1 h 13'52"5 ; 7. Desvages 1 h
14'16"5 ; 8. Stablinski 1 h 14'17"5 ; 9.
Moreno 1 h 15'13" ; 10. Caput 1 h 15'39" ;
11. Vissers 1 h 15'54"5 ; 12. Geminiani 1 h
20'29"5.

2me tronçon Saint-Nicolas - Roubaix (138
km) : 1. Verstraeten (Be) 3 h 34'49" (-15"
de bonification) ; 2. Vianen (Ho) 3 h 34'56"
(-10") ; 3. Mendes (Por) même temps (-5") ;
4. Perin (Fr) ; 6. Delépine (Fr), tous même
temps ; 7. Godefroot (Be) 3 h 35'13" ; 8.
Mourioux (Fr) ; 9. Guimard (Fr) ; 10. Krekels
(Ho), tous même temps ; 11. Esclassan
(Fr) ; 12. Demeyer (Be) ; 13. Verbeeck
(Be) ; 14. Ducreux (Fr) ; 15. Hoban (GB) ;
16. de Geest (Be) ; 17. Roosbroeck (Be) ;
18. Riotte (Fr) ; 19. Danguillaume (Fr) ; 20.
Planckaert (Be).

Classement général : 1. van Springel
(Be) 9 h 07'21" ; 2. Cadeau (Fr) à 30" ; 3.
Vianen (Ho) à l'27" ; 4. Teirlinck (Be) à
l'44" ; 5. de Geest (Be) à l'50" ; 6. Tschan
(RFA) à l'55" ; 7. Verstraeten (Be) à l'58" ;
8. Nogues (Fr) à l'59" ; 9. Mortensen (Dan)
à 2'04" ; 10. Tabak (Ho) à 2'06".

CONFUSION. — Pour avoir pénétré seul sur le vélodrome de
Roubaix, le Belge Verstraeten (à gauche) a franchi la ligne d'arrivée...
en compagnie du peloton emmené par Van Springel et Aimar ; un
peloton qui accusait un tour de retard !

(Téléphoto AP)

ŝ | motocyclisme Dixième manche du championnat suisse à Oberhallau

Seule course de côte motocycliste se dé-
roulant en Suisse alémanique, l'épreuve
schaffhousoise d'Oberhallau s'est déroulée
— malgré une dépêche d'agence annonçant
sa suppression — ce week-end. Comptant
comme dixième manche du championnat
helvétique, elle n'était à vrai dire que la
huitième puisque la manche en circuit' pré-
vue à Monza à Pentecôte ' et la course de
côte de Boécourt ont toutes deux été annu-
lées. Long de 3000 mètres , le tracé schaff-
housois offre une dénivellation de 156 m.
Le bon revêtement de la piste ainsi que le
nombre peu important de difficultés per-
mettent des moyennes élevées. On s'en aper-
cevait dès les essais.

DÉJÀ EN 1968...
Ceux-ci allaient être marqués par la chu-

te de l'Argovien Fredy Gutknecht. Pour
la première fois sur ce tracé, elle allait

avoir des conséquences tragiques puisque
le pilote décédait des suites de ses blessu-
res (colonne cervicale). La chute a eu lieu
dans un double virage droite-gauche qui se
prend à très haute vitesse, celui-là même
où le Neuchâtelois Philippe Schreyer s'était
blessé en 1968...

C'est d'ailleurs Schreyer qui détenait la
record d'Oberhallau depuis l'an dernier. Son
temps' de 1'36"7 a été battu par trois fois ,
dimanche. Par Walter Rungg (250 cmc)
par Rudolf Keller (1000 cmc) et par le
Biennois Philippe Coulon (350 cmc) qui,
aveo son « chrono » de 1'34"1, réalisait la
meilleure performance de la journée et éta-
blissait un nouveau record absolu de la
piste.

Coulon prenait également part à la lutte
des grosses cylindrées, au guidon d'une
Meyer-Norton mise à sa disposition par la
préparateur d'Anet. Il se comportait fort

bien là aussi puisqu'il réalisait le quatrième
temps de la classe derrière Rudolf Keller
(Honda), le champion suisse en titre Eric
Bachmann (Norton-Meyer) et le récent vain-
queur de Monthey, le Bernois Ernst Wen-
ger (Honda-Egli). « Leader » actuel du cham-
pionnat, le Zuricois Rolf Keller ne parve-
nsit à' placer sa Kawasaki qu'en sixième
position.

DOMINATION
Un autre pilote a largement dominé cet-

te dixième manche du championnat suisse.
En effet le multi-champion d'Europe de la
Montagne Walter Rungg s'est imposé dans
les deux catégories où II s'alignait. En
500 cmc , il prenait au guidon de son Aer-
macchi il battait le Bâlois Stâhlin et le
Berno-Tessinois Rothermann. Champion suis-
se en titre et l'un des principaux anima-
teurs de la catégorie cette année, le Vau-
dois Gilbert Piot prenait le quatrième rang.
Le tracé très rapide le désavantageait en
effet par trop sur son Husqvarna destinée
aux courses de pilotage pur.

En 250 cmc , Rungg réalisait le très bon
temps de 1T36"0 sur sa Maico. Il précédait
le Zuricois Hans Muller et le Lucernois
Hans Muhlebach, tous deux sur Yamaha,
tandis que Francis Bovigny, le premier Ro-
mand , se classait 8me.

Le Bernois Xaver Tschannen s'imposait
quant à lui en 125 cmc au guidon de sa
Maico. Il prenait plus de deux secondes
eu Valaisan Fornerod et près de trois au
Tessinois Canonica. Plusieurs favoris étalent
relégués à l'arrière dans cette catégorie
puisque le champion suisse en titre Hans
Muller se retrouvait 7me et le Lausannois
Richard Rosset 11 me. En 50 cmc, la vic-
toire revenait au vétéran Ulrich Graf.

MONOTONIE 7
Le championnat suisse dans les side-cars

est en passe de sombrer dans la monoto-
nie. Une nouvelle fois les Biennois Biland-
Stauffer ont remporté l'épreuve, consoli-
dant de ce fait leur place de leader de la
catégorie. Pourtant la participation était
relevée puisqu'outre les habituels ténors, les
Biennois Hamel-Thomi (Kawasaki) et Bes-
sire-Bessire (Cat-Crescent) étaient de la par-
tie.

Bessire devait se contenter du second
rang devant Trachsel-Graf , Gerber-Epprecht
et Hamel.

La grande majorité des pilotes débutants
étaient naturellement suisses alémaniques
dans l'épreuve schaffhousoise. Un seul Ro-
mand a réalisé une belle performance : le
Staviacois Jacques Fasel a pris une très
lonorable deuxième place en 250 cmc.

Dimanche prochain aura lieu une man-
che en circuit à Casale, près de Turin.
Puis le dimanche suivant une autre aura
lieu à Dijon (France). De ces deux mani-
festations risquent de dépendre plus d'un
titre national 1973. Charles-F. PÊCOUD

Classement
50 cmc : 1. Graf (Oetwil) Kreidler,

l'54"3 ; 2. Blatter (Berthoud) Kreidler ,

l'57"5 ; 3. Kullmer (Birsfelden) derbi ,
210".

125 cmc : 1. Tschannen (Stuckishaus)
Maico, l'44"5 ; 2. Fornerod (Sierre)
Yamaha, l'46"7 ; 3. Canonica (Lamone)
Yamaha, l'47"2.

250 cmc : 1. Runeg (Papiermuehle) Maico,
1"36" ; 2. MUller (Hirzel) Yamaha, l'36"8 ;
3. Muehlebach (Eschenbach) Yamaha,
l'39"l. :,-' . .. ,. ¦ .

350 cmc : 1. Coulon (Bienne) Yamaha,
l'34"l (meilleur temps de la journée) ; 2.
von Ow (Coire) MZ, l'38"7 ; 3. Erard
(Vallorbe) Yamaha l'39".

500 cmc : 1. Rungg (Papiermuehle)
Aermacchi , l'37"S ; 2. Staehli (Bâle) Suzuki,
1"39"3 ; 3. Rothermann (Tenero) Yamaha,
l'39"9. 500 cmc (manche spéciale) : 1.
Keller (Bau ma) Kawasaki, l'38"l ; 2. Rungg
(Papiermuehle) Aermacchi, l'39"2 ; 3.
Rothermann (Tenero) Yamaha , l'40"3.

1000 cmc : 1. Keller (Uidkon) Honda ,
1*36" ; 2. Bachmann (Weitzikon) Norton-
Meier et Wenger (Bâle) Egli-Honda, l'37"9.

Side-cars : 1. Bilan-Stauffer (Studen)
Suzuki , l'39"8 ; 2. Bessire-Bessire (Ipsach)
Crescent, l'45" ; 3. Trachsel-Graf
(Heimberg) Suzuki, l'46"5.

Philippe Coulon (Bienne) gagne en grand seigneur

Ne pas chanter victoire ei attendre le WBICî de mm
gg 

¦ athlétisme - | APRÈS LA QUALIFICATION DES SUISSES POUR LJUBLJANA

A Lisbonne, la «élection suisse d'athlé-
tisme s'est qualifiée pour les demi-finales
de la coupe d'Europe. Fort bien. Ella occu-

pait une position de favorite et elle l'a
justifiée. Ses adversaires — le Portugal , la
Yougoslavie et l'Irlande — sont des sous-
développés , mais encore fallait-il les tenii
en échec.

Une équipe en devenir qui va gagnet
à l'étranger, c'est un encouragement,

TOUT EST RELATIF
Si Gysin n'avait pas réussi un exploit

la semaine passée à Aarhus, les 3'39"2 de
Meier sur 1500 m auraient fait sensation.
Comme quoi tout est relatif. 11 y a désor-
mais deux athlètes suisses à moins de
3'40" bien en-dessous de 3'40 même. C'est
presque du luxe. Mais il faut considérer
l'ensemble de la situation du demi-fond.
Il s'est manifesté une progression générale
à laquelle le prodigieux record de Ryun
(3'33"1) ne va sans doute pas résister long-
temps. Partout dans le monde, on se met à
courir très vite et les audaces de Bayi y sont
pour quelque chose. Des années durant , on
est demeuré sur une position très stable
étayée par les noms de Snell et Ryun.
Leurs records ont résisté à l'inflation pro-
voquée par les Jeux olympiques de Mexico,
de Munich — même de Tokio pour le
record du 800 m de Snell — et subitement
dans une saison creuse (ou prétendue telle)
l'élite mondiale sembla faire un bond en
avant.

Lo record du 880 y est tombé. Tombé
aussi, le record du 800 m tombera bientôt

celui du 15.000 m. Il était donc temps que
le record suisse se mette à évoluer. Les
athlètes des autres pays ne nous feront ja-
mais le plaisir de nous attendre. La preu-
ve: à Athènes, le Roumain Ghipu a couru
le 1500 m d'un match de qualification pa-
reil à celui de Lisbonne en 3'39"0. Or,
Ghipu n'a que 19 ans: sa performance est
un record d'Europe junior. Qu'il faille en-
core faire appel à Von Wartbourg — qui
s'est déj à retiré deux fois de la sélection
nationale et qui ne s'entraîne plus que deux
fois par semaine — montre que les pro-
blèmes demeurent.

UN PHÉNOMtNE
Von Wartbourg est vraiment un phéno-

mène : un athlète incomparable , par sa lon-
gévité , sa régularité , sa constance et par le
niveau de ses performances internationales .
Quelques athlètes d'exception et quelques
sujets d'avenir dans certains domaines , mais
beaucoup de points faibles : dans les cour-
ses de vitesse de 100 à 400 ; dans quelques

concours particulièrement : triple saut, per-
che, disque ; dans les courses d'endurance
également : Dœsseger n'est pas remplacé.
Si des athlètes comme Moseer et Ruegsegger
sont parfois parvenus à de bonnes perfor-
mances chronométriques , ils n'ont en re-
vanche jamais réussi à réaliser un résultat
satisfaisant dans une course internationale
au rythmne irrégulier. En athlétisme le chro-
nomètre ne dit pas tout.

MISE EN GARDE
Il ne faut pas accorder trop d'importan-

ce à cette victoire acquise aux dépens d'ad-
versaires qui sont faibles — les Portugais
et les Irlandais — ou qui ont eu plusieurs
déconvenues — les Yougoslaves. La se-
maine prochaine, à Munich , contre l'Alle-
magne fédérale à raison de trois athlètes
par spécialité ; on verra mieux quelles sont
les possibilités actuelles — et futures —
de notre athlétisme .

Guy CURDY

"<ypj|jP football
j Coupe d'Italie :

I rvw miLm. - u u v i-M i uu i ' V < '/
L'AC Milan a terminé en beauté

une saison fort satisfaisante en rem-
portant, dans la douceur de l'été
romain, la coupe d'Italie, s'imposant
à la Juventus aux penalties après un
match d'excellent niveau. L'AC
Milan, déjà vainqueur de la coupe
d'Europe des vainqueurs de coupe,
trouve ainsi une seconde consolation
à sa grande déception d'avoir laissé
échapper sur le fil le « scudetto »
1973.

Cette finale — véritable duel au
sommet entre les deux meilleures
équipes de la saison — a dans
l'ensemble tenu toutes ses promesses
;t tint longtemps en haleine le
chaleureux public romain. La
Juventus s'assura une supériorité
assez sensible en première mi-temps,
concrétisant cet avantage sur un tir
:roisé d'Anastasi dévié dans ses
buts par Anquiletti (16me minute).

Les Milanais, gênés dans la cons-
truction du jeu par l'absence de leur
stratège Rivera, revinrent toutefois
très fort , égalisant sur un penalty de
Benetti (41 me minute) consécutif à
une faute de Longobucco. Malgré
une nette domination en seconde mi-
temps et dans les prolongations, les
hommes de M. Nereo Rocco durent
cependant attendre les penalties pour
s'Imposer (5-2) grâce surtout aux ma-
gnifiques Interventions de leur gar-
dien Vecchi , qui arrêta aveo brio
trois des cinq tirs des champions

i d'Italie.

MAS (ARGENTINE)
JOUERA AU REAL
Le Real de Madrid vient d'engager

l'Argentin de River Plata Oscar Mas,
35 fois international et meilleur mar-
queur du championnat d'Argentine de
1969 à 1972.

Le Real a démenti d'autre part
qu 'il cherchait à engager l'Italien
Gigi Riva et le Brésilien Jair » Jair-
zinho » Ventura.

Grahn de retour
aux Grasshoppers

Le Lausanne Sports annonce offi-
ciellement le transfert du Suédois
Owe Grahn à Grasshoppers , les
contacts entre les deux clubs ayant !
abouti.

MILAN VAINQUEUR
DEVANT LA «JUVE »
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Benjamin Jipcho frappe a Stockholm:
le Kenyan court le «mile» en 3'52"0

Cinq jours après son record du monde du
3000 mètres obstacles le Kenyan Benjamin
Jipcho a de ouveau frappé un grand coup

lors de la première journée de la réunion
internationale de Stockholm. Il a en effet
couru le « mile » en 3'52"0, nouvelle meil-
leure performance mondiale de la saison.
Avant lui, seul l'Américain Jim Ryun a
couru plus vite sur la distance, lorsqu 'il
établit le record du monde en 1967 avec
3'51"1.

A 30 ans, Jipcho trouve ainsi la consécra-
tion. Pour ce geôlier de Nairobi (né le 1
mars 1943), ce « chrono » réussi à
Stockholm marque certainement un tournant
décisif même s'il est tardif. Vivant jusqu 'ici
à l'ombre de son compatriote Kipchoge
Keino, Jipcho a prouvé dans ce mile qu'il
était définitivement « libéré ». On peut
même penser qu 'il n'en restera pas là, lui
qui contrairement a la majorité des athlètes
est « descendu » du 3000 obstacles nn mile.

Derrière le Kenyan, c'est le Tanzanicn
Filbert Bayi qui a pris la deuxième place, à
six dixièmes de seconde seulement. Ce mile
donna d'ailleurs lieu à une course fantasti-
que, l'Américain Léonard Hildon et le
Belge Emile Puttcmans tout comme le
Suédois Anders Gacrdcrud bouclant la
distance nettement sous les quatre minutes.

GP de Belgique
Plus de 100.000 spectateurs ont suivi,

autour du circuit de Spa-Francorchamps ,
les épreuves du Grand prix do Belgique
qui ont été marquées par de nombreux
abandons (causés la plupart par la cha-
leur) . Parmi les candidats aux différents
titres mondiaux, seul l'Allemand Klais En-
der, déjà cinq fois champion du monde
en side-cars, est parvenu à s'imposer. L'Ita-
lien Giacomo Agostini a remporté sa pre-
mière victoire de la saison en 500 cmc.
Il a confirmé son retour en forme en éta-
blissant un nouveau record du circuit à
la moyenne de 210 km 709.

Parmi les Suisses en lice, Bruno Kneu-
buehler , Werner Pfirter et Ruedi Kurth ,
qui s'alignait pour la première fois depuis
son accident du Nuerburgring, ont mar-
qué des points pour le championnat du
monde. Kneubuehler a raté la victoire en
50 cmc en raison d'un mauvais départ.
Sur les 27 pilotes présents , il fut le der-
nier a s'élancer. Il a toutefois fait une
remontée spectaculaire à la deuxième pla-
ce, améliorant le record du tour à la
moyenne de 166 km 224.

Les Hongrois tirent la bonne carte
-*pfr= escrime j  LES « MONDIAUX 1973 »

Les Polonais et les Soviétiques ont été les
grands battus des éliminatoires de l'épreuve
au fleuret masculin , qui a ouvert au
" Scandinavium » de Goeteborg les 22mes
championnats du monde. La Pologne,

championne olympique par équipes, a perdu
en effet quatre de ses représentants, dont
Dabrowski, finaliste des mondiaux de 1970
et second en 1971 et finaliste à Munich.
Son seul atout, qui est loin d'être
négligeable il est vrai, demeure le rusé
vétéran Witold Woyda, champion olympi-
que à Munich. Quant à l'URSS, elle ne
compte plus que deux concurrents en com-
pétition pour les demi-finales de mardi ,
deux jeunes peu connus, Tchij et Isakov, et
sa situation est loin d'être enviable car elle
a vu disparaître son trio majeur : Stanko-
vitch, tenant du titre, Denisov (5me à
Munich) et Kotescev.

Les grands bénéficiaires de la Journée ont
été les Hongrois, qui ont placé quatre
tireurs : Kamuti (médaille d'argent à
Munich), Szabo, un habitué des finales,
Kovacs et Pap. Les Français , qui comptent
trois qualifiés (Noël, Talvard et Revenu),
sont également dans une bonne situation.
Les autres rescapés de cette première
journée à surprises ont été le Roumain Tiu
et I Italien Montano. Ainsi, la nouvelle
formule adoptée à Munich pour les quatre
années à venir, qui est mise en pratique
pour la première fois au niveau mondial, a
prouvé sa sélectivité dès que l'on aborde,
après deux tours de poule de 6, les « mini-
poules » de 4 tireurs.

Les tireurs qualifiés pour les demi-finales
du fleuret masculin Individuel : Isakov
(URSS), Szabo (Hon), Noël (Fr), Pap
(Hon), Kamuti (Hon), Montano (It), Tiu
(Rou), Woyda (Pol), Tchij (URSS), Talvard
(Fr), Kovacs (Hon) et Revenu (Fr).

Les demi-finales
Le premier acte de la quatrième coupe

d'Europe — les divers tours prélimi-
naires — s'est déroulé durant le week-
end pratiquement sans surprise. Sur les
cinq stades différents , tes favoris se sont
qualifiés pour les demi-finales, qui
auront lieu les 4 et 5 août (dames et
messieurs) en trois groupes de chacun
six équipes. Les deux premiers de
chaque demi-finale seront alors qualifiés
pour la finale , qui aura lieu du 7 au 9
septembre à Edimbourg.

LES POULES DES DEMI-FINALES
Dames. Bucarest : RDA, Hongrie ,

Roumanie, Ital ie, Suisse, Norvège.
Sittard : RFA, Grande Bretagne , Hol-
lande, France, Yougoslavie, Tchécoslo-
vaquie. Varsovie : URSS, Pologne,
Bulgarie , Suède, Autriche, Finlande.

Messieurs. Ljub ijana : RFA, Pologne,
Finlande, Espagne, Suisse, Yougoslavie.
Oslo : URSS, Grande-Bretagne, Italie,
Hongrie, Norvège, Belgique. Nice :
RDA, France, Tchécoslovaquie, Suède,
Roumanie et Bulgarie.

LMnhnR Geeiapng favorite à IéUBèO
 ̂

tennis | AUJOURD'HUI LES QUARTS DE FINALES MESSIEURS

Les demi-finales du simple dames du
tournoi de Wimbledon opposeront les
quatre premières têtes de série, ce qui
n'avait pas été enregistré depuis 1966.
L'Américaine Billie-Jean King, déjà victo-
rieuse quatre fois à Wimbledon , eut pour-
tant beaucoup de peine à disposer de
l'Australienne Kerry Melville (tête de série
No 7) en deux manches (9-8 8-6). Com-
mettant un grand nombre d'erreurs , notam -
ment au filet , Billie-Jean King fut très
décevante et il est probable qu'elle aura da
grosses difficultés pour battre l'Australienne
Aborigène Evonne Goolagong (tête de séria
No 3), gagnante du titre en 1971.

La jeune joueuse des antipodes partira en
effet favorite car devant la Britannique
Virginia Wade (tête de série No 6), qu'elle
batd taisément (6-3 6-3), elle prouva
qu'elle avait presque retrouvé sa forme d'il
y a deux ans. Quant à Margaret Court,
victorieuse cette année des internationaux
d'Australie et de France, et qui vise à la
fois le « grand chelem » et une quatrième
victoire à Wimbledon , elle concéda le
premier set à la Soviétique Olga Morozova
(tête de série No 8), avant de l'emporter
finalement (4-6 6-4 6-1). L'Australienne est
apparue fatiguée et il est très possible
qu'elle subisse la loi de la jeune Américaine

Chris Evert (tête de série No 4), victorieuse
pour sa part de sa compatriote Rosemary
Casais (tête de série No 5) 6-2 4-6 6-2.

AUJOURD'HUI
Les quarts de finale du simple messieurs

seront joués aujourd'hui. Logiquement, ils
devraient voir se qualifier le Tchécoslovaque
Jan Kodes (contre l'Indien Vihai Amritraj),
le Britannique Roger Tayior (face au
Suédois Bjorn Borg), le Soviétique
Alexandre Metreveli (devant l'Américain
Jim Connors) et l'Allemand de l'Ouest
Juergen Fassbender (face au « tombeur » de
Nastase, l'Américain Alex Mayer - non
classé comme Amritraj).

Merckx gagne le
« Critérium des as»

Deux fois défait au cours de la semaina
dernière, le Belge Eddy Merckx a enfin
renoué avec le succès à Pavullo (Modene),
en remportant le c Critérium des as ».
Merckx s'est imposé eu dominant au sprint
les Italiens Franco Bitossi et Felice
Gimondi. Classement : 1. Eddy Merckx
(Be) 102 km en 2 h 29'00" (moyenne 41 km
074) ; 2. Franco Bitossi (It) ; 3. Felice
Gimondi (It.), même temps ; 4. Enricho
Paolini (It) à 20" ; 5. Ole Ritter (Dan) ; 6.
Wladimiro Panizza (It.), même temps.

*£g- fmm& sirr <?§»« C EST... DECIDE !

Si les assises de la Ligue suisse de hockey ont été marquées par l'élection
du Vaudois Jean-Gabriel Anken (Morges) à la présidence de la commission
de l'équipe nationale (voir FAN - Express du 2.7.73), elles ont également
décidé d'un certain nombre de modifications apportées aux statuts et pris
différentes décisions :

— en remplacememnt de M. Anken au poste de président de la commis-
sion des juniors il a été fait appel à M. Renato Pedrazzi.

— Treize nouveaux clubs ont été admis, alors que quatre ont été rayés de
la liste

— les différents rapports ont tous été admis, celui des finances étant assorti
d'une réserve de la commission de gestion en raison d'un dépassement de
budjet de 100.000 francs.

— Toni Neininger (La Chaux-de-Fonds) et Charly Henzen (Sierre) ont reçu
la médaille d'or pour avoir joué respectivememnt, 63 et 59 matches interna-
tionaux.

— les différentes équipes championnes de Suisse ont reçu leur diplôme
alors que Genève Servette (ligue A) et Fleurier (ligue b) recevaient les chal-
lenges « fair-play ».

— le prix de la licence a été augmenté de 15 à 17 francs.
— le budjet pour le prochain exercice prévoit un excédant de recettes de

66.000 francs
— l'équipe nationale prendra part au championnat du monde du groupe C

Va'Grenoble
— l'introduction d'un joueur étranger dans les ligues inférieures a été refusée avec

raison : d'un côté les clubs de première ligue (Association romande) demande la
scission du groupe 4 (scission refusée) afin de réduire les frais de déplacement et
de l'autre elle désire introduire les étrangers dont les tarifs sont loin d'être
modestes...

— l'assemblée des délégués de 1974 se déroulera à Lausanne..."
... dans un climat que l'on peut souhaiter plus détendu et plus « civilisé >

que celui de Langnau.
P.-H. B.

L'équipe suisse participera aux
championnats du monde (groupe C)

| SPORTS g f̂JTrlfi
BOXE

0 L'ancien champion du monde des
poids lourds Joe Frazier a battu aux points
lundi soir le champion d'Europe Joe Bugnei
en un match en 12 rounds organisé au
stade de l'Earl's Court à Londres.

LUTTE
# A Graz, le poids mouche Suisse Josel

Hutter a pris la deuxième place de sa
catégorie, derrière le Hongrois Lajos Racz,
Les autres lutteurs helvétiques en lice dans
ce tournoi de gréco-romaine ont été élimi-
nés prématurément. Par équipes, la Suisse
a terminé cinquième.

AUTOMOBILISTE

• Le pilote Américain Swede Savage,
sérieusement blessé lors des derniers 500
miles d'Indlanapolis , est mort à l'hôpital
méthodiste de cette ville. Savage (26 ans)
avait été retiré de sa voiture en (eu le 30
mal dernier et la course avait été arrêtée
après son accident. Il souffrait de brûlures
et de tractures aux jambes et aux bras.



A Vevey, de nombreux lauriers pour
les Neuchâtelois et les Jurassiens

ggf gymnastique FÊTE ROMANDE DES INDIVIDUELS

L'Union romande a organisé samedi
et dimanche sa fête des individuels, mise
sur pied tous les deux ans et ouverte
aux meilleurs athlètes légers et gymnas-
tes à l'artistique et aux jeux nationaux
de Suisse romande. Cette importante
manifestation s'est déroulée à Vevey
devant un public malheureusement clair-
semé et par un temps magnifique ; elle a
bénéficié d'une participation de choix,
l'accent étant mis non pas sur la quan-
tité des concurrents mais sur leur qua-
lité. Les trois terrains du stade de Copet
étaient parfaitement équipés et l'organi-
sation technique, bien au point, a permis
une fluidité des concours appréciée
autant des participants que des spec-
teuis. 92 gymnastes étaient en lice : 50
juniors et 42 seniors.

SUR LA CENDREE
Les athlètes sont entrés dans la

compétition le samedi après-midi pour le
décathlon olympique. Après cinq épreu-
ves, le Valaisan Morand, favori , était
nettement en tête avec 150 points
d'avance sur ses poursuivants. En caté-
gorie A, onze concurrents seulement se
sont mesurés sur les magnifiques instal-
lations veveysannes ; la simultanéité de
plusieurs manifestations d'athlétisme
organisées sur le plan romand durant le
même week-end a obligé les rares spé-
cialistes de décathlon à se disperser,
empêchant ainsi un affrontement qui
aurait pu être intéressant au milieu de la
saison et aurait permis des comparaisons
fructueuses. Chez les juniors, engagés
dans sept épreuves, nous accordions avec
raison quelque chance à Jean-Claude
Besomi, de Saint-Sulpice ; le jeune Neu-
châtelois l'a nettement emporté,
concrétisant ainsi un début de saison
prometteur. En catégorie A, la seconde
journée a permis à Morand d'augmenter
sensiblement son avance sur les Juras-

siens Sangsue et Guerdat et d'enlever
ainsi ce décathlon avec le résultat hono-
rable de 6518 points.

LES AS DE LA MAGNESIE
Malgré un entraînement intensif , la

musculature des gymnastes à l'artistique
ne résiste pas toujours à toutes les
épreuves auxquelles elle est soumise ;
plusieurs accidentés ont dû se résoudre à
venir à Vevey en spectateur, notamment
le Valaisan Schnyder, le Neuchâtelois
Serena, le Vaudois Tichelli et le Gene-
vois Larequi, qui figuraient parmi les
favoris. La présence de plusieurs
membres des cadres nationaux a con-
servé à cette confrontation son intérêt.
Chez les juniors, en classe de perfor-
mance 2, Pierre-Yves Lunuesa (Neuchâ-
tel-Ancienne) a décroché la huitième
palme, grâce à une excellente perfor-
mance aux anneaux. En élite, le Valai-
san Bernhard Lpcher a remporté aisé-
ment la première place. Trois couronnes
reviennent en terre neuchâteloise grâce à
Jean-Pierre Jaquet et Hansruedi Chollet,
de l'Ancienne du chef-lieu, et Jean-
Claude Perroud, de La Chaux-de-Fonds,
en classe de performance 3.

DANS LA SCIURE
Les spécialistes des jeux nationaux se

sont mesurés le dimanche matin dans les
avant-luttes et, au terme de ces joutes
préliminaires, le Genevois Mœsching et
Saudnn , de Châtel-Saint-Denis, se trou-
vaient en tête , ils faisaient une première
passe de lutte libre qui se terminait par

un résultat nul. Cette incertitude redon-
nait quelque chance aux « forts-à-bras »
de valeur engagés dans cette compétition
et au rang desquels on trouvait notam-
ment Jimmy Martinetti , de Martigny.
Celui-ci , malgré ses brillantes qualités de
lutteur, n'est pas parvenu à combler son
retard et doit se contenter de la cin-
quième couronne. Marcel Borloz (Le
Sepey) vient s'intercaler à la deuxième
place et on note un très bon classement
d'ensemble des gymnastes de Valeyres-
sous-Rances, orfèvres en la matière.
Aucun Neuchâtelois ne s'était présenté
au départ de cette spécialité.

DÉMONSTRATIONS
Le samedi soir, le sport n'était pas

absent de la représentation de gala orga-
nisée aux Galeries du Rivage et suivie
par un nombreux public. Le groupe
artistique féminin de Pully s'est mis en
évidence aux exercices au sol, à la
poutre et aux barres asymétriques, fai-
sant montre de belles qualités, il a
réédité ses démonstrations le dimanche
en fin d'après-midi pour le plus grand
plaisir de l'assistance réunie sur les gra-
dins du stade de Copet. Des sections des
pupilles et de pupillettes de Vevey ont
présenté des productions. Les exhibitions
des meilleurs concurrents individuels ont
également été très appréciées du public,
qui a applaudi une dernière fois les
participants lors de la proclamation des
résultats et de la distribution des cou-
ronnes.

PAH

Résultat
Artistique (catégorie A) : 1. Locher (Loè-

che) 109,50 ; 2. Gallay (Rolle) 108,80 ; 3.
Urner (Genève) 105,00 ; 4. Villard (Vevey-
Anc.) 99,30 ; 5. Jaquet (Neuchâtel-Anc.)
99,10; 6. Rutti (Renens) 97,30; 7. Chollet
(Neuchâtel-Anc.) 94,40 ; 8. Rinaldi (Le Bras-
sus) 93,20 ; 9. Peroud (Chaux-de-Fonds)
92,40 ; 10. Coppey (Conthey) 91,00 ; 11.
Sunier (Nods) 89,10, tous couronnés.

Artistique (catégorie juniors) : 1. Depraz
(Aigle-Alliance) 83,00 d ; 2. Parisod (Aigle-
Alliance) 79,50 d ; 3. Martig Daniel (Gam-
pel) 78,40 d. Puis 7. Wenger (Mallerav-Bév.)
72,40 d ; 8. ex. Linuesa (Neuchâtel-Anc.)
72,10 d tous palmés ; 15. Moulini (Neuchâ-
tel-Anc.) 62,50.

Athlétisme (catégorie A) : 1. Morand
(C.A. Bas-Valais) 6518 ; 2. Sangsue (Cornol)
6056 ; 3. Guerdat (Bassecourt) 5997, tous
couronnés.

Athlétisme (catégorie juniors) : 1. Besomi
(Saint-Sulpice) 3883 d ; 2. Fryand (Gampel)
3790 d ; 3. Tauxe (Morges) 3537 d. Puis :
Guerdat (Bassecourt) 3264 d, tous palmés ;
7. Rosse (Courtételle) 3197 ; 8. Maître
(Bassecourt) 3178.

Nationaux (catégorie A) : 1. Mœsching
(Carouge) 95,30 ; 2. Borloz (Le Sépey)
94,50 ; 3. Saudan (Châtel-Saint-Denis) 94,10 ;
4. Margairaz (Valeyres-Rances) 93,20 ; 5.
Martinetti (Martigny-Aurore) 92,90 ; 6.
Pilloud (Valeyres/Rances) 92,00 ; 7. Fauchez
(Valeyres/Rances) 91,50 ; 8. Bohy (Cully)
90,20 ; 9. Weidmann (Valeyres/Rances)
89,20; 10. Steiner (Pully) 89,00, tous cou-
ronnés.

Nationaux (catégorie juniors) : 1. Mettrai
(Yens) 94,70 d ; 2. Terettaz (Charrat) 94,10
d ; 3. Debonneville (Gimel) 93,20 d, tous
palmés.

ATTENTIFS. — Ils le sont tous les secrétaires, maillon indispensable d un
tir cantonal... (Avipress Baillod)

Dans la perspective de Saint-Moritz et Falun

_̂__ 
 ̂ ^  ̂cadres de la 

FSS sur 
le banc d'école

A Berne s'est tenu du 28 juin au 1er
juillet un cours de perfectionnement des
chefs de discipline, des chefs de service et
des entraîneurs de la Fédération suisse de
ski. Ce cours permettait d'échanger les idées
et de discuter les expériences vécues ces
dernières saisons. Durant ces quatre jours
de travail intense les sujets les plus divers ,
concernant directement ou indirectement le
ski furent abordés.

EXPOSÉ APPRÉCIÉ
Beaucoup apprécié fut l'exposé d'Ewald

Roscher, entraîneur des sauteurs, traitan t de
la préparation d'une compétition. U est clair
que le succès d'une compétition dépend en
grande partie de sa préparation. De ce fait
il faut étudier les points suivants : les instal-
lations, le logement, le voyage, l'effectif de
personnel nécessaire et le matériel. Ensuite
il faut se pencher sur la question de savoir
quels athlètes doivent être envoyés à cette
compétition et avec quel objectif. Et puis il

y a la préparation physique et morale de
chaque concurrent avant l'épreuve.

LE FARTAGE
Un souci qui préoccupe tous les chefs de

discipline est le fartage. Les Suisses, il y a
de cela deux armées, avaient montré qu 'ils
étaient rois en la matière. Mais les autres
nations ont refait du terrain et il faut
chercher de nouveaux moyens de perfection-
nement. Rolf Hefti et Hans Schlunegger ont
proposé d'échanger plus souvent les résul-
tats des « tests » et de mettre au point de
nouveaux systèmes permettant de trouver le
fart idéal pour une compétition.

Sapporo laisse à tout le monde de bons
souvenirs et pourtant les responsables des
disciplines ont analysé critiquement les Jeux.
Si pour les sauteurs il n'y a pas eu de
problèmes de sélection, il n'en va pas de
même avec les skieurs alpins. Là les
responsables suggèrent de revoir le
système. L'intégration dans la mission olym-

pique ne semble pas non plus avoir été
totale.

L'AVENIR
Sapporo c'est le passé, il faut se pencher

sur l'avenir qui voit comme objectifs princi-
paux Saint-Moritz et Falun. Adolf Ogi a
parl é de ses deux rendez-vous importants de
la saison prochaine. Selon une tradition
bien établie, un rapport secret a été établi.
Il s'agira en premier lieu de l'analyser
minutieusement et d'en tirer les conséquen-
ces appropriées. L'entraînement sera basé
sur les expériences faites la saison passée à
Falun et Saint-Moritz. A Saint-Moritz il
s'agira de bénéficier des terrains bien
connus et de l'avantage d'évoluer « at
home ».

Avant de clore ce cours le président
. central de la FSS a tenu a réaffirmer que

dans l'immédiat le budget ne serait pas
amoindri et que la FSS ne subissait pas
une crise. Il s'agit en fait simplement ' d'un
changement.

Roland Salomon
gagne à Eggberg

•SS )̂ automobiiisme

Le Bernois Roland Salomon a remporté
une nouvelle victoire dans la course de cô-
te de l'Eggberg, à Saeckingen, en Allema-
gne. Au volant d'une March, il a établi
un nouveau record du parcours à la moyen-
ne de 136,5 km/h. Sa performance est
d'autant plus remarquable qu'en raison de
la chaleur, le revêtement de la route avait
fondu en plusieurs endroits. De nombreux
pilotes ont renoncé à courir la deuxième
manche, jugeant la route trop dangereu-
se. Ce fut le cas notamment de Herbert
Muller.

| -T^H . i-ir - U- v .::-m\ Stand de Pierre-à-Bot

300 MÈTRES
Maîtrise A : Sommer (Raterschen) 541

points ; Dal Canton (Wettingen) 539 ; Bach -
mann (Wollerau) 535 ; Schindler (Niedemr-
nen) 534 ; Mathis (Fulenbach) 533.

Maîtrise B : Racoursier (Belmont) 266 ;
Montavon (Perly) 265 ; Bogli (Tramelan)
260 ; Kaslin (Ennetmoos) 260 ; Rossi (Ca-
rouge) 259.

Bonnes cibles. — Art-Groupe : Leiser
(Wohlen) 475 ; Hâuptli (Netstal) 464 ;
Boillat (la Chaux-de-Fonds) 463 ; Blumer
(Pfaffhausen) 459 ; Mathis (Fulenbach) 458.

Pierre-à-Bot : Vuille (Neuchâtel) 377 ;
Geiser (le Locle) 373 ; Mathis (Fulenbach)
372 ; Steinemann (Montmollin) 370 ; Witt-
wer (Niedemrnen) 368.

Militaire : Ammann (Bevaix) 39 ; Châte-
lain (Tramelan) 39 ; Chappuis (Corcelles),
Bruchez (Neuchâtel), Stentz (les Verrières)
38.

Chaumont : Mange (Senarclens) 57 ; Sie-
ber (Lucerne) , Rudaz (la Chaux-de-Fonds) ,
Gaspoz (Euseigne) , Dal Canto (Wettingen)
56.

Jubilé : Gebhardt (Bienne) 59 ; Bach -
mann (Wollerau), Luyet (Savièse) , Gaspoz
(Euseigne) 58 ; Mathis (Fulenbach) 57.

Vétérans : Vuillamoz (Yverdon), Schindler
(Péry) 275 ; Fleichli (Ballwil) 273 ; Friedli
(Zurich) 271 ; Jaccard (Sainte-Croix) 269.

Neuchâtel-Rachats : Sommer (Raterschen)
973 ; Bouteiller (Winterthour) 971 ; Roulin
(Marly) 966 ; Suter (Wettingen) 959 ; Dal
Canton (Wettingen) 952.

Concours de sections : Blumer (Pfaffhau-
sen) 40 (max.) ; Friedli (Zurich), Bapst
(Payern e), Nussbaumer (Zurich),. Açkermann
(Bienne) 39. "

Cible cantonale : Giller (Vuadens) 39 ;1 Huguenin (Bôle), Lampert (Fleurier) , Thier-
rin (Couvet) 38 ; Perrin (le Locle) 37.

50 MÈTRES
Maîtrise A : Haefeli (Niedergôsgen) 540

points ; Minelli (Madetswil) 538 ; Zumofen
(Sion) 534 ; Rippstein (Soleure) 528 ; Fasel
(Diidungen) 527.

Maîtrise B : Dupraz (le Bry) 565 ; Piatti
(Niedemrnen) , Gloor (Zurich) 564 ; Dascher
(Klosters) 557 ; Engler (Birsfelden) 556.

Art-Groupe : Gimmel (Hiinibach) 490 ;
Haefeli (Niedergôsgen) 483 ; Brunschwiler
(Richenbach b. Wil) 479 ; Suter (Nieder-
gôsgen) 478 ; Minelli (Madetswil) 476.

Pierre-à-Bot : Pugin (la Tour-dc-Trême),
Greuliger (Berne) , Piatti (Niederernen) , Morh
(Effretikon), Schneider (Buus) 60.

Militaire : Mariller (Yverdon) 372 ; Mey-
lan (Muraz) 370 ; Wolf (Herzogenbuchsee)
369 ; Truninger (Liestal), Siegfried (Bâle)
367.

Chaumont : Wolf (Herzogenbuchsee) , Ma-
riller (Yverdon) 573 ; Piatti (Niedemrnen)
567 ; Mohr (Effretikon) 566 ; Truninger
(Liestal) 565.

Infanterie : Boichat (les Bois), Hoffmann
(Eschlikon) 57 ; Gloor (Zurich), Dupraz
(le Bry), Pugin (la Tour-de-Trême) 56.

Vétérans : Bernegger (Grabs) 300 ; Mas-
son (Romainmôtier) 278 ; Rohr (Klosters)
272 ; Krattinger (Estavayer-le-Lac) 270 ;
Christinat (Sion) 267.

Neuchâtel-Rachats : Hurni (Oberengstrin-
gen) 989 ; Piatti (Niedemrnen) 987 ; Cor-
boud (Yverdon) 981 ; Hemaurer (Langen-
dorf 980 ; Mariller (Yverdon) 967.

Sections : Hirsig (le Locle), Gwerder (les
Ponts-de-Martel) 96 ; Marmy (Rueyres-les-
Prés) 94 ; Benoit (Juriens), Bacon (les Ver-
rières) 93.

Cible cantonale : Giroud (Neuchâtel), Du-
bois (le Locle) 97 ; Griiring (le Locle) 95;
Montandon (le Locle) 93 ; Thierrin (Cou- "
vet) 92.

Derniers résultats du week-end

M_JB_t_____
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SOMECO SA.
FABRIQUE DE CADRANS, A PESEUX
engage pour son bureau de fabrication
une

EMPLOYÉE
Travail Intéressant et varié pour personne désirant situation Indépendante.

Prière de téléphoner au 31 23 31 ou de se présenter à la fabrique en face de le
gare de Corcelles.

cherche

pour son siège central de MARIN, près de Neuchâtel

FORMATEUR
ou

FORMATRICE
qui serait chargé (e) de collaborer à la formation du personnel.

Nous souhaiterions un candidat ou une candidate possédant
une bonne formation générale, ainsi qu'une large faculté d'a-
daptation, capable d'organiser et d'animer des actions de for-
mation à tous les échelons.
Sa collaboration se situera au sein de notre service de forma-
tion.

Ce poste offre une certaine liberté d'action et exige de l'initia-
tive.

Connaissances linguistiques désirées.

Age idéal entre 25 et 35 ans.

Conditions d'engagement et avantages sociaux à l'échelle d'une
entreprise moderne.

Ê b M-PARTICIPATION

Adresser offres manuscrites à la Société Coopérative MIGROS
NEUCHATEL, service du personnel, case postale, 2074 Marin.

Sf vous êtes
t

employée
de commerce

bonne dactylo, éventuellement
aveo de connaissances de sténo,
et si vous cherchez un emploi
stable au sein d'une Importante
administration, adressez votre of-
fre sous chiffres 28-900182 à
Publicitas, 2001 Neuchâtel.

Entrée à convenir.
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engagerait :

jeunes filles
libérées des écoles pour être formées sur des parties
Intéressantes de l'horlogerie ;

personnel féminin
pour travaux faciles et propres.

Faire offres ou téléphoner à t
NUMA JEANNIN S.A.
Fabrique de montres « OLIVIA »,
2114 Fleurier. Tél. (038) 61 25 25.

PS¦L*JLB| | NEUCHATEL

engage pour LA CITÉ UNIVERSITAIRE :

UNE DÉBARRASSEUSE
UNE DESSERVEUSE
GARÇON D'OFFICE ET DE BUFFET
Prestations sociales d'une grande entreprise.
13me SALAIRE EN 5 ANS.
Congé tous les soirs , samedi après-midi et le di-
manche.

Faire offres à LA CITÉ UNIVERSITAIRE,
M. Strautmann. Tél. (038) 24 68 05.

Beau choix de cartes de visite
à l'imprimerie de ce journal

Les Fils de John Perret S. A.,

pierres fines, 2316 les Ponts-de-
Martel, tél. (039) 3713 83, engage

OUVRIERS

éventuellement COUPLE dont la
femme pourrait travailler à domi-
cile.

Faire offres ou se présenter.

PAPETERIES DE SERRIÈRES S.A.

Nous engageons Immédiatement
ou pour date à convenr un

MAGASINIER
sachant écrire à la machine.

Se présenter ou faire offres écri-
tes au Servce du personnel de
Papeteries de Serrières S.A.,
2003 Neuchatel.

Tél. (038) 2575 75.



Transports publics et liaisons avec Neuchâtel ,
une solution d'avenir : le monorail du Littoral !

(3) Les représentants de six communes discutent de problèmes communs

Le débat sur les problèmes se posant à la collaboration intercommunale, qui
s'est déroulé le 18 mai à l'hôtel de ville de Boudry, en présence des représentants
de six communes (voir les « FAN » des 12 et 26 juin derniers) se poursuit
aujourd'hui.

De gauche à droite : MM. Robert Comtesse, Maurice Perdrizat et Roland Pizzera
(Avipress - Baillod)

La dernière fois, les participants ont
constaté la nécessité pour les commun-
nes, face aux nouvelles tâches qui dé-
passent largement leurs possibilités, de
développer leur collaboration.

La question de la rationalisation des
constructions et des équipements scolai-
res a été largement abordée. Les repré-
sentants des six communes se sont posé
cette question : comment, dans le cadre
de compétences limitées dans ce domai-
ne, parvenir à réaliser des économies ?

Aujourd'hui, le débat reprend sur cette
question.

B. LEDERMANN : J'insiste sur la
question des constructions scolaires.
Lorsqu'un particulier désire bâtir une
maison, il s'adresse à un architecte et
lui dit : « Je dispose de telle somme au
maximum. Etablissez-moi un devis qui
ne la dépasse pas. » Pourquoi une com-
mune n'en ferait-elle pas autant au lieu
d'établir des plans avant de consulter
un architecte ?

R. PIZZERA : C'est ce que nous
avons fait à Boudry. Lorsque le pro-
blème d'un nouveau collège s'est posé,
nous avons dressé un bilan en tenant
compte du nombre d'enfants en âge de
scolarité, des naissances et du plan
d'urbanisme. Puis, nous avons décidé de'
consacrer une somme de cinq millions.
Grâce à ce procédé, non seulement nous
n'avons pas dépassé ce budget, mais en-
core avec les économies réalisées, on a
pu construire une piscine (qui sera
ouverte en juillet) et un sauna.

J. PINTO : Permettez-moi de vous
interrompre une fois de plus mais le
temps file et de nombreux problèmes
n'ont pas encore été abordés. Dans le
cadre de la collaboration internationale
se posent aussi les problèmes des
services industriels. Votre opinion à ce
sujet ?

M. Roland Pizzera

R: PIZZERA : La question de l'ali-
mentation et de la distribution dans le
domaine des eaux et de l'électricité est
particulièrement importante à une épo-
que où la pénurie d'eau est aggravée par
la pollution. En ce qui concerne Bou-
dry le réservoir créé dans les années
1898-1900, alors que la localité ne
comptait qu 'un millier d'habitants, suffit
encore. Mais nos prédécesseurs ont
cédé des sources à la Ville de Neuchâ-
tel, faisant preuve d'imprévoyance. Pour
le réseau d'électricité, la question de le
céder à l'ENSA ne se posera pas avant
1980, car pour l'instant son fonctionne-
ment est rentable.

B. LEDERMANN : Tout dépend de
l'organisation de chaque commune, de

I

La station d'épuration de la Saunerie, à Colombier : un exemple de collaboration
Intercommunale entre Colombier, Bôle, Auvernier, Corcelles et Peseux. (Archives)

M. Bernard Ledermann

son importance, de ses moyens, des
tâches nouvelles qui se posent à elle.

A quand une antenne
collective pour la TV?

R. COMTESSE : Nous venons d'enga-
ger un technicien d'exploitation commu-
nale pour Cortaillod, mais je dois dire
que nous aurions préféré le faire en col-
laboration avec d'autres communes. Mais
puisque nous en sommes aux problèmes
techniques, pourquoi ne pas soulever
celui de l'antenne collective dont la réa-
lisation permettrait d'assurer une meil-
leure réception et de nouveaux program-
mes ?

Une telle réalisation exigerait de notre
part un effort , notamment dans le do-
maine de l'environnement.

B. LEDERMANN : Le projet d'anten-
ne collective est actuellement à l'étude
sur le plan régional. L'antenne serait ins-
tallée à Chaumont et au départ, on pré-
voit un investissement de 30 millions de
francs.

R. COMTESSE : Mais pourquoi atten-
dre que la Ville de Neuchâtel nous
fasse une offre, ne serait-il pas possi-
ble de nous pencher également sur le
problème ?

M. Fritz Grether

F. GRETHER : Il faudrait savoir si,
dans le cadre de la construction de la
nouvelle N 5, il sera possible d'installer
un tube pour tirer un câble. Ce qui
coûte cher, ce n'est pas le câble, mais
la nose et l'idéal serait un tube en nias-

ti que. Nous devrions nous informer a ce
sujet.

J. PINTO : Je pense que le public
aimerait être davantage informé sur la
question de l'antenne collective car la
télévision, indépendamment des opinions
que l'on peut porter sur la qualité de
ses programmes, a pratiquement pénétré
dans chaque foyer.

Mais notre débat tire à sa fin et un
tas de problèmes importants n'ont mê-
me pas encore été effleurés.

Les transports publics
R. COMTESSE : Vous avez raison.

Nous n'avons rien dit sur une des ques-
tions les plus brûlantes : les transports
publics, qui à elle seule, devrait faire
l'objet d'un vaste débat.

Jaune Pinto

J. PINTO : En effet, la tendance est
à la suppression de la circulation dans
les centres des villes. Tout le monde
se plaint de la prolifération de l'auto-
mobile et de ses conséquences : pollu-
tion, bruit, étouffement des villes, acci-
dents. Mais il ne suffira pas d'éduquer
le public, de l'habituer à ne plus utili-
ser la voiture pour la moindre petite
course. Pour la plupart des usagers, la
voiture n'est plus un produit de luxe,
mais un moyen de se rendre au travail.
Or, tant que le système des transports
publics ne sera pas totalement réorga-
nisé sur la base d'un plan à long terme,
il sera impossible de modifier la situa-
tion actuelle. Comment voulez-vous, par
exemple, que la personne qui habite en
haut de Boudry ou de Cortaillod, se
rende à son travail à Neuchâtel en
empruntant un moyen de transport
désuet et peu rapide ?

R. COMTESSE : Nous sommes déjà
tous préoccupés par cette question et il
faudra la résoudre dans les 20 années
qui viendront. Dans notre cas, il faudra

M. Robert Comtesse

trouver une solution pour la liaison Cor-
taillod-Boudry-Areuse-Neuchâtel. Le tram
ne suffit plus.

L'idéal, la solution de l'avenir : un
monorail du littoral qui nous relie à
Neuchâtel en une dizaine de minutes.
Ce jour-là, on pourra limiter l'usage de
l'auto.

F. GRETHER : Comme nous pou-
vons le constater, les problèmes sont
immenses. A l'avenir, les interférences
seront de plus en plus fréquentes et il
faudra se consulter sur un tas de pro-
blèmes importants. C'est pourquoi nous
devons nous soutenir mutuellement, mê-
me pour des questions plus restreintes ,
multiplier les rencontres et nous effo r-
cer de trouver des formules nouvelles.

M. PERDRIZAT : L'état d'esprit du
public évolue sans cesse et il sera éga-
lement nécessaire de prévoir des moyens
d'information beaucoup plus larges.

R. PIZZERA : Face à ces vastes et
complexes problèmes qui dépassent lar-
gement le cadre villageois pour devenir
neuchâtelois, il faudra en effet perfec-
tionner sans cesse la collaboration inter-
communale. C'est la voie de l'avenir.

J. PINTO : Messieurs, nous vous re-
mercions d'avoir participé à ce débat
qui nous permettra, grâce à vos inter-
ventions, d'apporter notre modeste con-

tribution a vos efforts , en informant
mieux le public sur l'importance de la
collaboration intercommunale.

II nous a été difficile, dans le cadre
d' une seule rencontre, de tout dire , mais
nous aurons certainement l'occasion de
nous retrouver pour poursuivre ce débat
et aborder d'autres questions aussi impor-
tantes. Le débat reste donc ouvert et
toutes les suggestions de nos lecteurs
seront les bienvenues.

PARTICIPANTS
M. Robert Comtesse : président de
la commune de Cortaillod
M. Fritz Grether : président de la
commune de Colombier
M. Bernard Ledermann : président
de la commune de Bôle
M. Maurice Perdrizat : secrétaire
communal à Auvernier
M. Roland Pizzera : président de la
commune de Boudry
M. Georges Tinembart : président de
la commune de Bevaix
lût. Jalme Pinto : rédacteur , repré-
sentant la « FAN »
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Il ne suffit pas de condamner la voiture

L'angoissant pro blème de la circu-
lation et du parcage à Neuchâtel a
fait l'objet d'une table ronde (voir
la « FAN » du 8 mai dernier). Au-
jourd'hui , lors de notre rencontre avec
les représentants de six communes du
Littoral, le problème des transports
publics et des liaisons avec la Ville
de Neuchâtel n'a pu être malheureu-
sement qu 'effleuré faute de temps.

Nous y reviendrons, car il s'agit
là d' une question brûlante qui préoc-
cupe toutes les autorités du Bas et
concerne les milliers de personnage s
qui parcourent chaque jour plusieurs
kilomètres en voiture pour se rendre
à leur travail à Neuchâtel. Des per-
sonnes qui auraient certainement p ré-
féré  recourir aux transports publics
pour ne pas perdre chaque jour un
temps précieux à la recherche d'une
p lace de parc.

Les trams et les bus ne suffisent
plus à satisfaire les exigences du pu-
blic. En ce qui concerne le tram,
le matériel demande à être renouvelé ,
les lignes actuelles ne parviennent pas
à desservir la popula t ion qui s'installe
dans les nouveaux quartiers situés,
pour ne citer que l'exemp le de Cor-
taillod, Boudry et Colombier, en liant
des villages. Quant aux bus et aux
trolleys, à part le Val-de-Ruz, où les
lignes traversent presque toutes les lo-
calités, ailleurs, les courses ne sont
pas suffisamment nombreuses.

Des problèmes difficiles à résoudre
face aux déficits croissants, à la p é-
nurie de main-d' œuvre (lors des essais
d'un service de bus à Marin, un chef
d'exp loitation a dû se mettre au vo-
lant, la Compagnie ne disposant pas
d'un conducteur) et, il faut  l'admettre
également, au désintéressement du pu-
blic. -, , -J , ; ) , i i . aus jnsvrob .¦¦ ie elau

On parle depuis longtemps de la
nécessité de réorganiser les liaisons

Cortaillod - Boudry - Areuse - Neu-
châtel. Mais ce projet se heurte à
d'importantes difficultés d'ordre tech-
nique et financier.

Tant qu'un habitant du haut de
Cortaillod ou de Boudry ne pourra
pas se rendre à Neuchâtel en un
quart d'heure ou vingt minutes au
maximum, il boudera les transports
publics et utilisera sa voiture comme
moyen de locomotion avec toutes les
conséquences et tous les inconvénients
que cela représente.

C'est pourquoi nous ne voulons pas
imiter l'exemp le, cité récemment par
le journal du Touring-club, des par-
ticipants d'une réunion « anti-auto »,
venus tous... en voiture, pour con-
damner catégoriquement les automo-
bilistes.

On peut , et c'est un devoir, con-
tribuer à l'éducation du public, en
recommandant pour diverses raisons
(pollution, santé, bruit) la limitation
de l'usage de la voiture. Mais tant
qu 'un système moderne de transports
publics ne sera pas mis en place,
il serait absurde de jeter la p ierre
aux automobilistes dont la majo rité
considèrent la voiture comme un
objet utilitaire — et non de luxe —leur permettant de gagner leur vie.

Des trams modernes et rapides, des
autobus et des troyllebus en nombre
suffisant et à des intervalles rappro-
chés, des trains de banlieue, un mé-
tro aérien ou pourquoi pas, comme
l'a suggéré un présiden t de commune,
un aérobus du Littoral... Les idées
ne manquen t pas et les spécialistes
devront se prononcer sur les op tions
les p lus rentables et les plus efficaces.
L'essentiel c'est qu'on y pense dès
aujourd'hui, car un système moderne

p de transports publics, ne pourra se
créer que sur la base de plans à
long terme. J. P.

La solution : la création d'un système ré-
gional de transports publics rapides

et efficaces !
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bateaux polyester
avec rabais Intéressant.
Chantier Naval Fischer,
2012 Auvernier.
Tél. (038) 31 34 08.
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Si ce monsieur avait pu voir, il lui aurait été encore
plus facile de prendre une décision, car chaque
emballage porte l'inscription «Faible teneur en
nicotine» O (officiellement contrôlé);
Un réel progrès: doux et en même temps très
aromatiques!
Fr.1.40 les 10 pièces Fr. 2.80 les 20 pièces Fr.7.- les 50 pièces

Emprunt en francs suisses Reed International Limited, Londres

EMPRUNT B % 1973-88 DE fr. s. 80 000 000.-
Prix d'émission 1 100 %> Durée 115 ans au maximum

Les banques soussignées offrent cet emprunt en souscription publique du

3-6 juillet 1973, à midi
Les principales modalités de l'emprunt sont les suivantes :

Taux d'intérêt : 6% p.a. ; coupon annuel au 20 Juillet.
Coupures : Il ne sera délivré que des obligations de fr. s. 5000.— nom.
Remboursement : Amortissement à partir de 1984 par rachats, si les cours ne

dépassent pas 100%. Possibilité de remboursement par antici-
pation à partir de 1975 aveo primes dégressives commençant à
105 %.

Service de l'emprunt i En francs suisses libres sans aucune restriction.
Garanties : Clause négative.
Impôts et taxes : Intérêts et capital sont payables sans aucune déduction de taxes

ou d'impôts présents ou futurs.
Cotation : Aux bourses de Zurich, Bâle, Genève, Berne, Lausanne et

Londres.

Reed International Limited est à la tête d'un groupe d'entreprises fabriquant et vendant
à l'échelle mondiale les articles suivants : pâte, papier, matériaux d'emballage, papiers
peints, peintures, installations diverses et produits de la branche des constructions. Ces
entreprises s'occupent également d'édition et d'imprimerie (impression de Journaux,
revues et livres). Sous le nom de Albert E. Reed & Co, la Société a déjà émis sur notre
marché des capitaux en 1962 un emprunt de 50 millions de francs.

Crédit Suisse

Société de Banque Suisse Union de Banques Suisses
Banque Leu S.A. Banque Populaire Suisse
Groupement des Banquiers . 0„,0„,„ » -,„
Privés Genevois A' Sarasin & Cle

Société Privée de Banque Groupement de Banquiers
et de Gérance Privés Zurichois

Membres de l'Union des
Banques Cantonales Suisses

Vos fruits macérés en tonneaux
et cuves plastique =
alcool à saveur parfaite
Envol contre remboursement, poste ou CFF.
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BURNAND S. A. LAUSANNE
Av. de Morges 46-48 - Tél. (021) 25 38 81

Catalogue de nos autres articles plastique sur demande

I l'argent 1
tout de suite

de Fr. 500.-à 20000.-

670*000 crédits payés

rapide—discret
simple

Banque Procrédit ] I
gjv JA 20OI Neuchâtel, av. Rousseau 5 H
Wfik ÀBi Tél. 038-24 63 63 i
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COMMUNIQUÉ IMPORTANT A NOS ABONNÉS
Objet : changement d'adresse de vacances
Veuillez nous adresser vos instructions

PAR ÉCRIT
trois jours ouvrables d'avance, samedi exclu

Nous ne serons plus en mesure d'accepter les changements d'adresses par téléphone.
Les changements d'adresses pour la Suisse, minimum une semaine, sont gratuits.

Transferts à l'étranger :

Expédition par courrier normal : nous facturons 40 c. par envol journalier.

Expédition par avion (seulement sur demande formelle) : tarif variable suivant les pays,
se renseigner au préalable à notre bureau.
Nous déclinons toute responsabilité pour les distributions irrégulières ou défectueuses
en dehors de la Suisse.

Abonnements suspendus provisoirement : bonification à partir de trois semaines d'inter-
ruption (pas en dessous). Le montant à bonifier sera déduit de la prochaine facturation
de septembre ou de décembre mais NON de la facture de fin juin. En conséquence,
nous ne pourrons renvoyer des cartes de versement pour les abonnements déjà facturés.

Nous prions nos lecteurs de nous envoyer leurs ordres dans les délais, au moyen du
bulletin ci-dessous ou d'une carte postale libellée de la même façon.

Merci d'avance !
FAN-L'EXPRESS

FAN-L'EXPRESS Changement d'adresse
_.!¦¦¦ Il || l—l I ¦¦¦ mm Jrrn
r——m—sam——m—w—aaB

Domicile habituel :

Nom-Prénom : 

No-rue : __. 

Localité : No postal : 

Nouvelle adresse :

Nom-Prénom : 

No-rue : 

Localité : No postal i 

Valable dès le 

n~ri

Café du Théâtre, Neuchâtel
où l'on se sent chez soi...
dès 7 h, au petit déjeuner,
à midi ou le soir aux repas.

DAME FRANÇAISE, estivante, dé-
sire rencontrer dame de compa-
gnie pour

sorties et promenades
à Neuchâtel, tous les après-midi
durant le mois d'août Conditions
à convenir.
Voiture si possible.
Ecrire à Havas, Lyon (France)

OCCASION EXCEPTIONNELLE

DATSUN 1300
1969, 55.000 km, radio, expertisée,
en parfait état. Prix Intéressant.
GARAGE M. BARDO, Sablons 47,
Neuchâtel.
Tél. (038) 2418 42 - 2418 44.

OCCASION
moteurs hors-bord
2 Crescent Marin 5 PS
1 Crescent Marin 50 PS
1 Crescent Marin 10 PS
Chantier Naval Fischer,
2012 Auvernier.
Tél. (038) 31 34 08.

J'achète

VOITURES D'OCCASION
modèles récents, aussi véhicules
accidentés. Paiement comptant.

Faire offres à case postale No 1,
2892 Courgenay.
Tél. (066) 66 6124-71 12 89.

A vendre

ABARTH
1000
non expertisée.
Tél. (038) 31 21 31,
heures des repas.

A vendra
2 CV
rouge, 1971,
45.000 km. Révisée,
expertisable,
Impeccable,
avec pneus neige \
taxe 1973, 3500 fr.
Tél. (038) 63 38 46,
midi et soir.

Pour bricoleur,
Simca 1000
GLS
1965.
Prix Intéressant.
Tél. 42 21 28,
dès 19 heure*.

A vendre

VW 1300
expertisée, 2000 fr.

Tél. 42 28 07,
de 8 à 13 heures.

éH
Occasion
soignée

Simca
1100 GLS
Combiné,
modèle 1970.
Expertisée.
Garantie 3 mois.
Prix : 4600 fr.
Grandes facilités
de paiement...
Echange
possible.

W

Voiture

Triumph
2000
à vendre.
Modèle 1964,
expertisée, 11 CV,
4 cylindres,
prix 2500 fr.

Tél. (038) 31 55 44,
heures de bureau.

service de
dépannage
trois lacs
A vendre

BATEAU
gllsseur sport,
en polyester,
4 places
aveo capote,
moteur Mercury,
50 CV,
5500 fr.
Agence Johnson,
F. Fatton,
Tombet 28,
2034 Peseux.
Tél. (038) 31 72 50 •
31 73 50.

VW 1300
1968, grise,
78.100 km,
Fr. 3400.— ;

Ami 8
1971, blanche,

46.870 km,
Fr. 4200.— ,

Renault
16 TS
1969, belge,
85.140 km,
Fr. 4800.— :

Ford 20 MS
1971, brun métallisé,
39.600 km,
Fr. 8900.—.

Voitures
garanties
GARAQES
SCHENKER,
2068 Hauterive.
Tél. 83 13 45.

Particulier vend

FIAT 128
parfait état,
expertisée.
Facilités de paiement
PRX INTÉRESSANT.
Tél. 42 26 96.

A vendre

VW 1500
« Jubilé » expertisée,
39.000 km,
modèle 1972.
Prix à discuter.
Tél. (038) 4613 06.

KÂJi

OCCASION
UNIQUE

MINI 1000
modèle 1973,

3500 km.
Garantie
de fabrique
prix : 5400 (r.
Grandes facilités
de paiement

Répondez,
s. y. p.,

aux offres
sous

chiffres...
Nous prions les

personnes et les
entreprises qui pu-
blient des annonces
avec offres sous
chiffres de repen-
ti r e promotement
aux auteurs des
offres qu'elles re-
çoivent. C'est un
devoir de courtoisie
et c'est l'Intérêt de
chacun que ce ser-
vice fonctionne nor-
malement. On ré-
pondra donc même
si l'offre ne peut
pas être prise en
considération et on
retournera le plus
tôt possible les co-
pies ds certificats,
photographies e t
autres documents
lolnts à ces offres.
Les Intéressés leur
en seront très re-
connaissants, car
ces pièces leur sont
absolument néces-
saires à d'autres de-
mandes

OCCASIONS VOLVO
VOLVO 144 1971 blanche 41.850 km Fr. 10.800.—
VOLVO 144 ST 1972 blanche 28.300 km Fr. 11.500.—
VOLVO 144 S 1968 rouge 90.950 km Fr. 6.800.—
VOLVO 144 S 1969 belge 58.180 km Fr. 8.500.—
VOLVO 144 S 1969 rouge 74.050 km Fr. 8.800.—
VOLVO 142 GT 1970 rouge 42.615 km Fr. 10.400.—
VOLVO 144 S 1972 rouge 25.685 km Fr. 12.900.—
VOLVO 144 GL 1971 bleu métallisé 42.800 km Fr. 13.500.—

Voitures garanties

Garages SCHENKER, Hauterive - Agence VOLVO
Tél. 33 13 45

LA CITÉ SOLDE AVEC
DOUBLE RISTOURNE
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La grande variété des articles que
nous soldons nous empêche de les
détailler sur cette annonce

VENEZ FARFOUILLER
vous serez étonnés de nos prix

dérisoires

Autorisation officielle du 2 au 21 juillet



Le début de la matinée sera marqué par de vives discussions, l'après-midi sera plus
calme et favorisera, dans le milieu professionnel, des entreprises hardies.

NAISSANCES : Les enfants de ce jour seront attirés vers la vie mondaine — ils
lutteront sans cesse pour obtenir le but désiré.

BÉLIER (21/3-19/4)
Santé : Surveille-vous, vous avez
tendance à grossir. Amour : Vous ferez
une rencontre imprévue et agréable.
Affaires: Une proposition intéressante
vous sera faite.

TAUREAU (20/4 - 20/5)
Santé : N'abusez pas 'de vos forces.
Santé : Vous vous sentirez un peu mé-
lancolique. Affaires : Vous obtiendrez les
avantages longtemps attendus.

GÉMEAUX (21/5-21/6)
Santé : Prenez vos repas à des heures
réuglières. Amour : Montrez-vous plus
attentionné. Affaires : Evitez de vous
disperser.

CANCER (22/6 - 22/7)
Santé : Recherchez les causes de vos ma-
laises. Amour: Faites attention aux piè-
ges qui vous guettent. Affaires: Votre
réussite est proche, ne désespérez pas.

LION (23/7 - 23/8)
Santé : Vos articulations sont un peu
rouillées. Amour : Risque d'une discus-
sion concernant un projet. Affaires :
Vous pourriez obtenir un appui finan-
cier.

VIERGE (24/8 - 23/9)
Santé : Douleurs gastriques à craindre.
Amour : Vous n'êtes pas prêt au
mariage. Affaires : Gardez-vous de tirer
des conclusions hâtives.

BALANCE (24/9 - 23/10)
Santé : Vous vous nourrissez -très mal.
Amour: Evitez la fréquentation de per-
sonnes médisantes. Affaires : Gardez
votre bonne humeur avec vos collègues.

SCORPION (24/ 10-22/ 11)
Santé : Menez une vie plus régulière.
Amour : Ne soyez pas si exigeant
envers l'être aimé. Affaires : Apportez le
plus grand soin à vos activités.

SAGITTAIRE (23/11 -21/12)
Santé : Risques ¦d'accidents de toutes
sortes. Amour : Ayez plus confiance en
vous. Affaires : Soyez aimable, vous évi-
terez des malentendus.

CAPRICORNE (22/ 12-19/1)
Santé : Supprimez votre aérophagie en
buvant moins. Amour : Vous vous
laissez aller 'à la mélancolie. Affaires :
Adaptez-vous aux idées nouvelles.

VERSEAU (20/1 -18/2)
Santé : Pratiquez un sport pour
maintenir votre forme. Amour : Risques
de discussions en- famille. Affaires:
Gardez serrés les cordons de votre
bourse.

POISSONS (19/2 - 20/3)
Santé : Evitez de consommer trop de
conserves. Amour : Reconnaissez vos
torts. Affaires : Votre travail demande
des efforts certains.

Sottens et télédiffusion
6 h, 7 h, 8 h, 9 h, 10 h , 11 h, 12 h ,

12.30, 14 h , 15 h, 16 h, 17 h, 18 h , 19 h,
22.30, 23.55, informations. 6 h, bonjour à
tous, miroir-première. 6.35, 8.10, la route ce
matin. 6.59, horloge parlante. 7 h , le journal
du matin. 8.05, revue de la presse romande.
8.15, cent mille notes de musique. 9.05, la
radio buissonnière. 11.05, spécial-vacances.
11.30, news service. 12 h , le journal de
midi , midi-mystère. 12.25, communiqués',
météo. 12.29, signal horaire. 12.30, miroir-
midi. 12.50, mardi les gars. 13.05, carnet de
route. 14.05, après-midi d'été, réalités. 15.05,
concert chez soi.

16.05, social-contact. 16.20, Partir (2).
16.30, le disque d'avant-hier ; on cause, on
cause ; l'instant qui passe ; bonjour les
enfants. 17.05, arts et rencontres. 17.30,
bonjour-bonsoir. 18 h , le journal du soir,
revue de la presse suisse alémanique, le
micro dans lia vie. 19 h, le miroir du
monde. 19.30, magazine 73. 20 h ,
mardisques. 20.30, soirée classique , l'Ecole
des femmes de Molière. 22.40 , club de nuit.
23.55, miroir-dernière. 24 h, hymne national.

Second programme
S h , informations et revue de la presse

romande. 8.15, plein feu. 9 h , concertino. 10
h , panorama quotidien de la musique en
Suisse romande. 111.15. la semaine des
quatre _ jeudis. 10.45, nos patois. 11 h ,
université radiophoniqu e internationale ,
chefs-d' œuvre méconnus. 11.30, approche de
la musique pop. 12 h, midi-musique. 14 h ,
Musik am Nachmittag. 17 h, musica di fine
pomeriggio. 18 h , bonjour-bonsoir. 18.30,
rhythm'n pop. 19 h, émission d'ensemble.
20 h , informations. 20.05, médecine et santé.
20.30, les sentiers de la poésie. 21 h, les
nouveautés de l'enregistrement. 22 h, noctur-
nes. 23 h, hymne national.

Beromunster et télédiffusion
6.15, 7 h, 8 h, 10 h , 11 h, 12.30, 15 h.

16 h , 18 h, 22.15, 23.25, informations. 6.05,
réveil en musique. 7.10, auto-radio. 8.30,
fanfare. 9 h, 'le pays et les gens. 10.05,
L'Armée du salut musicienne. 11.05,
mélodies napolitaines, Beniamino Gigli,
ténor. 11.30, musique champêtre. 12 h,
magazine agricole. 12.40, rendez-vous de
midi. 14 h, magazine féminin. 14.30,
capriccio du Studio de Genève. 15.05, airs
d'opéras de Wagner et Verdi.

16.05, lecture. 16.30, pour les personnes
âgées. 17.30, pour les enfants. 18.15, radio-
jeunesse. 19 h , sport, Tour de France,
communiqués. 19.15, actualités. 20 h, miroir
du temps. 21.30, discorama. 22.25, jazz.
23.30, musique populaire.

L'Institut Max Plank, de Franc-
for t , vient de mettre au poin t un pro-
cédé permettant de déceler des traces
de hachisch dans le corps humain
p lusieurs heures après son usage. -

La méthode est fondée sur un exa-
men de la salive. Le hachisch laisse
en effe t une cendre fluorescente qui
peut être détectée par un spectromè-
tre sp écial lorsque la salive est irra-
diée au rayon X .

Les tests ont révélé que des traces
de canabis peuvent être décelées dans
le sang ap rès quatre heures, dans
l'urine après six heures et dans la
salive après dix ou quatorze heures.

(A.CJ.)

Un nouveau test
antidrogue

RÉSUMÉ : Un mannequin reçoit la balle que le gros Willy
destinait à l'homme qu'allait voir Nicolo Cesare.

Entre auto et moto

La Ford s'immobilisa en douceur le long du trottoir. Cou-
pant lé contact, Hubert Bonisseur de la Bath fit le tour
de l'auto pour aider Vera à descendre. Il tourna la tête en
entendant s'arrêter une moto. « Pardon, monsieur ! lui fut-il
demandé en anglais. Pouvez-vous me dire où est l'hôtel de
la Méditerranée ? » Hubert avait reconnu la voix de son
ami Buggle. « Il n'y en a pas à Alexandrie, répondit pour
lui Vera, mais vous en trouverez un à Ramlèh... »

« Merci, Madame ! dit Buggle. Et vous savez comment y
aller ?» — « C'est facile, répondit Hubert. Vous n'avez qu'à
prendre la route d'Aboukir. » — « Oh, merci ! Merci .beau-
coup I » La moto pétarada, et disparut dans la nuit. A sa
montre, Hubert vit qu'il était près d'une heure du matin.
Après avoir reconduit Vera chez elle, il passa dans sa
chambre, prit sa fronde et une douzaine de billes d'acier,
puis alla se remettre au volant de la Ford.

!

En sortant de la ville, après avoir accompli de nombreux
détours, Il fit donner à son moteur toute sa puissance sur
la longue ligne droite qui s'allongeait devant lui, et vit l'ai-
guille monter à 180. Alors, il leva le pied de l'accélérateur ,
laissa tomber la vitesse à 50, tous phares éteints. Rien
n'apparut dans le rétroviseur.' Après une nouvelle pointe à
180, il ralentit jusqu'à rouler au pas, et engagea la voiture
dans un petit chemin, qui s'ouvrait sur le côté.

Posté sur la chaussée , il vit approcher un phare unique.
Selon une technique éprouvée, Buggle avait observé le pas-
sage de la Ford et ne s'était remis en route qu'après s'être
assuré que nul œil indiscret ne l'épiait. Hubert regagna sa
voiture, et fit à deux reprises fonctionner les lanternes au
moment où la moto arrivait. Buggle éteignit son phare, stoppa
à cent mètre plus loin, et attendit.

Demain : La savonnette rose

€1BTE BMMÏI PWHHBS E

s
u
p
E
R
m
A
N

S
u
B
I
T
O

Un menu
Viande froide
Salade
Omelette mousseline

' Glace à la vanille

LE PLAT DU JOUR :

Omelette mousseline
Rien n'est plus simple à faire qu'une
omelette, rien n'est plus léger qu'une
omelette mousseline. Deux bonnes rai-
sons pour préparer cette recette. Suc-
cès garanti.
Pour 4 personnes : 4 œufs (pas plus
sinon l'omelette serait plus difficile à
cuire) 40 g de beurre, sel et poivre.
— Dans une terrine battez en. omelette
2 œufs entiers, sel, poivre et le jaune
des deux autres œufs.
— Il vous reste deux blancs d'œufs,
ajoutez-y une pincée de sel et battez-
les en neige ferme, incorporez-les déli-
catement aux œufs battus.
— Faites chauffer 50 g de beurre
dans une grande poêle. Quand elle est
bien chaude, versez les œufs dedans.
Laissez cuire à feu moyen en remuant
énergiquement la poêle pour qu'elle
n'attache pas. Faites glisser l'omelette
sur le bord de la poêle puis repliez-la
sur elle-même. Servez-la sans attendre.
Votre omelette sera encore plus
gonflée si vous terminez sa cuisson
dans un four chaud.

Le mal d'avion :
comment l'éviter
On choisira la place la plus proche du
centre de gravité. On ouvrira à fond
l'arrivée d'air au-dessus du siège, dès
que l'avion sera en altitude, on incli-
nera le siège en position de repos, on
calera bien sa tête en évitant de la
tourner inutilement et surtout de se
pencher en avant.
On évitera de s'appuyer aux parois qui
vibrent. On respirera profondément et
calmement. On suivra les mouvements
de l'avion : inspiration plus profondes
pendant la montée expiration plus pro-
fonde pendant la descente. On pourra
garder sa ceinture de sécurité qui
réduit les mouvements et maintient les
viscères. On portera des lunettes
noires, on boira largement, mais pas
d'alcool, ni de boissons gazeuses.
Enfin en montée et en descente on
sucera des bonbons pour faciliter la
déglutition et éviter les troubles auricu-
lairea

Un produit de beauté
peu coûteux : le thé
Employé en rinçages, le thé donne aux
cheveux châtains de ravissants reflets
cuivrés ; infusé dans de l'eau minérale,
additionné d'un morceau de sucre il
adoucit la peau ; si l'on y ajoute quel-
ques gouttes de citron il est un léger
astringent pour les peaux grasses, en
compresse il délasse les yeux fatigués,
en tamponnant le visage et le cou, il
prolonge le hàle des vacances , au petit
déjeuner aveo un jus de citron il est
excellent pour la ligne.

Utilisez des tomates
Pour adoucir vos mains = un jus de
tomate fraîche mêlé à une cuillerée à
soupe de glycérine, quelques gouttes
d'eau de Cologne et une pincée de sel
fin les rendra lisses et blanches. Une
rondelle de tomate fraîche frottée
contre vos points noirs finira par les
faire disparaître.

Â méditer
Etre horrifiée par un homme lorsqu'il
est là et malheureuse lorsqu'il n'est
pas là, telle est la définition de l'amour
par Anne-Marie CARRIÈRE.

NEUCHÂTEL
Salle des conférences t 20 h, Concert de

clôture du Conservatoire de musique .

EXPOSITIONS. — Musée d'histoire natu-
relle i Nos oiseaux d'eau.

Musée d'ethnographie : Exposition Malgache
qui es-tu ?

Musée cantonal d'archéologie.
Musée d'art et d'histoire.
Galerie Dietesheim t Estampes de Soulages.
Centre culturel neuchâtelois : Dessins de

J .-P. Zaugg.
Musée des beaux-arts : Soulages , peintures-

graveurs neuchâtelois.

TOURISME. — Bureau officiel do rensci-'
¦g iiemeiits i place Numa-Droz 1, télé-
phone 25 42 42.

CINÉMAS. — Rex : 20 h 45, Dccamé-
ron 3. 18 ans.

Studio : 20 h 30, Les Brutes dans la ville.
16 ans.

Bio : 18 h 40 et 20 h 45, Viol en pre-
mière page. 16 ans.

Apollo : 20 h 30, Buck et son complice.
16 ans.

Palace : 20 h 30, Big Boss. 18 ans. 2me
semaine.

Arcades : 20 h 30, Quelqu'un derrière la
porte. 16 ans.

DANSE ET ATTRACTIONS (jusqu'à 3 h)
L'ABC, L'Escale, La Rotonde.

DANCINGS (jusqu 'à 2 h) : Le Corsaire ,
Spot bar , Big Ben bar , Red club, La
Prairie , Bar du Dauphin.

Pharmacie d'office : F. Tripet , Seyon. Là
période de service commence à 8 h.
La pharmacie de service est ouverte jus-
qu 'à 23 h. De 23 h à 8 h, le poste de
police (25 10 17) indique le pharmacien
à disposition en cas d'urgence.

Service d'urgence des pharmacies : Région
Boudry - La Côte : P. Tozzini, Corcel-
les, tél. 31 13 47.

AUVERNIER
Galerie Nuroaga I : Anio Starilsky, gra-

vures, collages et (ivres sur papier.
Galerie Numaga II : Les Tellcms et les

Diogons.

PESEUX
Cinéma de la Côte : 20 h 30,' La Folie

•du massacre.

HORIZONTALEMENT
1. On la dansait au son du .canon. 2. Pré-

fixe. — Sous les verrous. 3. Divinités per-
sonnifiant la joie. — Adverbe. — Dure. 4.
Porte sur les nerfs. — Dans le nom d' une
pâtisserie. 5. Bavard ne l'a pas connue. —
Pince -chirurgical e. 6. Unité  d'induction ma-
gnétique. — Richesse. 7. Démonstratif. —
Un champignon qui mérite attention. 8.
Lettre grecque. — Début du nom d' un
sport nautique.  — Se divertit. 9. De p art i
pris. 10. Azurées.

VERTICALEMENT
1. Elle protège le tatou. 2. Passe à Vé-

rone. — Plage du Morbihan. 3. Chute. —
Direction générale. 4. Pronom. — Tira du
néant. — Symbole. 5. Boutons printaniers.
— Verre coloré en bleu. 6. S'oppose à la
force. — Elle est payée pour applaudir. 7.
Lac. — N'est parfois qu'un squelette. —
Pronom. 8. Iles françaises. — Messagère des
dieux. 9. Wagner en a beaucoup usé. 10.
Orient. —¦ Confiés à tout risque.

Solution du No 37
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; 18.15 (C) Téléjournal
\ 18.25 (C) Vacances-Jeunesse
\ 19.00 Documentaire
] i 19.15 (C) Un Jour d'été
!' 19.40 (C) Téléjournal
( 20.00 (C) Le Neveu d'Amérique
i 20.20 (C) Athlétisme

' 20.40 (C) Variétés
20.55 (C) Tour de France

> 21.05 (C) Me Maurice Rheims
' 21.55 (C) Le soleil se lève à l'est

i 22.45 (C) Téléjournal
, 22,55 Fin

9.10 Télévision scolaire
\ 9.50 Reprise

10.30 (C) L'utilisation du vide
11.10 Reprise

' 17.00 La maison des Jouets
18.15 TV culturelle pour adultes
18.45 Fin de journée

> ' 18.50 Téléjournal
19.00 (C) Dick et Doof

' 19.30 L'antenne
J 20.00 Téléjournal

20.20 Le miroir du temps
21.15 Sport 73
22.10 Tour de France

' 22.20 Athlétisme léger

j ! 12.30 Midi trente
/ 13.00 24 heures sur la une
, ' 13.15 Treize heures magazine
i| 13.30 Cours de la Bourse
i . 13.35 Je voudrais savoir
\ 13.45 Fin
\ 16.05 Tour de France
i 18.20 Vivre au présent
/ 18.45 Pour les petits...
, ' 18.55 Splatch !...
< 19.20 Actualités régionales
i , 19.45 24 heures sur la une
j i 20.20 Graine d'ortie
i| 20.35 L'Apocalypse
( des animaux
i , 21.35 Pourquoi pas ?
\ 22.35 Point chaud

23.05 24 heures dernière

> 14.30 (C) Aujourd'hui, Madame
1 15.15 (C) La Lance brisée

19.00 (C) Des chiffres et des lettres i
19.20 (C) Actualités régionales i
19.45 (C) Le Neveu d'Amérique
20.00 (C) I.N.F. 2
20.35 (C) Les dossiers de l'écran

(C) Caroline chérie
(C) Débat <

23.25 (C) I.N.F. 2 dernière

19.15 (C) Inter 3
19.20 (C) Actualités régionales
19.40 (C) Burlesques américains ,
19.55 (C) Mister Magoo
20.30 (C) La Correspondance i
21.25 (C) Du côté de chez Maeght
21.55 (C) Inter 3 dernière

11.00 (C) Matematica moderna
12.00 Fine i
17.30 (C) Matematica moderna '
18.30 (C) Per I bamblnl
19.10 (C) Telegiornale
19.20 (C) IncontrI
19.50 (C) La civiltà degll Incas
20.20 (C) Telegiornale
20.40 II régionale
21.00 L'Ombra del garto
22.15 (C) Jazz club
,22.45 (C) Atletlca
23.05 (C) Telegiornale

16.15, téléjournal. 16.20, l'arrivée
du cirque. 17.05, Poly, au secours I
17.30, pour les enfants. 17.55, télé-
journal. 18 h, programmes régio-
naux. 20 h, téléjournal, météo. 20.15,
que fait-il ? 21 h, Ornifle ou le cou-
rant d'air. 22.55, téléjournal, météo.

17.30, téléjournal, météo. 17.35,
mosaïque. 17.55, le bon exemple;
18 h, plaque tournante. 18.35, chro-
nique locale. 19.10, au pays .de l'arc-
en-ciel. 19.45, téléjournal, météo.
20.15, télésports. 21 h, Jason King.
21.50, aspects. 22.35, téléjournal, mé-
téo. 22.50, le château.
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Molly, très excitée, faisait des bonds autour de nous. J'at-
tachai sa laisse à son collier et lui ordonnai de se calmer.
Elle saurait si Jennifer était dans le coin. C'est là-dessus
que je_ comptais. Sa présence était aussi un réconfort. De sa
loyauté et de son affection à elle j e ne pouvais douter.

— Nous rendre service ? répéta Amanda d'un ton un peu
sec. Pour ma part, j'aurais pensé que votre mari aurait été
plus utile.

— ' Shaun est peut-être armé. Il n'hésiterait pas à tirer sur
Paul s'il pensait ne rien risquer. Jamais il ne tirerait sur un
chien. C'est sa façon d'être avec les chiens et les chevaux qui
m'avait attirée en lui.

— Vous appartenez à ce genre de femmes qui se fient à
leur intuition. Et avec succès souvent. Peut-être cela explique-
t-il en partie ce qui vous sépare, votre fille et vous. Elle n'est
pas intuitive et cela la gêne.

—¦ Parce que j' ai toujours su quand elle mentait, ou qu'elle
avait peur ? Est-ce cela de l'intuition ?

— Certainement. Qu'est-ce donc si ce n'est de l'intuition
qui vous a poussée à me faire confiance ? Vu la façon dont
Elisabeth a manœuvré, peu de gens auraient cru que je n'é-
tais pas mêlée à cette histoire. Mes tournées de conférences
ont dû lui fournir de remarquables occasions pour transpor-
ter et distribuer la drogue. Je m'imaginais encourager un art
créateur 1 En fait j'ai aidé, sans le savoir, de pauvres êtres
à se détruire eux-mêmes ! Et vous voudriez que je pardonne
fa à Elisabeth ?

Je secouai la tête. Je m'émerveillai du contrôle de soi qui
lui avait permis de cacher ses sentiments et de continuer à
traiter Elisabeth comme sa compétente secrétaire à qui elle
accordait toute sa confiance !

Shaun et Elisabeth avaient commis une grossière erreur en
pensant se servir d'elle.

— C'est votre fortune qui a poussé les gens à bavarder.
Votre mari ne vous aurait , paraît-il , pas laissé beaucoup d'ar-
gent.

— Il n'en a jamais eu beaucoup. Sans doute est-ce pour
cela qu 'il a accepté les petites combines d'Elisabeth. Je me
suis efforcée de ne pas laisser mon argent être un obstacle
entre nous. Mais quand une femme en a toujours eu , elle ne
peut qu 'en être marquée. Le mien m'est arrivé le jour de mes

vingt et un ans. Mon grand-pere maternel avait fait fo rtune
en vendant des produits alimentaires pour animaux domesti-
ques.

— Personne ne semble le savoir à Colyham.
— Et pourquoi le saurait-on ? Je n 'ai pas pour habitude de

discuter de ma vie privée.
Exactement comme Paul ! Malheureusement on jugeait sou-

vent très mal les gens qui n'entendaient pas demander avis
aux autres. Dans une communauté comme la nôtre où cha-
cun aimait savoir ce que faisait le voisin , on se vexait d'un
tel manque de confiance. Le silence était peut-être d'or, mais
il pouvait aussi être dangereux.

Si seulement j' avais parlé de Shaun à Paul avant notre
mariage... Il m'aurait crue, alors . Et maintenant ? Je ne sa-
vais plus. Peut-être était-ce trop demander à un homme mis
en face d'une preuve aussi tangible que ma fille. Comment
expliquer ou nier la ressemblance de Jennifer avec Shaun ?

Je frissonnais et Amamda se tourna vers moi.
— Pourquoi ne rentrez-vous pas chez vous avec votre mari ?

Je monterai la garde toute seule.
•— A cause de Jennifer. Je dois lui parler.
— Il y a peu de chances pour qu 'O'Byrne l'amène ici.

Elisabeth s'imagine fiancée à lui. La présence de votre fille
troublerait un peu cette image romantique.

— Elle doit connaître l'existence de Jennifer . Miss Pinhayes
elle-même a remarqué la ressemblance. D'autre part , je doute
que Jenny accepte d'être laissée à l'arrière-plan. Elle sait ce
qu 'elle veut.

La nuit tombait quand nous nous installâmes derrière un
bouquet de pins surplombant la plage. La mer était haute
et l'on ne voyait qu'une mince bande de sable. Sauf à ma-
rée basse, la crique était pratiquement inaccessible au public.
On ne pouvait l'atteindre que de la propriété d'où descendait un
sentier étroit , ou par mer. La rangée de pins rendait la plage
invisible de la maison. La maisonnette de miss Pinhayes per-
chée sur une falaise offrait la possibilité de voir la crique
mais partiellement , même avec une longue-vue.

Molly était nerveuse, pointant le museau à droite et à gau-
che à la recherche d'effluves de lap ins. Mais je réussis à la
faire se coucher à mes pieds. A travers les branche s, j' aper-
cevais le hangar à bateaux dont la porte était close. Je me

demandais combien de fois Jack Hascombe y avait attendu sa
« Liz ». Elle avait certainement contribué à le faire se prendre
pour un garçon sensationnel. Rendez-vous secret , fraude, mes-
sages à l'encre sympathique, beauté blonde et argent facile ,
quel mélange irrésistible.

Le bateau gris apparut soudain , contournant le promontoire,
sans un bruit, fantomatique. Je me raidis et je sentis la main
d'Amanda sur mon bras.

— Ne bougez surtout pas ! Ils vont chercher Hascombe.
Je répondis d'un signe de tête et m'accroupis davantage en-

core. L'eau était profonde à marée haute, mais sans doute
Shaun ne " voulait-il pas trop s'approcher. Il jeta l'ancre et
se laissa glisser dans le dingh y qui était en remorque. Je
distinguais à peine les deux silhouettes qui lui tendaient des
paquets. L'une d'elles portait un pantalon mais c'était évidem-
ment des femmes. C'était du Shaun tout craché. Il préférait
se servir des femmes que des hommes.

— C'est Jennifer , murmurai-je. Avec Elisabeth.
Je pris le museau de Molly dans le creux de ma main

pour prévenir un gémissement si elle sentait Jennifer. On en-
tendait des voix contenues , mais querelleuses. Rien de sur-
prenant à cela, Shaun aidait Elisabeth à descendre dans le
dinghy et, autoritaire , faisait signe à Jennifer de rester à bord.
Penchée sur la main courante, j'imaginais l'expression de son
visage. Jennifer ne supportait jamais d'être maintenue à l'é-
cart.

Shaun défit l'amarre et commença de ramer en direction
du hangar à bateaux. Dans l'air calme, son coup de sifflet
pourtant discret prit une ampleur étonnante. Il s'attendait
évidemment à voir Jnck bondir du hangar comme un chien
de chasse bien dressé.

II poussa le dinghy le long du hangar et je l'entendis dire
d'une voix irritée : « Où donc est ce type ? Nous ne pou-
vons rester ici indéfiniment. »

— Jack ! appela Elisabeth.
Elle sauta de l'embarcation et s'avança vers la porte du

hangar
— Elle est fermée I Et j' ai donné ma clé à Jack. Que le

diable l'emporte ! Il a dû être retenu par la soirée offerte
par son abrutie de femme. De toute façon , il va venir.

(A suivre)
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cherche pour son

service de vente

un radio-technicien
intéressé par l'électro-acoustique

• Il sera appelé à s'occuper
— d'études de projets et d'offres

d'installations sonores
, ' — de l'information technique à la clientèle

et au service après-vente
Ce poste conviendrait à une personne ayant
une formation de radio-électricien ou des
connaissances en électro-acoustique et

une secrétaire
r . if • . «i ,?&¦¦. ' \ * f e

de langue française et possédant bien l'alle-
mand, habile sténodactylographe- ^-*"' .-*\~j *~* l

et pour son

laboratoire électronique

un ingénieur-
électronicien ETS
Le titulaire de ce poste aura pour fonction
l'étude et le.développement dans le secteur
des installations
horaires électroniques et de l'information
affichée ;
— recherches appliquées concernant les i

garde-temps électroniques
— étude et projets pour centrales horaires
— étude et projets dans le domaine de l'in-

formation affichée
— étude appliquée de la mise en fabrica-

tion de nouveaux produits.

HORAIRE MOBILE
offrant une liberté Individuelle très étendue
et permettant de concevoir la journée de
travail selon les désirs et besoins de cha-
cun.

Faire offres écrites, avec curriculum vitae et
copies de certificats, au service du personnel
« A ».

FAVAG S.A., Monruz 34,
2000 Neuchâtel. Tél. (038) 21 11 41.

En changeant votre argent,
vous êtes déjà dans
l'ambiance des valantes.
A 

l'UBS, toutes les monnaies courantes peuvent
être changées au meilleur cours du j our.

/s\
(UBS)

Union de Banques Suisses

NEUCHATEL Place Pury 5
PESEUX rue de Neuchâtel 4

Je cherche, pour entrée Immédiate ou à convenir,

EMPLOYÉ (E) D'ASSURANCE
Situation Indépendante pour personne capable.

Faire offres détaillées, avec curriculum vitae et
copies de certificats, à André GAVILLET, agent
général de la « ZURICH » assurances, case postale
1145, 2001 Neuchâtel.
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engage, pour son département facturation,

UNE JEUNE EMPLOYÉE
DE BUREAU
aimant les chiffres.

Formation assurée par nos soins.

Horaire mobile. Ambiance Jeune. Avantages sociaux
propres à une grande entreprise.
Date d'entrée ! 1er août 1973.

Les personnes Intéressées sont priées de télé-
phoner au (038) 24 33 22, Interne 16, afin de prendre
rendez-vous.

MORGES
Nous cherchons, pour notre atelier de réparations
moteurs,

mécanicien polyvalent
pour tournage, fraisage, perçage et rectification,
ainsi qu'un ouvrier spécialisé ;

rectifieur
Habits de travail fournis et entretenus par l'entre-
prise. Pour Suisses allemands, cours de français.

Prière d'écrire ou de téléphoner aux Ets SIM S.A.,
1110 Morges, tél. (021) 71 11 71.
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Le gros ,ot 200'000 
francs 

à 

PULLY 

|jjj|ï

Un tour du monde et 105 autres voyages ainsi que 100.000 francs et 12.700 lots en espèces.

SOMECO SA.
FABRIQUE DE CADRANS, A PESEUX

engage tout de suite

PERSONNEL
HORAIRE LIBRE OU DEMI-JOURNÉE

Prière de téléphoner au (038) 31 23 31.

... une petite annonce conviendrait mieux. Èm 'i
C'est décidé l Demain, elle paraîtra dans Ê_W_W

LA FEUILLE D'AVISE I

WŜ ftW.' c jWBfc
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Choisissez votre CYCLOMOTEUR
chez le spécialiste

CILO, PIONNIER-PUCH
CADY, ALLEGRO, MOOR

RENÉ SCHENK
Chavannes 7 et 15 - Tél. 25 4452

Nous cherchons
sommelier
(ère)
connaissant les
2 services,
ainsi que

extra
pour quelques
semaines ou
quelques jours
par semaine.
Cercle National,
place Pury,
Neuchâtel.
Tél. 24 08 22.

Bureau d'ingénieurs civils
cherche

dessinateurs
(béton armé - génie civil).

— Convient à personne capable de travailler de
façon Indépendante

— Travaux Intéressants

— Entrée Immédiate ou à convenir.

Faire offres à MM. P.-L. MOUCHET - C. DUBOIS,
Ingénieur civil SIA, 9 bis, chemin de Roches,
1208 Genève. Tél. (022) 35 97 59.

¦

k

f LA MOB
» ENTREPRISE
| DE NETTOYAGES
Q EN TOUS GENRES

Raymond Gay-Balmaz
Neuchâtel-Peseux
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F. GROSS & FILS
Appareillage - Ferblanterie

Installations sanitaires
Machines à laver « Schultesa »

Coq-d'Inde 24 Tél. 25 20 56

RITZ & Cie
MENUISERIE
ÉBÉNISTERIE

¦ Neuchâtel
Ecluse Tél. 25 24 41

t ' m .- A - .àmm. j t è t r  . '; A*,.

1 apprenti ï
1 compositeur-typographe jj
s|g§ serait engagé «pHli
W&k par l'Imprimerie Centrale et de la Feuille d'avis de Neuchâtel f|i§ai
gÊfÊ Formation excellente, dans imprimerie moderne, bien équipée. Ip f̂s
fâfi_\ Durée de l'apprentissage : 4 ans, avec possibilités i||gi
lll fl d'une formation complémentaire dans la quatrième année. jgËfp
|ls£3 Nous demandons jeune homme intelligent, |p||l
ï_WSi ayant de bonnes connaissances du français jlr||fs
Wx£ et du goût pour le dessin. ?t*§|É

JJ3JE|| Début de l'apprentissage : 20 août 1973 lipi
çÉi«J Pour tous renseignements et Inscriptions, j$£g§||
||Pg| écrivez-nous ou téléphonez-nous pour fixer un rendez-vous. Î ^̂
|»s| Adresse : 5ËJ$||
§g|g Chef technique de la FAN, rue Saint-Maurice 4, |SH§S
ia||S Tél. (038) 25 65 01 - interne 253 - 2000 Neuchâtel. î§5|p
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engage pour ses ateliers situés au centre de la
ville

UN HORLOGER
pour le contrôle du stock.

Horaire mobile. Ambiance agréable dans une Im-
plantation moderne. Avantages sociaux.

Les personnes Intéressées sont priées d'appeler le
(038) 24 33 22, Interne 31, afin de prendre rendez-
vous.
9, faubourg de l'Hôpital, 2000 Neuchâtel.

¦ « ¦

E—SUBSH
L'INSTITUT NEUCHATELOIS
D'ANATOMIE PATHOLOGIQUE,
à Neuchâtel,

cherche

une employée de bureau
Connaissances de la terminologie médicale sou-
haitées mais pas indispensables.

Date d'entrée : 1er septembre 1973 ou à convenir.

Adresser offres de service à l'administration des
Institutions médicales, Sophie-Malret 31, 2300 la
Chaux-de-Fonds.
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désirez. Neuchâtel Ŵ

? NOUS CHERCHONS : ^̂+ Venez nous voir ! ^
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Tel. 038 211145 - interne 225 ou 226. 
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Pour insérer
une petite annonce
au tarif réduit
de 35 centimes le mot

vous avez la possibilité de pas-
ser à notre bureau de réception,
4, rue Saint-Maurice, ou d'ins-
crire votre annonce au dos du
coupon d'un bulletin de verse-
ment postal.

Ces annonces ne sont pas accep-
tées par téléphone et elles doi-
vent être payées avant la paru-
tion.

Les annonces commerciales ainsi
que les annonces pour la vente
de véhicules à moteur ne sont
pas admises dans la catégorie
des petites annonces.

Secrétaire
parlant couramment
le suisse allemand,
bonnes
connaissances
d'anglais
et d'espagnol ,
notions d'Italien,
cherche emploi
à la deml-]ournée.
Adresser offres
écrites à AK 1654 au
bureau du Journal.

Jeune
homme
cherche place
dans atelier
de réparations
moteurs marins.
Adresser offres
écrites à GR 1660 au
bureau du Journal.

Suissesse allemande,
22 ans, cherche
place dans
bureau
où elle aurait
la possibilité
d'apprendre
le français.
A fait apprentissage
bancaire et un stage
d'une année
à Londres.
Faire offres h
Ursula Braun,
Baumlrhofstrasse 414,
4125 Rlehen.

Nous cherchons pour notre Gaby,
pour le 2 juillet 1973, (vacances
d'été),

une gentille place
dans une famille

Notre fille est en première au
gymnase et voudrait profiter des
vacances d'été pour se perfec-
tionner en langue française. Nous
aimerions la savoir dans une
famille gaie, pas compliquée et
faisant partie de la famille. Nous
sommes à votre disposition pour
tous renseignements, éventuelle-
ment possibilité d'échange avec
un enfant.
Nous noua réjouissons de votre
réponse.
Famille H. Chrlst-Warthelstelner,
Gehrenstrasse, 4227 Busserach.
Tél. (061) 8016 43.

Nous cédons

agence générale
domaine hôtellerie et Industrie.
Faire offres sous chiffres 28-21334
à Publicitas, 2001 Neuchâtel.

Pour faire publier une « Petite annonce »,
il suffit de remettre un texte clair
et très lisible à notre réception,
4. rue Saint-Maurice, 2000 Neuchâtel.

ARMOIRE, bureau pour écolier, secrétaire
neuchâtelois. Tél. 24 28 60.

POELE A MAZOUT Somy, très bon étit,
avec citerne 1000 litres ; 1 buffet service
ancien, bas prix. Tél. 25 97 68.

Jeune secrétaire
diplôme de langues, connaissance
du téléphone cherche place de
RÉCEPTIONNISTE-TÉLÉPHONISTE
avec nombreux contacts.

Adresser offres écrites à HS 1661
au bureau du Journal.

Je cherche une place

d'employée de bureau
pour la mi-octobre. J'ai 17 ans.
En automne, J' achèverai mon
cours de secrétaire à l'Ecole
commerciale, après une année et
demie d'étude. Je n'ai que peu
de connaissances de la langue
française.
Elwlna RQegsegger, Vorstadt 91,
5262 Œschgen (AG).
Tél. (064) 61 17 23.

Employé
de commerce

ayant terminé son apprentissage
au printemps 1973 cherche

place dans bureau
Région Neuchâtel ou environs.
Entrée : 15 juillet ou à convenir.
Faire offres à :
Hansjorg, Wiiest, Zllstrasse 8,
9016 Saint-Gall.
Tél. (071) 25 43 08.

MEUBLE TELEVISION + radio et tourne-
disque. Tél. 24 22 89.
CUISINIERE ELECTRIQUE Therma 3 pla-
ques, plonge chromée. Tél. 41 28 29.

POULES d'une année, 6 fr. pièce, bonne
ponte. Tél. 61 18 79.

TELE PHILIPS 59 cm, multlnormes, 250 fr. ;
radio cassettes neuf 150 fr. Tél. 31 24 77,
heures des repas.

COURS D'ALLEMAND sur cassette, état de
neuf. Tél. (038) 47 17 27.

GENERATEUR HONDA quasi neuf, 12-24
volts , 500 fr. Tél. (039) 37 14 86.

VAISSELIER, belle grande table avec rallon-
ges, 4 chaises, chêne sculpté, style 1900.
Tél. 25 43 82, dès 18 heures.

CUISINIERE A GAZ 4 feux , four autonet-
toyant. Tél. 25 28 62.

MACHINE A COUDRE à pieds Singer ; ra-
diateur à pétrole ; buffet en sapin. Télé-
phone 25 34 15.

TRAIN ELECTRIQUE Mârklln HO, circuit
double, sur planche 230 x 120 cm, 2 trans-
formateurs 30 VA, 2 locomotives , 12 vagons.
Urgent, cause départ , 500 fr. Tél. (038)
4219 50, heures des repas.

COFFRE-FORT, dimensions extérieures 50 x
45 s/ 60 cm ; 4 pneus Michelin 155 x 15, 4
Jantes Alfa Romeo. Tél. (038) 53 31 01, heu-
res des repas.

PERRUQUE BRUNE mi-longue. Tél. 25 99 57.

6 TABLES, PIEDS FONTE, dessus llno, 2 ta-
bles en sapin, 1 paroi vitrée avec porte et
guichet , haut. 2 m, larg. 4 m, 1 lot plateaux
bois croisé, avec chevalets , 1 lot planches
sapin ; 1 vélo , genre militaire, deux vitesses
Tél. 25 19 70.

PERRUQUE bond foncé, coupe normale,
70 fr. Tél. (038) 31 35 91.

TAPIS DE FOND, bon état 4,5 x 3,5 m ; di-
verses lampes : bâche solide pour voiture
moyenne. Bas prix. Tél. (038) 33 15 96.

SALON style Louis XV (copie) divan, 3 fau-
teuils, table, tissu genre gobelln , bibliothè-
que style Régence (copie). Téléphone (038)
55 27 13.

RETRAITE pouvant s'occuper de l'entretien
d' un jardin 2-3 heures par semaine. Télé-
phone 33 13 56.

VELOMOTEUR 2 vitesses, bon état. Télé-
phone (039) 31 24 81.

JE CHERCHE bibles anciennes de 1600 â
1750, en vieux français, en bon état. S'a-
dresser à Willy von Kaenel, Belfond, 2,
2710 Tavannes.

CARAVANE ou mobilhome. Paiement comp-
tant. Adresser offres écrites à EO 1658 au
bureau du Journal.

VELO DAME, parfait état , avec vitesses. Té-
léphone 25 08 37.

PERDU DIMANCHE 24, veste cuir noir, dou-
blée rouge, marque Honda, parcours Bou-
dry - Cornaux. Tél. 4712 38.

JEUNE FEMME cherche travail à Colombier
ou environs. Tél. 41 14 92.

CHANGEMENT DE SITUATION, commerçant,
59 ans, cherche place pour expédition du
courrier, encaissements petits travaux de
bureau. Adresser offres écrites à 37-131 au
bureau du Journal.

JARDINIER RETRAITE cherche place d'aide-
jardinier , région indifférente. Adresser offres
à JS 1648 au bureau du journal.

CUSINIERE gaz Arthur Martin, 4 feux , four
avec infrarouge, broche, 350 fr. Téléphone
33 59 42. 
POUR CAUSE DE DEPART, bonne occasion,
magnifique salon, salle à manger, bibliothè-
que Samavar. Tél. 33 40 31.

CHAMBRE MEUBLEE indépendante , eau
courante, possibilité de cuisiner. Téléphone
41 28 15.

DES LE 15 AOUT, 2 chambres meublées à
la Coudre. Tél. 33 25 81, (heures repas).

JOLIE CHAMBRE MEUBLEE à jeune fille,
près du centre. Tél. 25 44 65, dès 12 heures.

JOLIE CHAMBRE, tout de suite. Téléphone
25 50 42.

AU CENTRE, chambre indépendante meu-
blée, douche. Tél. 25 27 02.

BELLE GRANDE CHAMBRE au centre, con-
fort , à monsieur sérieux. Tél. 25 30 53.

APPARTEMENT près Monruz, 3'A pièces,
2me étage. Vue, tout confort. Libre le 24
juillet ou époque à convenir, 440 fr. tout
compris. Adresser offres écrites à CM 1656
au bureau du journal.

CHAMBRE deux lits, dès S juillet, pour Jeu-
nes filles Juillet-août. Tél. 24 78 78.
BEVAIX, APPARTEMENT 3 pièces, cuisine
équipée, belle situation. Chauffage mazout,
garage. Adresser offres écrites à FN 1644
au bureau du journal.
STUDIO MODERNE, meublé et agencé, lit
français. Cortaillod. Tél. 42 14 31.

MOBILHOME, lac de Neuchatel, libre août •
septembre. Tél. (038) 41 37 15.

PROCHAINES CONSULTATIONS juridiques,
mardi 4 septembre.

QUELLE PERSONNE FEMININE (âge. natlo-
natlonalité, confession Indifférentes), libre,
aimant les voyages et recherchant passion-
nément les contacts humains, rencontrerait
homme suisse, trentaine, très jeune, totale-
ment indépendant , activité libérale ? Prière
d'écrire à case 73, 2300 la Chaux-de-Fonds
6.

GRATUIT, 2 fourneaux (Prébandier) à encas-
trer , à prendre sur place. Roger Berthoud,
Boudry. Tél. (038) 421051.

QUELLE DAME, CINQUANTAINE, svelte ,
simple, désirerait m'accompagner en
France (Provence) du 16 au 28 juillet ? Tous
renseignements sous chiffres LT 1633, au
bureau du journal.
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Ceinture acier
*** Au cours du test d'endurance effectué par la revue

spécialisée «auto motor + sport», opposant 10 marques de
pneumat ique, le Conti TS a vu confi rmer ses qualités

majeures en se classant au premier rang.
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Supercoccinelle VW 1303
Equipée de A à ZJout compris...

Cette Coccinelle, la plus grande et la plus rr" 
belle de toutes ses sœurs, est une voiture pour une °ffre de reprise'Je possède une voiturei
équipée de façon vraiment parfaite. Elle ^^ 3̂̂ ^ modêle 
Vous procure une sensation de grand espace année km 
et donne au plaisir de Conduire Une dimen- et je voudrais savoir, sans aucun engagement, ce que
sion surprenante par sa nouveauté. v

a
wi303 .

payer' en sus du m°ntant de la reprise' pour une

Que d'avantages ! Un pare-brise panora- Prière de souligner le modèle désiré:
mique bombé augmentant de 50% la surface vw 1303' 9395-; vw 1303 s- 9695.-+40.- de frais de
des glaces, un tableau de bord sportif, une 

transPort-
excellente radio de bord à2gammes d'ondes, Nom 
une ambiance moderne dans le poste de '
pilotage, des sièges anatomiquement galbés, — 
une vitre arrière chauffable, des feux ___!£-__ 
arrière surdimensionnés, un châssis Porsche Tél.
et tant d'autres Commodités. Envoyer ce bon à AMAG,agence générale,5116Schinznach-Bad.
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L'Ecole suisse de droguerie
¦ annonce que
! Jean-Francoism

Schneltter
a réussi brillamment le C.C. avec
mention.

là Beau choix m
%de blouses B
^afghanes^^

m au ÂW

STOCK USA
Saars 44 «f 1er étagt
Neuchâtel T Tél. 25 57 5(

BETONNIERE SANS MOTEUR
BETOMACC, pour le maçon et le
bricoleur.
P. Cosandier 1038 BERCHER

I "" J
I Bon pour une documentation gratuite

I Nom I
:t ' I1 - Adresse



Terrible collision
en Veveyse:

automobiliste tué

FRIBOURG

(c) Un tragique accident de la circula-
tion s'est produit hier, vers 19 h 30, à
Pont, (Veveyse), qui a coûté la vie à M.
Jean-Claude Menoud , 19 ans, domicilié
à Porsel. Ce dernier circulait en voiture
d'Oron-la-Ville vers Porsel. A Pont, sa
machine fut déportée sur la gauche,
pour une raison que l'enquête établira,
alors qu 'il se trouvait derrière un
tracteur accouplé d'une auto-chargeuse,
piloté par M. Edouard Gachoud, de
Pont. La voiture entra en collision avec
un camion venant de Porsel. M.
Menoud fut tué sur le coup.

L affaire Lanco sur le
point d être résolue ?

Informations suisses

SOLEURE, (ATS). — Les interventions
de la Fédération suisse des travailleurs
sur métaux et horlogers (FTMH) dans
l'affaire de la fabrique d'horlogerie Lan-
gendorf Watch co ont porté leurs fruits :

lundi , la direction de l'entreprise s'est dé-
clarée prête à de nouvelles concessions.

Les travailleurs à la pièce jouiront
d'une base de calcul plus favorable pour
l'indemnité de départ. Les travailleurs qui
atteindront l'âge de la retraite durant les
premiers six mois de 1974 recevront en
plus la moitié de l'indemnité de dé-
part. Les travailleurs à domicile se ver-
ront également verser une indemnité de
départ , calculée sur une base spéciale
mais qui sera de 500 francs au minimum.

Selon un communiqué de la FTMH ,
la direction Lanco a assuré qu'elle était
prête à résoudre d'autres cas difficiles.
Les secrétaires centraux Gilbert Tschumi
(préposé à l'industrie horlogère) et Agos-
tino Tarabusi ainsi que M. Léo Kink ont
pris part à la phase décisive des négo-
ciations.

L'affaire Lanco est, de l'avis de la
FTMH, sur le point maintenant d'être
résolue. Elle avait éclaté lorsque la fa-
brique horlogère Langendorf Watch Co,
filiale de la société suisse de l'industrie
horlogère (SSIH) a, au début mai, vendu
tous ses immeubles à la Fédération des
coopératives Migros et donné congé à
plus de la moitié de ses 369 employés.

Par son succès, la FTMH pense « avoir
fait une fois de plus la preuve de sa
puissance de choc et du caractère posi-
tif et convaincant de sa politique de né-
gociations ». Elle a ainsi « donné une
leçon à tous les adversaires des syndicats
qui pensent que tout va aussi bien sans
les syndicats. »

Un nouveau président, des crédits pour le service
de l'électricité et bien sûr cette fameuse N5 !

Dernière séance du Conseil général avant le début des vacances estivales

Ce fut une longue séance, au Consei
général La dernière avant les vacances
Dans cette salle privée de climatisation e
où l'on doit vivre toutes fenêtres fermées i
cause des bruits de la circulation , oi
commença par changer de président. M
Henri Vaucher, après de brefs adieux e
être rentré dans le rang sur les bancs socia-
listes, céda son fauteuil à M. Gustav<
Misteli , sorti des bancs radicaux , et qui , er
guise de discours inaugural , parla de li
démocratie.

Puis la commission des ports et des rives
de neuf membres, fut nommée tacitement.

Si les crédits complémentaires 1973, se
montant à 186.800 fr. et les crédits de
construction complémentaires de 336.000 fr.
ont été acceptés sans grand débat , en
revanche la première tranche du plan direc-
teur de l'électricité , d'un montant de
7.900.000 fr. a été abondamment discutée,
contestée même sur certains bancs. Le débat
se situa entre deux extrêmes : ceux qui
admettent le développement du réseau de
distribution de l'électricité et les investisse-
ments inévitables que cela comporte, et
ceux qui voudraient que l'on freine la
consommation en pénalisant les excès par
des tarifs de dissuasion.

Finalement , c'est par 16 voix contre 6 que
cette première tranche de crédit d'un inves-
tissement total de plus de 50 millions duran t
ces vingt-cinq prochaines années, a été
acceptée.

La N 5, qui n'est plus un serpent de mer,
mais bien , pour la petite ville da Neuchâtel ,
l'affaire du siècle qui agite les cerveaux et
fait bouillir les petites passions , a une fois
de plus occupé les beaux moments de cette
soirée législative équatoriale .

Il y fut question d'un article paru dans le
Bulletin officiel et qui fut le prétexte d'une
interpellation (libérale. On y parla aussi de
la votation communale de septembre 1971,
mais là , cependant , l'assemblée refusa à
l'interpellateur MPE qui l'avait demandée,
l'ouverture d'un débat , tandis que c'est sans
bavardage inutile , pour une fois, que le
Conseil cénéral, emmené désormais sous la

baguette de Gustave Misteli , a admis la
création d'une commission de quinze
membres qui essayera de faire le tour des
problèmes que pose le raccordement de
Neuchâtel à la N 5.

Pour fêter son président , le groupe
radical fidèle à une sympathique tradition ,
offrit le verre de blanc dans son cercle, et
les conseillers généraux , complètement
déshydratés , firent honneur aux vins du
pays ! G. Mt

Le point de vue du ministre
du développement industriel

I AUTOUR M MONDE EN QUELQUES UGMfS
AFFAIRE LIP

PARIS, (ATS-REUTER). — M. Jean
Charbonnel, ministre du développement
Industriel et scientifique, a précisé, dans une
déclaration faite lundi à la presse, que
plusieurs solutions existent pour régler
l'affaire de la S.A. d'horlogerie Lip, dont
les ouvriers se sont constitués en groupe
d'« auto-direction » à la suite des difficultés
financières.

La première des solutions est la reprise de
l'affaire par la société britannique
« Tesbourne LTD », groupe financier connu
pour avoir déjà participer à la remise en
ordre des affaires « Rolls Royce ». Le
ministre fait savoir qu'il n'est en principe
pas opposé à cette solution, mais encore
faudrait-il que soient précisées dans les
meilleurs délais les modalités financières et
industrielles d'une telle reprise.

Le ministère a déclaré que ses services
examinent également avec une société
française « Importante » la possibilité d'une
reprise d'ensemble. Toutefois, il ne précise
pas de quelle société il s'agit.

Parallèlement aux discussions déjà en
cours, le ministre fait étudier un plan de
remplacement, comportant la reprise des
diverses activités du groupe par trois socié-
tés d'exploitation distinctes :

— une reprise de l'activité horlogère par
une société que pourraient constituer
« Ebauches S.A. » (société suisse qui détient
environ 45 % du capital de « Lip ») et
l'institut du développement industriel (IDI),
pour laquelle les discussions sont assez
avancées.

— une reprise du secteur armement avec

le concours de la société « spécialité
mécanique et électro-mécanique », Spemelec
société privée.

— enfin, déclare encore M. Charbonnet,
nous avons demandé à des sociétés
françaises de machines-outils d'étudier la
reprise de l'activité de l'usine d'Ornans.
Cette usine, qui représente quelque 10% du
chiffre d'affaires du groupe, construit des
machines-outils.

Le ministre ne cache pas que la réor-
ganisation du groupe entraînerait une
certaine réduction de l'emploi, qui serait
néanmoins compensée par une reconversion
du personnel, étant donné que 1500 offres
d'emploi demeurent Insatisfaites à Besançon,
fief de la société « Lip ».

Ouverture
d'une enquête

contre deux policiers
à Porrentruy

: JURA

(c) Le commandement de la police du
canton de Berne a demandé ù la Chambre
d'accusation de la Cour suprême d'ouvrir
une enquête disciplinaire contre deux gen-
darmes de Porrentruy. Ceux-ci sont accusés
par le groupe Bélier d'avoir violenté un
jeune séparatiste arrêté dans la nuit du 28
au 29 juin alors qu 'il barbouillait de
peinture et d'inscriptions le poste de la
police cantonale de Porrentruy.

« Si les faits reprochés devaient s'avérer
exacts, cette instance judiciaire prendrait des
mesures appropriées », déclare un
communiqué du commandement de la police
bernoise.

Le jeune homme avait été pris en flagrant
délit par un agent qui l'avait appréhendé et
emmené au corps de garde. Un complice
était parvenu à s'enfuir. Au cours de
l'audition faite par l'agent de police et un
collègue, le jeune homme avait divulgué le
nom de son complice. Dans la presse, le
groupe Bélier a alors prétendu que les deux-
hommes avaient tiré les cheveux de leur
victime, lui avaient frappé la tête contre
un mur, l'avaient iniurié noiir obtenir des

Perte de maîtrise :
deux blessés

Cette nuit vers 23 h 30, M. Reynold
Zurcher, domicilié à Hauterive, circulait au
volant de sa voiture de Pierre-à-Bot en
direction de la ville. A la hauteur du ré-
servoir de la ville, il a perdu la maîtrise
de sa voiture qui est venue se jeter contre
un arbre à droite de la chaussée. La pas-
sagère du véhicule, Mme Françoise Mais-
sin, de la ville, souffrant de plaies ouvertes
à la tête, d'un enfoncement de la cage
thoracique, d'une ouverture de la rotule
droite et d'une forte commotion, n été
hospitalisée ù Pourtalès. Le conducteur,
suspecté d'ivresse, ouvert au genou droit,
a été soumis aux tests habituels et égale-
ment hospitalisé :< Pourtalès.

Entreprise en difficulté au Tessin :
arrestation du propriétaire

LUGANO (ATS). — L'arrestation à
Lugano de M. Cesare Bertoglio, proprié-
taire d'une entreprise de machines-outils
renommée a suscité des remous dans les
milieux politiques et économiques du
Tessin.

En 1972, cette entreprise comptait 350
ouvriers. A la fin de l'année cependant ,
la nouvelle de licenciements par étapes
devait révéler l'existence de difficultés.
Fin janvier 1973 en effet , il ne restait
plus que 150 ouvriers. Et les syndicats
envisageaient de les placer ailleurs, dans
une usine afiliée notamment. D'après les
responsables ' de l'entreprise , cet état de
crise avait été provoqué par des diff i -
cultés d'organisation interne dues au fait

que les Etats-Unis avaient adopte le sys-
tème des contingents d'importation et que
sur le plan du marché suisse les produits
n'avaient pas pu être écoulés comme on
l'espérait.

Les partis d'extrême-gauche ont alors
accusé les responsables d'avoir soustrait
à leur profit d'importants capitaux avant
de se voir accorder le moratoire leur per-
mettant de trouver une issue autre que
la faillite.

Le déficit de l'entreprise se monterait
à p lus de 100 millions de francs.

Non encore motivée par les autorités
judiciaires , l'arrestation de M. Bertoglio
a relancé toute l'affaire.

Issue fatale
(c) Un motocycliste neuchâtelois circulant
samedi soir de Cudrefin en direction
d'Avenches, avait perdu la maîtrise de sa
machine et dévalé un talus à l'entrée de
Vallamand-Dessus. Au cours de l'embardée,
le passager, Didier Clerc, âgé de dix-sept-
ans, de Neuchâtel , avait été éjecté sur la
route et grièvement blessé. Transporté à
l'hôpital de Payerne, l'adolescent a
succombé. Il sera inhumé aujourd'hui, à
Neuchâtel.

LOSINGER S.A.
Le conseil d administration de Losin-

ger S.A. a approuvé les comptes de
l'exercice 1972 qui se soldent par un
excédent de recettes de 4.944.344 fr.
(année précédente : 4.520.316 fr.).
L'assemblée générale des actionnaires
disposera donc d'un bénéfice net de
7.173.809 fr., le report de l'exercice pré-
cédent étant de 2.229.465 francs.

Le conseil d'administration propose de
répartir le bénéfice de la façon suivante :
verser un dividende de 60 fr. par action
au porteur et par action nominative ;
verser de plus un boni de 10 fr. par
action au porteur ; ce qui donne un
total de 2.337.950 fr. pour le dividende
et le boni ; attribuer au fonds de réserve
légal un montant de 235.000 fr. et à cha-
cun des deux fonds spéciaux de réserve
I et II un montant de 1.000.000 fr., ce
qui représente un total de 2.235.000 fr. ;
reporter 2.600.859 fr. au nouvel exercice.

Pour l'année 1972 un compte conso-
lidé de toutes les Entreprises Losinger
sera de nouveau publié. Le bénéfice net
comptable consolidé s'élève en 1972 à

8.441.734 fr. (année précédente :
7.201.535 fr.).

Le taux d'utilisation de la capacité des
Entreprises Losinger atteint pendant
l'exercice écoulé peut être qualifié de
satisfaisant à bon. Le chiffre d'affaires
réalisé se monte à 494 millions de
francs, ce qui représente une augmen-
tation nominale de 20 % par rapport à
l'année précédente. Le chiffre d'affaires
atteint en Suisse s'élève à 419,5 millions
de fr., dont 189,4 millions de francs ont
été réalisés pour les services publics.

Le total des nouvelles commandes
enregistrées en 1972 s'est monté à 571
millions de francs et la somme des com-
mandes en portefeuille était, à la fin de
l'année, de 539 millions de francs. Le
nombre maximum des travailleurs occu-
pés par le groupe Losinger au cours de
l'année écoulée fut de 6800. — Le taux
atteint d'utilisation des engins et des
machines de 71 % de leur valeur de
base peut être considéré comme satis-
faisant.

L'harmonisation fiscale
ECONOMIE ET FINANCES

Il y a cinquante ans, dans l'étude qu'il
a consacrée à un système fiscal suisse,
l'éminent professeur de droit fiscal Ernst
Blumenstein a proposé d'édicter une loi-
cadre fédérale afin d'unifier la taxation
fiscale en Suisse. Selon sa suggestion, les
éléments du revenu et de la fortune
devraient être établis sur la base de
déclarations d'impôt unifiées en vue de
la taxation par la Confédération et par
les cantons.

Au premier abord, cette idée n'a
cependant pas retenu l'attention. Elle a
même été rejetée nettement après la Se-
conde Guerre mondiale, lorsqu'il est
apparu que la Confédération ne pouvait
plus être évincée du domaine des impôts
directs ; on cherchait intensivement à
l'époque à instituer un nouveau régime
de finances fédérales qui respecte les
droits souverains des cantons. Les pro-
positions visant une unification de la
procédure de taxation fiscale ont alors
été écartées comme contraires à la struc-
ture fédéraliste de la Suisse. Aujourd'hui
seulement, on attache à l'idée de Blu-
menstein toute l'importance qu'elle
mérite. Dans le cadre des efforts
déployés en vue d'harmoniser en Suisse
les impôts sur le revenu et sur la for-
tune, le projet d'une loi-cadre fédérale
présente l'une des solutions les plus pro-
metteuses.

En mai 1973 a paru dans les « Infor-
mations » de la Banque populaire suisse
une étude remarquable concernant l'uni-
fication du système fiscal suisse. Sous le
titre « Harmonisation fiscale et fédéra-
lisme en Suisse », Heinz O. Masshardt ,
docteur en droit , sous-directeur de
l'administration fédérale des contribu-
tions, prend position sur ce sujet
d'actualité. Après avoir exposé l'évolu-
tion de la politique fiscale de la Confé-
dération, l'auteur, partisan convaincu de
l'idée d'une loi-cadre, dissèque les crain-
tes exprimées par les fédéralistes à
l'endroit d'une harmonisation générale

des impôts par la Confédération. Il
passe en revue les propositions, ancien-
nes et nouvelles, faites en vue de réa-
liser ce postulat taxé d'urgent, et met
enfin le doigt sur quelques problèmes
concrets qui exigent absolument une
solution uniforme.

L'auteur estime que l'unification , par
une loi fédérale, des prescriptions sur
l'assujettissement tubjectif et objectif et
sur les bases de calcul de l'impôt ne
porterait par une atteinte notable au
fédéralisme en Suisse. En revanche, elle
améliorerait déjà beaucoup l'état de cho-
ses actuel. Elle ne se bornerait pas à
simplifier le système fiscal suisse, mais
assurerait une meilleure répartition de la
charge fiscale et une meilleure assise à
la politique conjoncturelle. Ce genre
d'harmonisation fiscale simplifierait
Considérablement l'application correcte
de la péréquation financière entre les
cantons, puisque revenu et fortune
seraient établis de la même façon pour
tous, ce qui permettrait de constater leur
capacité fiscale sans égard aux tarifs
d'impôt et aux déductions sociales.

L'auteur de l'étude estime qu'aujour-
d'hui, l'harmonisation fiscale n'est plus
un vain mot. Il faudra s'en occuper
intensément au cours des prochaines
années. Elle n 'est plus non plus l'affaire
des seuls politiciens et des spécialistes
qui les conseillent. Les contribuables,
plus fortement pénétrés que jadis de
l'idée d'équité inscrite à l'articl e 4 de la
constitution fédérale en vertu duquel
tous les Suisses sont égaux devant la loi,
y ont un intérêt aussi grand. Ils s'élèvent
de plus en plus nettement contre les dif-
férences existant d'un canton à l'autre
quant au calcul de l'impôt et quant à la
charge fiscale. Conclusion : sous quelle
forme qu'elle se réalise, l'harmonisation
fiscale exige des mesures qui, même si
elles nous répugnent profondément,
semblent inéluctables.

NEUCHATEL 1*? J*" É«"i°«
Banque nationale . 620.— d 590.— d
Crédit foncier neuchét. 775.— d 775.— d
La Neuchâteloise ass. 855-— d 355.— d
Gardy . 115— d 110.— d
Cortaillod . 3225.— d 3300—
Cossonay 2200.— d 2225,— d
Chaux et ciments 700.— d 730—
Dubied . . .  . 1250.— 1250—
Ciment Portland . . 3000.— d 3075.— d
Interfood port. . . 5950.— d 5950.— d
Interfood nom. . . . 1175.— d 1175.— d
Navigation N'tel priv. 60.— d 60.— d
Girard-Perregaux . 840.— d 875.— d
Paillard port. 430.— d 430.— d
Paillard nom. 135.— d 130.— d

LAUSANNE
Banque cant. vaudoise 1275.— 1275.— d
Crédit foncier vaudois 1050.— 1055—
Ateliers constr. Vevey 490.— 490—
Editions Rencontre 1000.— d 1000—
Rinsoz & Ormond . 1040.— 1030—
La Suisse-Vie ass. 3350.— d 3350—
Zyma . . '. 2785.— 2350.—

GENÈVE
Grand Passage 660.— 660.—
Charmilles port. . . 720.— d 720.— d
Physique port. . . . 255.— 250.— d
Physique nom. . . . 220.— 220.— d
Astra —-35 —.35 d
Monte-Edison . . . 4.98 4.90
Olivetti priv 9.55 9.55
Fin. Paris Bas . . . 166.— 160—
Allumettes B . . . .  110.— d 109.— d
Elektrolux 203.— 208—
S.K.F. B . . .  227.— d 237—

BALE
_ , . 215.— d 214— dPirelll Internat. . . .  262 dBâloise-Holding . . 210o'— 2040 —Ciba-Geigy port. . . ;_ W8Q _
Ciba-Geigy nom. . . 1635Ciba-Geigy bon . . 6m_ d
f

and,oz P°rt 3500.- 3500—
fn °n hn?" * " " 5400.- 5350.- d

S î̂fm fJM p ™ " "140500.- 147500—ES ! hn "P' -148000.- 146500—Hoffmann-L.R. jce. ..,«„_ lafinn —Hoffmann-L.R. 1/10 1"850.— 14600—

ZURICH
(act. suisses)
Swissair nom. . . . 590.— 618.—
Swissair port. . . . 618.— 582.—
Union bques suisses 4080.— 4095.—
Société bque suisse 3690.— 3680.—
Crédit suisse . . . 3685.— 3670—
Bque Hyp. com. port. —.— 1800.— d
Bque Hyp. com. nom. —.— 1650.— d
Banque pop. suisse 2090.— 2095.—
Bally port 1100.— 1050.— d
Bally nom 770.— —.—
Elektro Watt . . . .  3270.— 3260.— d
Holderbank port. . . 536.— 533—
Holderbank nom. . . 515.— 510.—
Juvena port 2650.— 2665.—
Juvena bon . . . .  164.50 165.—
Motor Colombus . . 1610.— 1600.— d
Halo-Suisse . . . .  268.— d 270—
Réass. Zurich port. . 4325.— 4310.—
Réass. Zurich nom. 2660.— 2650.—
Winterthour ass. port. 1880.— 1885.—
Winterthour ass. nom. 1260.— 1300.—
Zurich ass 7525.— 7500.—
Brown Boveri port. 1025.— 1010.—
Saurer 1650.— 1650—
Fischer 925.— 925.—
Jelmoli 1500.— 1510—
Hero • 4300.— 4250—
Landis & Gyr ... 1380.— d 1380—
Lonza 1760.— 1740.— d
Nestlé port. . . . . 4405.— 4340—
Nestlé nom. . . .  2490.— 2480—
Roco port. . . . .  3200.— 3200.— d
Roco nom. . . . —.—
Alu. Suisse port. . 2125.— 2125.—

29 juin 2 Juillet

Alu Suisse nom. 970.— 975—
Sulzer nom 3050.— 3050.—
Sulzer bon . . .  432.— d 432.—
Von Roll . . . 1380.— 1375.— d

ZURICH
(act étrang.)
Alcan 86.— 84—
Am. Métal Climax . gn.50 d 87.— d
Am. Tel & Tel. . . . 152.50 145.50
Béatrice Foods . . 67. 84. d
Burroughs 682.— 657—
Canadian Pacific . . 50 47.25
Caterpilar Tractor . 171,— ŷ 
Chrysler 71.50 69^75
Control Data . . . .  105.50 100—
Corning Glass Works 289. 274.50
CPT Int 88^50 84.—
Dow Chemical . . . 151 150 
Du Pont 500!— 495—
Eastman Kodak . . 407 391 
EXXON 294— 283—
Ford Motor Co . . .  161.50 159—
General Electric . . 171.50 165.50
General Foods . . . 77.50 73. 
General Motors . . 197.50 192. 
General Tel. & Elec. 85. 84.50
Goodyear 67.— 65.—
Honeywell 311.— 304—
I.B.M 948.— 908.—
International Nickel . 85.— 90.50
International Paper . 104.— 99.50
Internat. Tel. & Tel. 91.— 87.50
Kennecott 73.— 71.50
Litton 25.75 25.25
Marcor 54.75 53—
MMM 246.— 242.—
Mobil Oil 191.— 187.—
Monsanto 156.— 151.—
National Cash Register 108.50 101.50
National Distillers . 42. 40.—
Philip Morris . . . 365.— 354—
Phillips Petroleum . 155.— 152. 
Procter & Gamble . 313. 299! 
Sperry Rand . . . .  122. 118. 
Texaco 103.50 99.—
Union Carbide . . . 101.— 98.50
Uniroyal 32.75 30.50
U.S. Steel go.— 88.50
Warner-Lambert . . 145.— 138.50
Woolworth F.W. . . 65.50 62.50
Xerox 466.— 452.—
AKZO 81.— 79.—
Agglo Gold I . . .  120.— 120—
Anglo Americ. . . . 29. 28.75
Machines Bull . . 4e'so 46.50
Italo-Argentina . . 47. 46.25
De Beers I . . . 29.— 28.25
General Shopping . 555.— 563.—
Impérial Chemical Ind. 21.— 20.50
Péchihey-U.-K. . . . 103.— 105.50
Philips 56.— 54.75
Royal Dutch . .. .  126.50 123—
Sodec , 73 
Unilever 155— 152̂ 50
A-E.G 155.— 150.50
B.A.S.F 164.50 160.—
Degussa 345.— 341.— d
Farben. Bayer . . . 144.50 142. 
Hoechst. Farben . . 156.— 152. 
Mannesmann . . . 246.50 237.50
R W.E: 158.— d 157—
Siemens 300.— 295.—
Thyssen-Hùtte . . .  81.— 79 50
Volkswagen . . . .  163.— 159.50

FRANCFORT
A.E.G. . . . . . 122.50 123.50
B.A.S.F 130.— 130.50 d
B.M.W 300.— 301 —Daimler 365.— 371.—
Deutsche Bank . . 227.70 229.—
Dresdner Bank . . . 173.— 179.50 d
Farben. Bayer . . . 114.30 114.80
Hôchst. Farben . . 125.— 124.50
Karstadt 376.— 377.—
Kaufhof 262.— 258.—
Mannesmann . . . 196.50 196.—
Siemens . . . .  239.— 241.—
Volkswagen . . . .  129.50 130.10

MILAN 29 Juin 2 Juillet

Assic. Général! . .
Fiat 
Finsider 
Italcementi . . . .
Monte Amiata . . .
Motta 
Pirelll 
Rinascente . . . .

AMSTERDAM
A™bank 72- ??:io
Amsterdam Rubber 

_ 
. 259- 262.50

Heineken 29,!--~ 2
?o^Hoogovens . . . .  "-40 72.60

K.L.M °2-5° 101.50
Ned Kabelfab . . . J«- 148.50
Robeco 234-— 232-50

TOKYO
Canon 266- 262.-
Citizen fia- 204.-
Fuji Photo 23?"— iCS'~
Fujitsu 27J- 270.-
Hitachi 210— 212—
Honda f23- 829—
Kirin Brew «o

_ ~~'~~
Komatsu 5r"" -,7Z ~
Mat. E. Ind 725— 710—
Sony 4800-- 4650 --
Sumi Bank . . . .  575— 572—
Takeda 242.- 238—
Tokyo Marine . . . °93— 878—
Toyota B15-— B16-—

PARIS
Air "<!-«• f£f0 448 -Aquitaine toz.^u 44a.
Cim. Lafarge . . .  • 5_ "«„
Citroën 86— 76.50
Fin. Paris Bas . . .  231.60 230—
Fr
a

cas Pétroles . . ™* «£

Machines Bull . ¦ ln^-60 
1o£p0

Michelin t ,o ™ iuPéchinev-U -K ,49-30 144 ~pfemney u. t\. . . .  
 ̂

_  m 1Qterrier 537 535 ,
nhSn„im; ' 

¦ * 191.40 189.50Rhône-Poulenc . . ,,„. 7„ ,,-_ *
Saint-Gobain . . . .  204-20 2(15-4n

LONDRES
Anglo American . . 373.— 368.—
Brit. & Am. Tobacco 246.— 244—
Brit. Petroleum . . 560.— 551—De Beers 333.— 330.—
Electr. & Musical . 161.— 161 —Imp. Tobacco . . 94.— 92.—¦
Rio Tinto 243.— 248.—
Shell Transp. . . . 373.— 330—
Western Hold. . . . 13.50 14-3/8
Zam. Anglo-Am. . 189.— 194.—

Cours communiqués sans engagement
par le Crédit suisse

NEW-YORK
Allied Chemical . ~,
Allumin. Americ. . . 5g.1/4 5?.3/4Am. Smelting . . . 

n.1/2 n_ 3/4Am. Tel & Tel. . . 
5,.I/8 5().7/sAnaconda 18-1/4 18-1/8Boeing 17-1/8 17Bristol & Myers . . 57.1/2 57-3/4Burroughs . . . . . 226-ll8 222-3/8Canadian Pacific . . 17.1/8 16.7/8Caterp. Tractor . . 58_1/8 57.7/8Cnrysl°r, 24-1/8 23-3/4Coca-Cola . . . . 143.1/8 141.5/8Colgate Palmolive . 28 27-1/4Control Data . . .  34-7/8 33-1/2C.P.C. int 29 27-V8Dow Cheminai . . . 51 -5/8 51-1/4Du Pont . . .  168_ i/ 2 166-1/2Eastmann Kodak 136-1/2 134-7/8

29 Juin 2 Juillet
Ford Motors . . . .  54-5/8 53-7/8
General Electric . . 57-3/8 56-3/4
General Foods . . . 25-1/4 24-1/8
General Motors . . 66-1/2 66-3/8
Gilelte 53-1/4 52-1/2
Goodyear 22-5/8 21-3/4
Gulf 011 22-1/4 22-1/8
I.B.M 317 305-1/4
Int Nickel 28-1/8 27-1/4
Int. Paper 34-1/4 33-1/2
Int. Tel & Tel. . . . 30-3/8 29-7/8
Kemnecott . . . . .  24-3/4 24-5/8
Litton 8-3/8 8-1/2
Merck 89-7/8 89-7/8
Monsanto 52 51-1/4
Minnesota Mining . ' 83-3/4 83-1/8
Mobil Oil 64-3/8 64
National Cash . . .  35 33-3/8
Panam 7-3/8 7
Penn Central . . . 1-5/8 1-3/4
Philip Morris . . . 122-1/4 121-1/8
Polaroid 137-1/4 133-1/4
Procter Gamble . . 1°4-— 1°3
R.C.A 23-1/4 23
Royal Dutch . . . .  42-5/8 42-3/4
Std Oil Calif . . . .  77 76-5/8
EXXON 98-1/2 98-1/4
Texaco . . \ . \ '. 34-1/4 31-1/8
T W A  20-3/8 19
Union Carbide " '. '. ". 34 33-1/2
United Aircraft . . . ™->l* 

fU.S. Steel ?"/ U2 •.'-!,.
Westingh. Elec. . . f *f-W
W^hvorth . . . . .  ™* 

152l
™

Indice
Dow Jones
industrielles . . . .  891.71 880.57
chemins de fer . . 156.18 155.33
services publics . . 102.12 1011.94
volume 10.760.000 9.830.000

Cours communiqués
par « Reynolds Securities S.A., Lausanne »

La tendance
Hausse à Wall-Street lundi par suite de la

hausse des taux d'intérêts et du resserrement
du crédit.

Les pertes ont été près de deux fois plus
nombreuses que les gains.

Les spécialistes considèrent que la hausse
du taux d'escompte décidée vendredi par le
« Fédéral reserve board » et celle du
meilleur taux de plusieurs grandes banques
lundi ont joué un rôle dans la baisse des
cours , ainsi que l'incertitude qui règne au
sujet de la phase 4 du programme du
président Nixon et la faiblesse du dollar sur
les marchés étrangers.

du lundi 2 Juillet 1973

Achat Vente
Angleterre (1) . . . 7.80 8—
USA.  (1 $) . . . .  2.80 3.05
Canada (1 $ can.) . 2.80 3.05
Allemagne (100 DM) 118.— 122—
Autriche (100 sch.) . 16.25 16.65
Belgique (100 tr .) . 7.80 8.20
Espagne (100 ptas) . 5.— 5.30
France (100 fr.) . . 69.50 73—
Danemark (100 cr. d.) 51.— 55.—
Hollande (100 II.) . . 109.— 113.—
Italie (100 II.) . . . .  —.49 —.52
Norvège (100 cr. n.) 54.— 58.—
Suède (100 cr. s.) . 70.50 74.50

Marché libre de l'or
PîàC83 *
suisses ' (20 fr.) . . . 105.— 115.—
françaises (20 fr.) . 81.— 91 —
anglaise (1 souv. anc.) 107.— 117.—
anglaises

(1 souv. nouv.) . . 100.— 110.—
américaines (20 S) . 525.— 565 —
Lingots (1 kg) . ..  11150.— 11450—

Communiqués à titre Indicatif car la
Banque Cantonale Neuchâteloise
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Le Conseil fédéral
en Valais

SIERRE (ATS). — Pour sa traditionnelle
sortie annuelle, le Conseil fédéral in
corpore, exception faite de M. Pierre Gra-
ber qui se trouve à Helsinki, s'est rendu en
Valais. Trois hélicoptères de l'armée
transportaient les conseillers fédéraux mais
aussi le chancelier de la Confédération , M.
Huber , et les deux vice-chanceliers, MM.
Buser et Sauvant, de Berne à Sierre où nos
magistrats ont rendu une visite insolite aux
religieuses du couvent de Géronde. C'est la
première fois qu'un hélicoptère se posait
dans l'enceinte de ce couvent cloîtré et c'est
aussi la. première fois que les religieuses
empruntaient un hélicoptère. Le Conseil fé-
déral a en effet offert le baptême de l'air à
plusieurs d'entre elles.

De Géronde, les conseillers fédéraux se
sont envolés vers le fond du val de Bagnes.
Là, ils se sont posés près de la cabane
Brunet ou les attendaient le conseiller
national Rodolphe Tissières et une douzaine
de guides de montagne parmi lesquels
notamment Michel Darbellay et Camille
Bournissen. Un autre guide, M. Louis
Wuilloud , de Sion , a donné un concert de
cor des Alpes. En fin d'après-midi, les
membres du Conseil fédéral ,se sont rendus ,
toujours par la voie des airs , à Haute-
Nendaz, au chalet de M. Roger Bonvin.
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(c) Le Conseil gênerai de Corcelles-Cor-
mondrèche a siégé hier soir sous la pré-
sidence de M. Marcel Roulet. Il a élu
par 27 voix M. Roger Zahnd (rad) au
siège de conseiller communal, en rempla-
cement de M. Willy Grau, qui quitte la
commune. Nous y reviendrons.

Un nouveau conseiller
communal à

Corcelles-Cormondrèche

Chute d'un avion :
quatre morts

Stein-am-Rhein

STEIN-AM-RHEIN, (ATS). — Un
avion de tourisme immatriculé en Suisse
s'est abattu lundi soir au nord de Stein-
am-Rhein, dans le canton de Schaffhouse.
Les quatre ocupants ont été tués. Le lieu
de l'accident se trouve dans la région
boisée de l'Oehninger Bueel , non loin de
la frontière allemande, mais encore sur
territoire suisse. Les identités des victimes
ne sont pas encore connues.



L'assassinat du colonel Alan à Washington :
un épisode de la lotte israélo-palestinienne

TEL-AVIV (AP). — Dans les milieux
israéliens chargés de la sécurité, on a
la conviction que le colonel Yossef

Les «Phantom»
NEW-YORK (Reuter). — Les

Etats- Unis ont rejeté les demandes
d'Israël concernant la livraison d'un
nombre supplémentaire de chas-
seurs bombardiers « Phantom », pour
contrebalancer l'achat par l'Arabie de
trente nouveaux appareils à réaction,
rapporte l'hebdomadaire « News-
week ».

Dans sa rubrique « Périscope », le
magazine écrit que les Etats-Unis ont
mis en doute les affirmations israé-
liennes selon lesquelles les trente
« Phantom » achetés par l 'Arabie
séoudite pourraient tomber aux
mains des égyptiens.

Selon « Newsweek », Israël possède
acteullement 102 « Phantom » et en
reçoit deux autres tous les mois. Le
magazin e ajoute que les experts
américains doutent que la commande
séoudienne puisse menacer la
suprématie aérienne d 'Israël au
Proche-Orient. !

Alon, attaché de l'air à Washington,
est la plus récente victime de la guerre
que mène Israël contre le terrorisme
arabe.

Le gouvernement de Mme Meir n'a
fait officiellement aucun commentaire
imputant la mort aux fedayins en atten-
dant l'issue de l'enquête. Mais, dans les
milieux militaires, on estime qu'il ne
fait aucun doute que le colonel Alon
a été victime d'un attentat.

«Ce qui est moins clair, écrit le « Jé-
rusalem post», c'est pourquoi les terro-
ristes, qui s'étaient abstenus jusqu'à pré-
sent de transformer les Etats-Unis et par-
ticulièrement Washington en champ de
bataille... ont changé de politique».

Le seul attentat arabe enregistré pré-
cédemment aux Etats-Unis était une atta-
que manquée contre le bureau de la
compagnie El Al, à New-York, au dé-
but de l'année.

Certains commentateurs pensent que
les Palestiniens s'étaient abstenus jus-
qu'à présent d'opérer aux Etats-Unis sur
ordre de l'Egypte mais qu'ils ont peut-
être décidé d'ignorer ces ordres mainte-
nant afin d'attirer l'attention sur la situa-
tion au Proche-Orient, en vue du pro-
chain débat à l'ONU. Il s'ensuit, dit-on,
que des initiatives égyptiennes, en vue

d'une modération pourraient se trouvei
contrecarrées.

Le colonel Alon, souligne-t-on à Tel-
Aviv, ne pouvait pas être pris comme
cible an hasard. En qualité d'attaché
de l'air, il était non seulement un offi-
cier supérieur, mais aussi chargé de
superviser les exportations de matériel
aéronautique américain vers Israël.

Le colonel Alon, que ses amis appe-
laient «Joe le Tchèque » en raison de
sa jeunesse passée en Tchécoslovaquie,
où toute sa famille fut exterminée par
les nazis, fut un des pionniers de l'ar-
mée de l'air israélienne. En 1956, lors
de l'affaire de Suez, il commandait une
unité d'avions à réaction. En 1967, au
moment de la guerre des Six jours, il
commandait une importante base aérien-
ne.

Le général Weizman, ancien comman-
dant de l'armée de l'air israélienne, a
salué dans le défunt «un des meilleurs
pilotes de chasse que nous ayons eus»,
ajoutant qu'il avait été abattu par des
agresseurs «qui ont réussi à faire quel-
que chose que les pilotes égyptiens, sy-
riens et autres n'ont pas pu faire».

On ne pense pas, dans les milieux
israéliens, que le colonel Alon ait été
tué en représailles de la mort de Moham-

med Boudia, nn Algérien militant de
« septembre noir », tué jeudi à Paris dans
l'explosion de sa voiture. Il n'est pas
possible, dit-on, que de telles représail-
les aient pu être préparées en 36 heures.

Néanmoins, on s'accorde à penser que
c'est un nouvel épisode de la guerre se-
crète entre Israéliens et arabes à tra-
vers le monde.

OU QU'ILS SE TROUVENT
La dépouille mortelle du colonel Yos-

sef Alon est arrivée lundi à l'aérodrome
de Lod à bord d'un Boeing 707 de
l'U.S. air force.

Pendant la dernière partie du voyage,
l'avion a été escorté par des chasseurs
israéliens.

Le général Dayan, ministre israélien
de la défense, qui se trouvait à l'aéro-
drome, a rendu les terroristes arabes
responsables de la mort du colonel Alon.
Mais, a-t-il dit. « Nous débusquerons les
terroristes, où qu'ils se trouvent... et nous
ferons tout ce que nous pouvons pour
liquider le mouvement terroriste. »

La famille du colonel Alon.
(Téléphoto AP)

Mille va-t-elle créer «l'incident» è Helsinki?
HELSINKI, (AP). — Malte, l'un

des plus petits participants à la
conférence européenne sur la sécurité el
la coopération qui s'ouvre aujourd'hui à
Helsinki pourrait mettre des bâtons
dans les roues dès le début des travaux.

En faisant part de son acceptation
d'assister à la conférence Malte a, en
effet , insisté pour que le problème de la
participation des Etats d'Afrique du
nord soit de nouveau examiné.

Malte avait déjà retardé l'approbation
de l'ordre du jour de la conférence en
soulevant une senblable demande lors
des négociations préparatoires à
l'échelon des ambassadeurs. Les Maltais
voudraient que les pays de l'Afrique du
nord aient leur mot à dire. Cette
demande a été rejetée après de longues
discussions mais Malte estime que le
dernier mot n'a pas été dit.

Au lieu de réclamer leur participation
pleine et entière, il demande que tous
les Etats de l'Afrique du nord aient au
moins la possibilité de présenter leur
point de vue sur la sécurité au cours de
la conférence.

Les pays s'opposant à cette
proposition, en particulier les grandes

puissances, craignent que si la parti-
cipation des Etats de l'Afrique du nord
Egypte, Tunisie, Libye et Algérie notam-
ment était acceptée, Israël réclame à son
tour de participer à la conférence, ce
qui donnerait la vedette à la crise du
Proche-Orient, au détriment de la
sécurité.

La démarche maltaise n'était pas
inattendue ; on estime que Malte y a été
poussée par la Libye qui lui a apporté,
depuis l'indépendance, un considérable
soutien financier.

La conférence, qui groupe les
ministres des affaires étrangères de tous
les Etats européens (sauf l'Albanie), plus
les Etats-Unis et le Canada, doit durer
de cinq à huit jours, et, en principe, ses
débats seront publics.

EN PREMIER
M. Gromyko sera le premier orateur

et les observateurs sont curieux de
savoir ce qu'il aura à dire à propos du
point de l'ordre du jour qui concerne
l'extension des contacts humains entre
l'Est et l'Ouest.

La conférence des ministres des
affaires étrangères ne sera que la
première des trois phases du processus

destiné à accélérer la détente en Europe.
Des commissions se réuniront ensuite à
Genève pour préparer les recommanda-
tions en détail. Celles-ci seront soumises
l'an prochain à l'approbation d'une
conférence qui se réunira à Helsinki à
un niveau élevé.

(Lire également en page 10)

De nombreuses arrestations en Irak
après le meurtre du général Chehab

BEYROUTH, (AP). — Selon des infor-
mations reçues à Beyrouth, de nombreu-
ses arrestations ont eu lieu en Irak après
l'assassinat du général Chehab, ministre
de la défense.

L'armée, a été mise en état d'alerte et
des chars et des véhicules blindés ont
pris position dansla capitale et aux
environs.

Des obsèques nationales ont été faites

au général abattu au cours d'une
fusillade entre protagonistes d'un coup
de force manqué et forces loyalistes,
près de la frontière iranienne.

Les autorités irakiennes ont annoncé
que toutes les personnes impliquées
dans l'affaire ont été arrêtées. Aucun
chiffre n'a toutefois été donné.

Selon les informations parvenues à
Beyrouth, plusieurs dizaines d'officiers et

d'hommes politiques, suspects de loyauté
douteuse à l'égard du gouvernement, ont
été arrêtés depuis samedi.

On dit que des jugements sommaires
et des exécutions auraient lieu
rapidement, comme en janvier 1972,
lorsque 42 Irakiens furent passés par les
armes en trois jours.

Bien que, jusqu'à présent, les Iraniens
n'aient pas été impliqués dans l'affaire,
on pense que cela pourrait venir
considérant qu'il a été annoncé que M.
Kzar chef du mouvement séditieux a
été arrêté alors qu'il essayait de franchir
la frontière.

Les deux pays sont en conflit depuis
longtemps à propos des droits de
navigation sur le Chatt-el-Arab, un
estuaire qui leur sert de frontière. Le
conflit a atteint un point culminant, en
1967, lorsque l'Iran a abrogé un traité
de 1937 qui accordait à l'Irak la
souveraineté sur l'estuaire.

En 1969, le gouvernement baasiste
suscita de vifs remous à travers le
monde par l'exécution de 52 Irakiens,
dont 14 juifs accusés d'espionnage au
profit d'Israël, de l'Iran et des Etats-
Unis. L'année suivante, Bagdad annonça
la découverte d'un complot « financé et
ourdi » par l'Iran et il y eut 42
exécutions. Mais, les preuves avancées
aux procès n'ont été que peu
convaincantes quant à a compromission
de l'Iran.

Avant l'assaut
Quel beau printemps, nous avions

eu I Ruisselant de promesses. Avant de
dévaluer le dollar, Nixon avait promis,
le 4 mars, qu'il n'en ferait rien, et
Brandt, quelques semaines plus tard,
avait Juré sur l'Allemagne éternelle, que
la réévaluation du mark n'était pas une
question d'actualité. Tout comme la
semaine dernière. Et pour la cinquième
tois.

Quel beau printemps I Toute affaire
cessante, les Neuf, qui auraient pu être
dix, avalent tout aussitôt décidé de
retrousser leurs manches, et d'adopter
une position commune face à la
nouvelle rage de dents du vieil oncle
Sam. Dans un communiqué qui avait
fière allure, les Neuf réunis à Bruxelles
avaient décidé — comme à l'ordinaire

de tout « mettre en œuvre sur le
plan International pour résoudre ia
crise ». Et l'on s'était promis
d'intervenir sur le marché des changes,
d'organiser un meilleur contrôle des
liquidités, d'exercer une surveillance
accrue sur le marché des capitaux.
Vraiment, il n'était pas possible de
douter une seconde de la bonne
volonté de chacun.

Le dollar dévalué, le mark, prenant le
chemin Inverse ? Qu'importe I Et en
avant pour la deuxième étape de
l'union économique et monétaire. Cette
grave et grande décision a été prise le
4 avril de cette année. Et, dans la
loulée de cette volonté historique, per-
sonne, l'émotion aidant, ne posa cette
simple question : ébaucher la seconde
étape de l'union monétaire c'était
parfait. Mais, où était donc la pre-
mière ? Comment parler d'union moné-
taire, alors que les devises
européennes s'entendaient comme
chien et chat ?

Mauvais esprit. N'avalt-on pas le 9
mars 1972, et en grand apparat, réalisé
à Bruxelles un bel et bon accord
monétaire ? N'avait-on pas à la satisfac-
tion da M. Schiller qui connut par la
suite certains ennuis, adopté une poli-
tique commune vis à vis du dollar 7
N'avalt-on pas donné des Instructions
précises aux banques centrales en invi-
tant leurs conseils de surveillance à ne
pas Jouer aux petits soldats ? On peut
lire dans le texte en question des for-
mules telles que celles-ci : A partir
d'une certaine date, les gouverneurs....
Au fur et à mesure que... Au plus tard
le 1er Juillet. Des décisions destinées à
entrer dans l'histoire. Tout comme
celle de ne pas autoriser un écart
de plus de 2,25 % entre la monnaie
communautaire la plus apppréciée et
celle qui l'était le moins. Que sont
devenues ces belles résolutions ?

La nouvelle réévaluation du mark et
le bouleversement qui va s'en suivre,
quoi qu'on en dise, dans l'économie du
Marché commun, sont déjà, pensons-
nous une réponse suffisante. Le Marché
commun agricole, l'Europe verte 7 On
ne sait plus très bien s'ils sont encore
au stade de la convalescence ou bien
près d'être admis dans uns salle de
réanimation. En tous cas, une chose
est certaine : les Etats-Unis tirant argu-
ment du déficit de leur balance com-
merciale rappellent chaque Jour un peu
plus qu'il leur faut de nouveaux
marchés extérieurs. Ce n'est pas avant
1975, au plus tôt, que la balance com-
merciale américaine peut espérer être
en excédent. Et deux ans c'est encore
bien loin. C'est pourquoi, les Etats-Unis
comptent sur les prochaines négocia-
tions commerciales pour obtenir les
concessions qui leur permettront
d'écouler en Europe leurs produits
Industriels et agricoles. Il tombe sous
le sens que cette « Invasion » ne pourra
se faire que dans la mesure où les
pays producteurs du vieux continent
accepteront de freiner leurs productions
et notamment dans le domaine agricole.
Grave menace. Car, comment écouler
dans une Europe communautaire, des
produits agricoles d'importation dont
déjà elle regorge. Les Neuf, à chaque
fois qu'ils se réunissent, n'omettent
jamais de dire que, c'est d'une seule
voix , qu'en octobre prochain, ils parle-
ront aux Etats-Unis. Mais, on en arrive
à se demander si ce sommet commer-
cial sera bien nécessaire. Encore
quelques monnaies attirées vers la
hausse, encore quelques poussées
Inflationlstes, et aucun des pays ds la
CEE ne pourra présenter de prix com-
pétitifs. Nixon n'aura nul besoin
d'installer des barrières. Les produits
européens expireront en arrivant au
port. Et, comme le rapport da l'OCDE
prévoit pour 1973 une augmentation
moyenne des prix de 8 % avec une
» accélération en 1974 »...

L. CHANGER

Ils ont bouclé la boucle

Les voici de retour à Plymouth sains et saufs et prêts peut-être
à recommencer leur aventure. Ils rentrent tout simplement d'un
voyage de trois ans qui les emmena d'un océan à l'autre tout autour
du monde. Ils avaient quitté l'Angleterre en 1970 à trois : lui, Colin
Swale, sa femme Rosie, et leur fille Eve. Ils reviennent à quatre, car,
durant le voyage, Jimmy est né voici deux ans. (Téléphoto AP)

Lune rousse
égypto-lybienne

LE CAIRE, (AP). — La fusion
complète de l'Egypte et la Libye,
originellement prévue pour le 1er
septembre prochain, semble encore plus
éloignée aujourd'hui qu'il y a dix jours,
lorsque l'homme fort libyen le colonel
Kadhafi , est parti en campagne pour la
réaliser.

Ses appels répétés sont fraîchement
accueillis chez les parlementaires et les
hommes politiques égyptiens. A son
affirmation selon laquelle la fusion
totale est impérative, le président
égyptien, M. Sadate, a répondu : « Avec
ou sans fusionnes relations entre
l'Egypte et la Libye sont celles du
destin... »

En trote jours, le colonel Kadhafi a
donné deux conférences de presse de
quatre heures chacune pour les
journalistes étrangers et pour les journa-
listes égyptiens. Il ne s'est pas privé de
critiquer de nombreux aspects de la vie
égyptienne, le gouvernement du Caire et
certains de ses alliés. La presse
égyptienne n'a pas rendu compte de ces
critiques.

LE PRESIDENT NIXON, WATERGATE
ET LE SYNDICAT DES CAMIONNEURS

NEW-YORK (AP). — Selon la
revue « Time », M. Cox, procureur
spécial dans l'affaire Watergate, enquête
actuellement sur des informations selon
lesquelles les dirigeants du syndicat des
camionneurs auraient recueilli des
contributions à la campagne pour la
réélection du président Nixon, auprès de
personnes ayant reçu des prêts du
syndicat.

On pense, dit le journal, que ces
contributions ont représenté au total
jusqu 'à 600.000 dollars. Mais on a
déclaré aux enquêteurs que la moitié
seulememnt de cette somme avait été
versée au fonds pour la campagne
Nixon. »

James Hoffa , ancien président du
syndicat des camionneurs, fu t  condamné
à une peine de prison en 1967 pour
tentative de corruption d'un jury. Il a
été libéré en 1971, le président Nixon
ayant commué sa peine, mais il lut f u t
interdit de reprendre la 'direction du
syndicat.

Les amis de Hoffa auraient f a i t  tous
leurs efforts pour obtenir des contri-

butions pour M.  Nixon, lors de la cam-
pagne électorale de l'an dernier.

La revue ajoute : « Selon certains de
ces dirigeants, Charles Colson, ancien
conseiller spécia l du président, avait
laissé entendre que, en contre-partie de
leur appui, l'interdiction des activités
syndicales de H o f f a  p ourrait être levée.
Mais ap rès l'élection l 'interdiction est
restée en vigueur. »

« Le président Nixon est le p résident
le plus répressif de l 'histoire des Etats-
Unis », a déclaré le sénateur démocrate
Sam Ervin, président de la commission
sénatoriale d'enquête sur l'affaire du
Watergate, au cours d'une réunion à
Charlotte.

Le sénateur de Caroline du Nord a
souligné que l'administration Nixon
complote à détruire les libertés
individuelles qui font  partie de l 'histoire
des Etats-Unis.
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Grave accident de car
AUXERRE, (AP). — Un car transportant

à Sète des enfants d'une colonie de
vacances de la ville de Colombes a heurté
dimanche, peu avant minuit, une pile de
pont sur le côté de l'autoroute du sud, A6
(Paris-Mcditerrannée), quelques kilomètres
avant Auxerre, dans l'Yonne.

On compte deux morts, le chauffeur el
une monitrice — et sur les 32 enfants qui
se trouvaient à bord du car 13 ont été
grièvement blessés. Deux ont été transportés
par hélicoptère à l'hôpital parisien de
Lariboisière. Dix autres enfants, moins
touchés, ont été placés en observation

Un autre chauffeur du car a également
été grièvement blessé.

Les enquêteurs n'excluent pas la
possibilité que le chauffeur se soit endormi
au volant.

Chypre : attentat des terroristes ?
NICOSIE, (AP). — L'hebdomadaire

c Synagermos » déclare tenir de sources
gouvernementales que des arabes
envisageraient d'enlever une personnalité
cypriote et sa femme ou de détourner un
avion cypriote dans le but d'obtenir la libé-
ration de sept des leurs incarcérés à
Nicosie.

Les sept arabe» ont été arrêtés le 9 avril
à la suite d'attaques contre la résidence de
l'ambassadeur israélien et contre un avion
d'Bl Al.

Un porte-parole officiel a déclaré que des
rumeurs faisant état de la possibilité d'une
action arabe, ont couru récemment mais
que le gouvernement ne sait rien de précis.
Cependant les forces de sécurité ont été
mises en état d'alerte.

Six exécutions à Sanaa
BEYROUTH, (AP). — Six hommes

accusés de sabotage ont été fusillés sur la
principale pince de Sanaa. Ils avaient été
condamnés par un tribunal spécial pour
meurtres, pose de mines, dynamitage de
maisons et de voitures.

Le déminage de Haïphong
TOKIO, (AP). — L'agence de presse du

Viêt-nam du nord a annoncé que la marine
américaine avait informé les autorités de
Hanoï qu'elle avait achevé le déminage des
ports de Haïphong, Hongai et Cam-pha.

Brejnev :
un regard vers Pékin ?

WASHINGTON, (AP). — « Le président
Nixon traitant à la fois avec la Russie et la
Chine, on peut s'attendre à ce que M.
Brejnev ait davantage de contacts avec
Pékin pour équilibrer ceux qu 'il a avec
Washington », écrit dans son dernier
numéro l'hebdomadaire « U. S. news ans
world report ».

Remous en Uruguay
MONTEVIDEO, (AFP).— Des ouvriers

et des étudiants ont recommencé à occuper
à Montevideo plusieurs usines et facultés
évacuées peu auparavant par les forces
armées. Les transports publics ont
également de nouveau cessé toute activité.

Selon certaines sources bien informées , les
syndicats tentent de « déborder » l'armée, en
l'obligeant à surveiller toutes les usines et les
lieux de travail de la capitale uruguayenne.

Enlèvement en Argentine
BUENOS-AIRES, (AP). — Le directeur

adjoint de la succursale de Cordoba de la
« First national city bank of New-York »,
M. Bernalchini , a été enlevé. Ses ravisseurs
ont intercepté sa voiture alors que M.
Bernalchini se rendait à la banque et ils
l'ont contraint à monter dans leur propre
véhicule.

D'autre part , au cours du week-end, un
ingénieur allemand M. Gebhardt , et un
jeune garçon de 11 ans, Oscar Lapajurfker ,
qui avaient été enlevés précédemmnet ,
ont été libérés moyennant le versement de
rançons.

tan» Franc suisse
La plupart des autres monnaies ont

également baissé par rapport au franc
suisse qui, toujours flottant, a ainsi
rejoint le mark dans une réévaluation de
facto. Le fléchissement du dollar par
rapport au franc suisse est de 4 à 5 %.

Par ailleurs après la réévaluation de
5,5 % du mark, le dollar se trouve en-
core en mauvaise posture sur le marché
des changes de Francfort.

La monnaie américaine a coté à
l'ouverture 2,4175 marks, contre 2,4250
vendredi en clôture.

FAIBLESSE DU FRANC FRANÇAIS
Le franc français s'est affaibli relati-

vement aux monnaies du bloc commu-
nautaire sur le marché des changes de
Paris où les couronnes norvégienne et
suédoise se trouvaient à leur plafond
(cours limite supérieur) par rapport au
franc français. La Banque de France est
intervenue, indique-t-on dans les milieux
cambistes, mais pour des montants
limités. A Paris, le franc suisse s'est
négocié à 143,5 francs français pour 100
fr. s. contre 141,5 vendredi.

A droite, le ministre néo-zélandais désigné par le sort pour repré-
senter son gouvernement à bord de l'« Otago ». A gauche, le savant

atomiste McCahon. (Téléphoto AP)

WELLINGTON, (AFP). — La frégate
néo-zélandaise « Otago » et le pétrolier
australien « Supply » qui se dirigent en
signe de protestation vers la zone des
essais nucléaires français sont environ à
mi-chemin de l'atoll de Mururoa,
apprend-on à Wellington. Les deux
bâtiments ¦ se trouvaient lundi à 1200
miles des côtes néo-zélandaises.

Des opérations de mesure des vents en
haute altitude sont faites à partir de
l'« Otago » grâce à des ballons météoro-
logiques. Un savant néo-zélandais, M.
Mccahon, du laboratoire national de
Christchurch, procède d'autre part à des
essais des appareils de mesure des
radiations atomiques.

En approchant de Mururoa
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Summertime
I Pour vous rassasier tout en vous

rafraîchissant, demandez nos plats
d'été :

assiettes de salades et crudités
— roastbeef à la russe (fourré)

de mousse au raifort)
— jambon de Parme et radis
— poire d'avocat aux crevettes
Et bien d'autres mets légers et

rapicolants.
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